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E. LE PERFECTIOmT~·ŒNT DES ADULTES DANS L'AGRICULTURE 
/ 

Certaine_s .. infor~ti_ons sur ce problème en ce qui concer

ne les six pays membres sont présentées ici. ·Elles permettrent. 

de se faire une idée·de la eituati~n actuelle, même si la 

docume:nte.tion disp:>nibl.e dans èe secteur est 1ncontestab1e

ment insuffisante. 
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Le perfectionnement des adultes dans l 1 agricult1,1re relève 

de la compétence du r1inistère de· 1 'a.gricult-a.re; il est assuré 

grâ:ce à l'enseignement agricole postscolaire et .à_ la vulgarisa

tion agricole. 

A. ENSEIGNEHENT I~GHICOLE POr;sTSCOLLIRE --:: ... - .... __ 

A la différence de l'enseignelli~nt agricole de plein exer~· 

cioe qui relève du ~lini~tère de l'instruction publique, 

-l'enseignement postscolaire dépend d~ Ministère de l'agri

culture et ctmprend l'enseignement agricole, horticole et 

d'économie domestique rurale. 

Les programmes comportent un minimum de 30 heures de 

cours par session; les cours sont généralement r€partis 

sur les quatre mois d'hiver et ont lieu le soir. 

L'enseignement agricole postscolaire de l'Etat est organisé 

par les services extérieurs de la Direction générale de la 

production agricole (directions provinciales de la vulgari~a

tion agricole). Il peut ~tre également organisé par des or

ganismes privés 1 associations agricol~s 1 provinces et commun 

nes, etc ••• ; s'il répond à des conditions déterminées, il 

·est reconnu1 contr8lé et financé par le Ministère de l'agri

culture. 

Cet e1~seignement s'adresse à la grande ·masse de la j ~unes

se rurale, qui pour diverses raisons n!a pas la possibilité 

de fréquenter les écoles d'agriculture de plein exercice. 

Du point de vue perfecticnr..ement, ce sont les "é~ 

~igionafes post~~~-~~~~ qui p~ésantent un intérêt; elles 

acceptent de préférence les 'jeunes gens qui ont déjà suivi 

les cours d'une nsectiOJ:?. postscolaire". Cette dernière 

vise à donner une formation agricole Ol.!l horticole élémen

taire. La scolarité de.ns les éct>les régionalas peut durer 

trois ans et offrir aux élèves une ccrt&ine spécialisation. 

Les jeunes gens qui la-fréquantent sont âgés d'au moins· 

15 ans. 

Ces considérations valant également pour les é~~les régio

nales postsco:-'_aires dftf éc::t:or1ie domes~,iqye ~ 

... / (' ~. 
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Ils sont réservés aux jeunes gens des deux seYes qui 

sont dana l'impossibilité de suivre un cours oral. Dans les 

limites des crédits pré~1s à cette fin au budget du ministère 

de l'agriculture, des subventions peuvent être accordées à 

des cours par corresponda.no.e, d 'enseignemen~ agricole, hor

ticole et d'économie domestiqua rurale organisés par lGs 

communes, las provinces, les collectivités ou las particu

liers, si les programmes at les cours sont approuvés par 

la.ministère da l'aericultur~ at si les organisateurs 

acceptent les inspections du ministère. 

Pour plus amples informations sur l'enseignement agri

cola àt par correspondance intéressa~t la p~rfectionnement 

et pour éviter des répétitions inutllas, on renvoie au rap

port sur la formation professionnelle agricola des jaunes 

travailleurs. 

C. LE SERVIC:tJ PUBLIC DJ LA VULG.t.RISATION AGRICOV~ 

J~tant donné ce qui a déjà été souligné an matière 

d'enseignement agricola postscolaire at l'action efficace 

que la service de vulgarisation 

polyvalents at sas spécialistes 

avec ses vulgarisa~eurs 

est appalé à exe~cor 

pour. remplir sa. tâcha consistant à "informer et formar" 

las agriculteurs, ainsi que l'apport fourni par ledit ser

vice aux in~tiatives des organisations professionnelles, 

syndicales et de jounasse dans le secteur du parfectionno~ 

.ment,. on doit conclura .que c'est surtout à ca service qu'est 

confié en Belgique le perfectionnement prof~ssivnnel a5Ticolo 

des adultos. (of. rapport sur la vulgarisation ag~iool~). 

D. ORGANISATIONS PROFESSIONNELL.illS OU PRiv-.$3S 
----~ ... .....-

Comm3 il a déjà. été souligné, dGs sactions, é~oles post·

scolairas et cours peuvent également 8tre fondés par des orga

nismes privés, associations, provinces et communes. Dans ca 

secteur l'activité des organisations professionnelles est 

importante en BelgiquG. et pour tout oo qui les.ooncarna on 

pcrut se référer aux renseignements oo~tenus dans la chapitra 
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intitulé "la 7Ulgarisation privée" du rapport susmontiônné. 

Lo conseil supérieur do l'agricultur3, au cours d'une 

réunion qui s'ast tenue on avril 1960, a discuté la problème 

de l'ens~igncmcnt postscolaire an Belgiquo et prés8nté 

di.varsos propositions intéressant3s visant à. la rondra 

plus efficacG, dont celle de la création - à titre d'essai 

pour com.'llenc~r - d'un .immeuble central dans la commune la 

pl~s important~ do.chaquc canton qui devrait abritor les locaux 

pour les réunions, les consultations des conseillers agri

colGs, une petite bibliothèque rurale, la télévision ainsi 

qu'une sallv da cinéma et d'autres moyens de divertissement • 

. . . 1 .. . 
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Le porfoctionnement das adultes dans l'agriculture 

s'affactua principalement dans 13 cadre:mômo do l'0n3oi

gnaman~_agrioola at de la vulgarisation. De nombreux élé

ments utiles pour situer lo problème. du perfectionnement 

sont donc contenus dans les exposés relatifs aux deux sec

. tours cités auxquGls il est.renvoyé pour plus amples infor~ 

mations. 

Il sembla opportun do présenter seulement certaines 

considérations de caraot9ra général. 

A. ENS3IGN~IT AGRICOLE 

L'enseignement primaire obligatoire est dispensé 

jusqu'à l'âge de 14 ans. Pour les jaunes gens qui se des

tinent aux activités agricoles,. il est SÛivi d'un ünseigne

mcnt pratiquù ot théorique do trois ans (apprcntissaga et 

écoles profassionn~llos agricolas ou horticol3s ot d'é~ono

mie domestiqua). 

A partir d~ la 17èm~ année l~s jaunùs gons peuvent 

suivra un onaaignemont agricola moyon qui pout Gn part~e 

atrv ass~ilé au parfectionnemont, notammont on 00 qui 

concerne les écoles techniques d' %Œicul tur . .J, d 'hortioul-

ture at d 1 éoonomi~ domest~ue ot les_.i,oolas pro~se:i;pn"1cllt1~ 

de viticulture, d'hort~culture at_~'arbor~~~~~-· 

D'autros possibilités importantos do formation et de 

porfootionnamant profosaionnel dos adultes sont offertos 

par las conférencos et los cours organisés par dos insti

tuts d'ansaignoment spécialisé qui étaient en 1959 au nomb~a 

de 171 et avaient organisé (en 195') 2.458 cours groupant 

47.228 élèvos dos daux s~xas. Il s'agit d'établissamonts 

d'onsoignemont reconnus ot subventionnés par lvs pouvoirs 

publics. 

Il est prévu un cycle de formation réservé aux tra

vailleurs agricoles salariés axarçant depuis longtemps oatto 

toohniqu3; on règle générale; l'élèva no doit pas 

··l 
i .·~ 
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do vingt ans Jt doit avoir traYaillé dans le soctGur agri

cole pondant cinq ans au moins. Cos cours (organisés par 

les cha.mbros d'agriculture ou par los ministèros do l'agri

cnlture des Lander) no sont pas donnés do manière uni;formo 

sur tout la t0rritoir~ do la République fédérale vt compor

tent 3 cycl0s de 4 semaines chacun• A la fin dos cours, il 

est délivré· à l'élève reconnu apto un certificat do tra

vailleur qualifié~ 

Jntro la 1or avril 1958 at le 31 mars 1959, 1249 tra

vailleurs agricoles avaient suivi 89 cycles spéciaux sur 

l'ansomblo du torritoiro da la République fédérale. 

~ 1959-60, 102 cycles spéciaux ont été organisée 

groupant environ 2.000 travailleurs. 

DGe cours d'économie domestique sont égal0m3nt orga

nisés pour los femmes. 

Las travailleurs agricoles qui ont passé avoc succès 

l'examen de "oompagnonn (Gehilfû) ou d'ouvrier agricole 

qualifié ont droit à un salaire plus élevé. 

En oo qui concorno las avantages prévus (coût da 

l'enseignement, bourses d'étude, eto.) on ronvOio au 

rapport sur la formation professionnelle agricola des 

jeunes. 

Une formation moyenne surtout dans certains sactours 

·spéciaux peut également âtre acquise par 22~spondance, 

grâco aux deux écolos par corrospondanca de Memmonhauson/ 

Bodonsoa et do Nordhorn/NiodoraachsGn, qui avaiont Gn 

1959 environ 3.500 élèves. 

B. LA VULQWe:!TION 

Jrt co qui conoorno la structure ot l'organisation do 

la vulgarisation on Allemagne, il conviant do rappalor, du 

point do vue du perfectionnement, l'action des cnsGignants 

~ulgarisatours qui so poursuit môma après qu~ los jeunos gùns 

ont acquis uno formation professionnollG dans les écolos, 

grâco aux divers cours oontionnés ci-dessus. Catto action 

... ; ... 
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s'exerce surtout par l'intermédiaire dos "associations 

d'ancions élèves" (Eheinal~_ganverbando). Ces associations 

sont groupées en una fédération nationale qui compte 

environ 250.000 membres.· 

C. LES ORGANISATIONS PROFlSSIONNmLLES ~2 SYNDICALES ........ __________ ,......._ __ ... ___________ _ 
Ce sont précisément les organisations profossionnalloe 

ct eyndicalos qui collaborent avec les pouvoirs publics des 

Lander pour la P.erfcotionncment professionnol agricolù des 

jaunas et dos adultes en utilisant las moyone ot las métho• 

dos brièvoment rappelées ici. 

. .. ; ... 
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Il n 1est pas facile dG donne~·· un8 idée suffisamm&nt claire 

et complète de ce qui se fa~t en France dans ce secteur, étant donné 

la v&.riété et la multiplicj_té dos institutions :;t des initiatives. 

On peut dire en général que des couTs de perfectionnement 

pour edul tes ont lieu en dehors des heu:;:cs de tr·avail et. que leur 

fr5quenta ti on n.e compo::'tH aucun·~ r6mun0ration. Ils s 1 ad.r0ssent 

aux jeunes agriculteurs (aides familiaux) et aux travailleurs 

agricoles de plus de 18 ans ayant déjà une prof€ssion. Le perfec

tionnement des adultes dans.l 1 a.griculture est lié étroitement à, la 

"p~omotion professionnelle" qui doit donner aux jeunes la possibilité 

d'acquérir une sp6cialisa.tion, ou de se pGrfectionner dans l'exer

cice dE. leu., profession en vuo de faciliter le dGvelOJ?pGmont d'une 

exploitation agricolê, ou de recevoir une formation qui leur per

mettra d'assumer des rasponaabilitas dans les organisations syndi

cales et professionnellfJs dG 1 1 agr:i.cul tur·:). 

En France, le :p~rfectionnement est assuTé su:r·tout par los 

écoles d'enseignement agricolG publiques ou privées, ou par lGs 

centres créés par les organisations professionnelles, qui sont 

reconnus contr~lès ct subventionnés par lo ministère do 1 1agricul-

ture. 

A. E~T8EI G1TEME1JT AGB.I COL2: 

Bien qu'il convienne do se r8portor, pour ce secteur, au rapport 

su::. ... la foimation :pl"'Ofossionn:;lle a.gricolo des jcunGs, il fau-t 

noter quo lGs jounos peuvent rèccvoir ~n perfectionnsment surtout 

dans l:)s écoles publiques ct pr:.vées qui dispensent un ons~.:ignc

m0nt discontinu ct. saisonnier du lcr ou du second dc.gr~, telles 

que: 

los -=~calos cl 1agricultu:rc d 1hivor fix:.:.s 

l0s cou:;· s d' azricul turc i tinél"ants 

les écolos ct l:s cours saisonniers spécialis8s 

les écoles pratiques d 1agriculturn. 

Citons en outr~ à titre d 1 vxomple: 

- l&s c-:.n.tros d' a:p:prcntj.ssa:So do motocul turc du ~-:·y-"'"istèro de· 

l'agriculture 

•• 0 1 . •• - .~ t 
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- l::;s contres d 1 apprentissage on ma tiè-- o d' .jlcva.gc 

le aontr::; d'horticulture ct d'arboriculture c:nncxé à l'Ecole 

d'agriculture dos Fazanis-Tamoins, etc. 

B. S:2RI7ICE 'PUBLIC DE LA VULGARISATION AGRICOLE 

Il convient do sj_gnalcr los importantes réalisat-ions des 

directions départementales dos services agricoles (DSA) qui orga

ntsont_ct administrent notamment los cours saisonniers- ct itiné-

rants, spécialis0s ou_ no~, mcntionn&s ci-dc~sus. 

C. ORGüTJ:SMES DIVERS 

Une importante oeuvre do p~rfectionnümont, qu~ est toutefois . 

difficil~mcnt m0surablc ct qui so rattache au secteur de la vulga-

risation agricole, est accomplie par los ccrcl8s CETA, los Centres 

do gostion, les .Maisons d 'él-~va.gc, los Foyers de p:rogrès agricole 

ote., dont il a été question dans le rapport sur la vulgarisation 

agricol~, (cf. doc. V/VI/4803/61-IV/F). 

Depuis quelques années, différentes formules Ç>r.t 6té cxpari-· 

montées pour permettre on général aux fils d'agriculteurs ayent uno 

formation protGssionnollo agricole du premier ou du second degré 

d 1acc0dcr à dos postes de responsabilité dans los organisations 

professionnelles agricoles. 

Deux grandes ca. tégorics do formules ont été adop.técs: 

a) ~cllos qui aasur~nt une formation aux élèves inscrits par des 

sessions de courte du:t éc (1 à. 8 jours) rcnouvcl-3c.s plusi-eu.rs 

par an. Eh 1960, 6.500 élèves ont participé à ces sossio!w; 

b) celles qui assurent une formation par dos sessions de longue 

fois 

' '~~ 

:~~ 
\ ~{\ 
''J 

·:.,~ -

- --
' --,~ 

' : ... 

_---,_ 
. ' 

' ,;il.til. -:r 
. - ~-~ -

_' ~.i~. 
.J_,. ... 

"<. :~~ ~ 
~ ~1~~ ' 

durée (J à 6 mois)- (Centre Mtional do la coopération agricole). 

Depuis le 1er janvier 1961, un ccnt~o de formation ~our los 

j0uncs agriculteurs fonctionne dans la région parisienne. Cc centre~ 

qui a été créé sur l'initiative do différentes organisations profes

sionnelles agricoles, a pour but de donner une formation généralo, 

plus particulièrement économique ct sociologique, aux jeunes 

•• .,f ••• 
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ag.-ricul tcuTs qui aspirent à occup. r è.cs postes do rcsponsa.bili.té 

dans les organisations profcssionnollos .• Le nombre dçs :participante 

est de 30 par scssion7 ~t il y a deux sessions par an. 

Un ccntro similairo a été organisé pour les j.rJuncs filles, afin 

de leur donner une formation général0 qui leur pcrmctt8 do. s 1 ori~·ntcr 

vers 1 'cxorcicc do r,_:sponsabili tés dans l..:.s organisations profcssion

nc.llos agricoles, vers 1 1 cnscignvmt.n-t; ménagor, la vulgarisation ~-n 

matière à. 1 économic domostiqao ote. 

D. MI NI STEP.E DU ~RAV AIL 

Il convient de noter 1 1oouv.ro accompli::.. par lo ministère du 

travail pour là f'orma ti on ct le po rf .:;ctionnomont dans le sec tm ur 

de la méoaniquo agricole {réparateurs de machines agricoles ct'; 

mécanici~ns). 

E. ~~IGN81Œ1-1'T P XR COPRESPOND.Ar.CE 

Les adultes peuvent sui vrc pn.r correspondance les. cours m.::.~ 

tionnâs ci-dessus. Cet enseignement ost dispr.nsé par des orga.ni~:mos 

pu.blics (.d:ircc ti ons dùpa.rtcmi.:ntalcs des services agriool~s) ct ph\r 

di verses oY"ganisa.tions profossionn.~ll<-s privées {chambres d' ag.ricutl

turc, centres d' étud.cs rurales, c tc.). 

Cette dernière forme de • pcrfcctionnomc;nt, qui est rocor..nuc; 

par 1 . .:. ministèl"C de 1 'agricul turc, a donné lieu à des réalisations 

intéressantes, t<ïllcs que ccll(; du contre d' cnsoignom,,nt ru·r al par 

corrcspondanco d'~L~~rs. 

En 1956/57, ces cours ~ar correspondance ont été suivis p~r 

56.000 ~lèv0s, dont 21.000 dans l~s centres-publics ct 25.000 dans 

les cc.n-bros pri v~s. En. 1959/60 le nombre dos inscrits a atteint 

environ 40.000 

... ; ... 
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REM.tl'RQUES PJ:tÊLil:IINAIJ~ 

Le p~rfcctionnr;mcnt des adultos aans 1 1agriculturo constitue 

en Italie. un problème majuur étant donné lo pourcentage élové do 

jc;unos ruraux qui ne rcçoi vent pas une formation profossionnollo 

régulière. 

L'amélioration do la formation généralo-grâ.ac à dos cours pour 

adul-tes devrait all.:r de- pair avec 1~..~ .porfoctionnomont agricole, 

afin d'accroître la compréhension des populations rurale~ pour les 

problèm0s SOCiaux, tachniq~OS ct économiqU?S• 

A. ~VICE·. PUBLIC DE LA VULGARISAT):ON AGRI-COLE 

Co sont les inspections agricoles provinciales (Ispottor~ti 

Agrari Provinciali), comme il a été déjà indiqué dans la-docu

mentation relative à la vui.garisatton ae;ricol:), qui consacrent 

une pa.rtiu d.:; louJ~ a.cti vi té ct do leur bud.got (environ 40 ~) à 

1 'organisation do cours do formati.on profossionncllo destinés 

principalcm.,;nt a~ jeun -.s gens ayant d~passé 1 'âge.. scolaire. Il . . 
s 1 agit de cours gratuits (cou-: s te.chniquos, co-ars théoriques 

ct pratiques ou uniquement pratiques, solon la mati2r: traitoc), 

d'une duTéo variable d0 15 jours au ma.ximUI!l, qui ont lieu surtout 

l'hiver ct dans la soirée. En 1959, cos cours ont été an n0m~ro 

de 2.340 y compris les cours d'économie domestique, ct ont été 

fréquentés par environ 80.000 élèves. 

En revanche, la spécialisation rolèvo plus particulièrcmGnt des 

"centres d'entraînement" ("Ccntri di addostramcnto") (cf. doc • 

V/VI/4803/61-IV/J!}. ·Pour son action d 1information ot do formation, 

~.~~ 
~>} 

.. - ~. 

':·~:~ 

le Service :public do la Vulgarisation agricole emploie également 

d'autres méthodes qui intéressent de près le perfectionnement des _ -· · 

adultes. 

B. OPG~"'TTSMES DE FEFOPJ.Œ (ENTI DI RIFOB11A) 

Nous avons déjà mentionné dans la documentation précitée 

l'oeuvre accomplio au cours do ces dix dernières années par los 

organismes do réform0. On trouvera on annexe à la présente n~t-: 

un tab:h.cau stn::tistiquc (tableau n° 1) récapitulant l'activité 

... ,.f ~. ". 
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do cc.s organismes au 30 septembre 1960; il convient de relever 

:pa:;::mi les différents cours~ les "cours populair~s ou d'éducation 

pour adultes" auxquels il a été fait allusion dans les remarques 

prôlimiTlairos. 

Il y a liou do noter quo pour dQs motifs touchant a~ mécanisme 

m~mo de la rôformo foncière, l'important effort accompli par les 

organismes de réforme dans lo secteur de: la formation professionnelle 

sociale ct culturelle dos populations rurales des différentes zones 

do bonification intéresse surtout les adultes, qu'il s 1agisso des 

bén6:ficiairos eux-mômes ou do leurs :~.nfants vt dos membres de la 

famille. 

C. ENSEI_Q~ AGRICOLE 

La structure de l'onsoigncmcnt agricole on Itali0 nu semble pas 

offrir de possibilités do porfootionncmont aux jvuncs gons qui ont 

dépassé l'âge scolaire. Si quelques possibilit8s oxist~nt, ollos 

sc situent dans les instituts professionnels agricoles qui n'excluent 

pas do leurs cour-s destinés aux jounos gans do 14 à 17 ans los 

jeunes gons pl~s âgés. Toutefois il n'ost pas possible do calculer 

à partir d~s do1U1Ôcs statistiques globales rolativos à cos insti

tuts~ lo pourcentage des jeunes gens répondant à cos caractéris

tiques. 
i 

D .. _9ü.ù.L1_F:!:CATI01:r PROFESSIONNELLE 

Dans 1 'agri cul turc égal omont, la. qualifi ca ti on professionnelle ·' 

surtout pour los jeun~s gens en chemago ou sous-occupés, est du 

r~ssort du Ministère du travail, qui y·c~nsacro dos fonds considé

ra,blcs: 628.506.000 lires on 1958, ct 538 .. 754.000 lires en 1959· 

Le ministère subventionne dos organis~cs divers: organismJS do · 

Réforme, organismes scmi-publics ou privés do caractère profcsion

nol ou sy~.ical, orgarrismos d 1assistanco, etc. qui pourvoient à 

l'organisation do cours do qualification, coux-ci devant répondre 

à certains critèros du ~oint do vuo technique ct administratif 

ct du point de vue do l'organisation. 

Lo tableau n° 2 contient, pour los principaxœ organismes qui. se 

consacrent à cette tâche éducati v-:;., quelques donnéos sur 1,·, nomb~rc 

d~:s co-u s o:'ganisés ct dos ôlèvos inscrits dans les années 1958 ~·'3t 

. ".j •• ,. 



Il convient do noter l'importante activito dépièyéo dans co 

scctc:ur pA.r los Clubs 3 P du Groupe ds;s jcun-:;s cultivateurs qc 

la Confodératio~ nationale dos cultivateurs ~irccts, dont le 

nombre dos membres est passé de 7.500 en 1953 à 53.000 en 1958, 
ct par los Cercles 4 R, groupant les jeunes gens, fils des 

bén&ficiaircs de la Réforme foncière. L'Association nationale 

dos jeunes a.gricultcu·s (..l .• N.G.ll..) s'occupe égalom~nt, sur le plan 

5ducatif, syndical, professionnel ct sur lo plan de 1 1assistanco,i 

du :pcrfcctionncmcnt dos jeunes gens employés dans l 1agri.cul tura; 

elle a créé à cet effet un organisme spécial, l'Institut ~~tional 

de formation ct de perfectionnement dos jeunes agriculto~rs (Ente· 

Nazionalo Formazionc Addostramonto Giovani Agricoltori'-

E.N.F.A.G.~.). 

c.:; .sont sans aucun doute los organisations de jeunesse, 

profcssionnollGs ct syndicales qui obtiennent certainement los 

meilleurs résultais dans le domaine de la formation générale 

ct du porfoctionnomcnt professionnel des adultes. 

D'après los élém.:;nts d'in:foX"ma.tion disponibles, il ne scrnblc 

pas qu 1il existe dans cc secteur dos possibilités ou réalisatjons 

notabl9~ autres que colles déjà mentionnées. 

. .. / ... 
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Ta.bl ce;J_ n ° 2 
~··~~----

----·---------4----l·------ -1 ...... __ ..,.....______ . 

j ----~~ ___ j____:.~~---
ombrG do Ncmr~c Nombre do\ 1 Nombre · 
cours d'inscrits oouTs d'inscrit 

....._..._....,___ -· .,....___. ........ _......._ - --· __ ., ..... -- --...-

Cassa Mozzogiorno" 

I.N.I.P.A. 

Institut F.A.I.N.A. 

Clubs 3 P 

14 294 
1.457 55.320 

22 650 

225 6.950 
382 5-112 
373 9-712 

1.189 

10 

254 
436 

207 

46.120 
270 

6.909 

-
6.210 

_....__._ .... ........_.__ ___ .. ______ -·------i'-• -------·~..., 

Source: Ministère de l'agriculture (1960) 
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~.~. !:.Uf:~:L:ssort des données disponibles quo le porfootionnement :l 
des a:tiul.tos da...~s lo Grand-D.lohé do Luxembourg ost organisé comma 

Stli t . : 

~~'_;_"'_:. organisée par le eorvioe publio do la vulgarisation (voir rapport .. 5~ 
_ sur la vulgarisation) ct dos 11 cours spéciaux" donnés à. 1 'Ecolo ~:-;.1 

t: ~ 

~' agrioolo de 1 'Eta.~ (voir rapport sur "La. formation professionnelle -~~ 
~;~ __ - agricole des jeunes gens*'). - ·:~ 
~-. . l~lj 
t\~: : . -.'t 
l ~~ . f -.:~ 

t<_: · Pour los jeunes filles: a.u moyon· des "cours do po:rfoctionnomont ;,~ 

~:.' ménager" donné·s à l'Ecolo ménagère de 1 'Etat (voir rapport sur .J~ 
t''. l'ons~ignemcnt a.grioolo). _:~1 
~- ', 

t. 
r;:-: .. 
1!'--

~; 

1
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;:~· 
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' 
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--'f 
r.!. ~ 

- r_ 

Il no aomblo pas quo los organisations profossionnollos 

d'adultes et de jGunosso aient réalisé, en matière do porfoction-

nomcnt agricole, dos initiatives autres que oollos mentionnées 

dana le oa.dro do la vulgarisation ct do l'onsoigncmont agricola. 
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sa.tion; par conséquent, los données fondamental os on cotte matière 

peuvent être trouvées dans les rapports relatifs à oos doux soctGurs • 

.A• L 1E.NSEI~ AGRICOLE 

Il conviant do noter le nombro élové dos "Ecolos primairos 

culture ot_ d~hortioulturo"; au nombra do 294 dans un pays ~Xigu. 

communications faciles éommo los P~s-Ba.s, los écolos do oo typo :peuven~;-.:~. 

Otro fréqucntéos sans difficultés particulièros pa.J.• les jounos gous ~{~ 
qui Ont ·satisfait à 1 1 obli~ti~n scolaire; ot do co fait, le ·noobro ,_}~J 
d'élèves f'J.·~quontant ces 'oolos, qui a.ssu't"ent un bon fond da cor.n::tis- .<~~~ 

sanoos théoriques ot pratiquGs tant générales quo profosaionnolloe 

va. on aù.gmonta.nt. 

Lo _porfootionnomont u1 tériour dos adul toa s 1 vn trouve facili·~é. 

Le ·porfoçtionncmont ost assuré ~urtout par los 8cours d'agricul-

R · turc", los "cours spéciaux" ot los "éoolos moyennes d f agric~ turo11
• 

l{~''j . Pour PlWJ de détails sur cos cours ot écolos (caractéristiquos, duroio, 

:;:; ·· conditions d 1 admission, onsoigna.nts, données statis·tiquos, ote ••• }) 
~ -~ 

~-.· so report or au rapport sur la formation profossionnollo dos jcunos gcn&. ~-~ 

B. LA VULGARISATION Dr LES ORGAWIS.ATJONS PRIVEES 

Aux Pays-Bas, une grando partie dos -éoolo$ d 1 agricu.lturo sont 

géréos par los ~rganisations locales ot nationales, at eubvGnticnuéos 

par 1 1 Etat. Do m8mo, los cours d' a.gricu.l turc ot los cours spéoia::.lX, 

qui sont variés ot ·adaptés aux besoins looaux, -sont on g6nnr~ orga.ri

sés. sur lo plan régional ou looa.l par los ooopéra.tivoe ot div~rsos 

organisations at roçoiveat une subvention de l'Etàt. ~ar conséquent les 

orr,anisations .agricoles s'y int6resant partioulièrcoent at suivent 

de près leur activit0. Il convient de noter également, comme nous 

... / ... 
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l'avons déj~ indiqué dans les rapports susmentionnés quo los 

onsoignan.ts de cos écolos ot de ocs cours,. qui sont souvent 

los tcchnicions.dos sorv.ioos do vulgarisation, suivent ltactivité 

pratiq_uo dos él0vos jtXJ<"l.UO dans 1 t cxploi tatien, ot étondGnt 

leur action d:: formation ot d.' information aux parant s do oes 

dorniol'B o 

Uno oontribui;ion importa.n-i;o ost apportée au perfootionnGmont 

dos adultes par los diverses exploitations oxpérimontalos, ou 

oxplo-itati"''ns modèles ·ct pilotes, qui sont utiljséos à cotte fin 

par lo service publio do la vulgarisation (voir rapport sur la 

vulgarisation). Le tableau statistique figu.rant à la. fin du 

rapport sur la formation professionnelle agricole dos jeunes 

gens,_ qui porto sur la formation roçue par los exploitants_ 

agricoles en fonction do leur ~ga ot do la. superficie dos 

oxp:oitations, met on évidonoo lo r8lo joué. par los oours 

d'agrioulturo ct l'importance croissantQ dos écolos primaires 

ct moyennes d 1agriculturo • 
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A., ORG.ANISAT ION - -
I. !.J: t ~CHELON CTINTR!l:_ 

La vulgarisation agr~cola est un service publio qui 

dépend du Ministère de 1 1 agrioul ture. 11L1 o.dminiatration 

de la production agricolcn est compétente pour los produc

tion~ végétale ot animala.at le contr8lo -vétérinaire des 

élevages. Elle c~mprend lo service des Informations agricoles, 

qui ost chargé d0 faciliter la travail d0s vulgarisateuns on 

assurant directement une vulgarisation do masse, et en mottant 

à. leur disposition des moyens do propagande adéquats. Ello 

s~oooupa on outre d?s rapports avec la radio at la télévision, 

dos expositions agricoles ct publio la. 11R\3vuo do l'.AgTioul~uron. 

L'administration dos S~rviocs économiques du ministère 

da 1 1 a.grioul turo cx:Hnprcnd un .§.9rvico pour la ooopération 2, 1~ 

~olottio ot lo .. crédit aw-.1.'19~ qui s 1 oocupo do lrétudo 

des problèmes rolatifà à la coopération agricole ,y compris 

coux do la vulgarisation dans co scot-our ct 1 1 Institut écono·

~~~~ico~ chargé do ltétudo dos problèmes généraux do 

1 ~économie a.gri·colo, y compris 1 'élaboration ct 1 1 analyso d::.o 

statis!l~ agric~los, la. tenu~ de la. comptabilité agricole~ 

lo calcul dos prix do roviont actuels t.-1: prév.is.ionneJs et l' ét'-'

do dos résultats dos exploitations agricoles. Les administra

tions ot services indiqués participont à la vulgarisation, rnaib 

il ntoxistc pas en fait, au ministère do l'agriculturo, do 

sorvico qui s•occrupo oxclusivomont do la ·vulgarisation agricole. 

Les dirootion.s provinciales dépendent du dirootour général 

do la Production agricole qui est assisté do doux inspecteurs 

généraux pour le contrôle ot la liaison. :Sn co qui concerna 

l'économiG domostj_que par contre, la section ttAgrioulturo" 

du secteur végétal comprend une inspoctrioo ménagère agricole 
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qui ost chargée do contrôler ct do coordo~~or les activités dos 

neuf conseillères provinciales. 

II. SUR LE PLAN LOC,..Ak 

~n Belgique, la vulgarisation agricole roposo surtout par 

conséquent sur los directions provincia.los qui sont au nombre d·3 

neuf (soit uno par province}? leurs dirootcurs jouissent d'une 

autonomie notable ct sont pleinement responsables du sorvioo. 

Pour ,oomprondro la structuro d1uno diroction provinoialo 

il convient dfon oxamin:;r attentivement 1 1organigra.mmo on retenant 

quo celui-ci ost valable pour toutes (voir page 3). 

Il ost à. noter que la province pout comprendra uno ou plu

sieurs ciraon~criptions ot qu'il ost prévu pour ohacuno d'allos 

un ingénieur agron~mo do 1 1Etat (vulgarisateur p0lyvalont) ot un 

inspoctour vétérinaire qui ost oo~sidéré comme un vulgarisateur 

au moins du point do vuo dos maladies du bétail. Il oxisto auss~ 

six spécialistes (horticulture, protection dos végétaux, zootechnio, 

basso-cour, génie rural, hydraulique agricola) qui ont juridiction 

sur touto la province, .ot auxquels il faut ajouter une oonsoillèro 

ménagère agricole. Chaquo spéoialisto disp~so d'un nombre de èol

laboratours variable suivant l'importance do son soctour do pro

duction dans la province. On pout par cons~quont conclura que la 

vulgarisation ost ossontiellomont basée, on Bolgiquo, sur los 

vulgarisateurs spécialisés, on oe sons quo coux-ci prédominent 

numériquement; ?n pout en trouver la justification dans lo nivaau 

professionnel généralement élevé du cultivateur bolga. 

III. COORDINAT ION 

Co sont les directeurs généraux ct los dirGctours du minis

tère ~o l 1 agrioulturo qui, compte tonu do la politiquo agricole 

générale, établissent los_pr~grammes de vulgarisation :~ui .leur 

semblent le mieux adaptés sux besoins du moment. 

• •• / 0. 6 



~~izrammc d'une direction nrovincialc 
.-..~~ 

Ingénieur agronome da l~Etat. 

(Un au moins par circonscription; chaquo dir0ction p~ovinoial~ 

comptant au maximlli~ 4 circonscriptions) 

Ingénieur agronome do l'Etat, spécialiste pour lo tabac 

(dans los provinces où cotte culture a une ovrtainG importance) 

Conso-illor d 1horticulturc do 1 1Etat 

Inspootour do la protection dus végétaux (lin ot plus suivant 

los besoins do la pr·)Vinoo) 

-Conseiller do zootoohnio (un ct plus suivant 1 1 importanco do 

l'élevage) 

Consoillor do zootoohnio pour 10 petit élevage (ba.sso-c0ur) 

Inspecteurs vétérinaires-(un par circonscription) 

Ingénieur du génie rural 

Ingénieur do 1 1hydraulique agricola 

Cons~illèro ménagèr·:l -agrionl.:). 

. .. ; ... 
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t J r Crlmpto tGnu dea instructions reçues dQ 1 1 Administrati0n .. ~.:-~ 
F do la. production a.gric')lo, dos infnma.tions provenant do 1 1 a.d.mi- · ·,~ 
[. nistra.tirm do la. Rochorcho agronomique ot dos résul ta.ts dos .. ;~ 
~-::.::.' études régi )nalcs faites par les' spécialistos do la direction : :.} 

-~ 

--·'· 

(· -
:::~7::::o:~::~::::;:è~:::-::é::::i:~:: :::::s:: quo :.1 
los organisations profossionnollcà participent à 1~ détermination ~ 

dos programmas do vulgarisatj on, pas plus à l 1.éoholon central quG 

sur le plan local, ni qu'il oxiato un organe consultatif o~ allos 

soiont roprésontéos. 

B. PROGRJ\M1IDS ET METHC11ES 

Co sont los programmes et méthodes olaseiquos avoc los 

adaptations roquisos par l·:)S besoins particuliers du. miliou. 

Il somblo opp~rtun dQ fairo à o~ sujot los romarquos suiv~ntos: 

L.' action dos spécialistas des directions provincial os para.tt 

intérossanto en co qu'ils fournissent das éléments d'étuda ct 

da jugomcnt pour lo choix dos programmes do vulgarisation. 

Leur travail do porfootionn()mont dos vulgarisateurs do 

base de oiroonsoription pout 8trc important. Llaffioacité do 

l'assistance aux cultivateurs dépond do leur collabolation. 

Lo spécialiste intervient toutefois auprès da l'exploitation 

soit dircotomont, soit par l'intermédiaire-du vulgarisateur de 

base. 

Los rapports vntre lo servioo dos "Informations agricoles" 

du 1-i.A. ct los directions provinciales n3 sont pas .~rganisés, mais 

on pratique, ils sont efficaces· étant donné quo ledit sorvioo 

répond par principo aux demandes de collab~ration adressées par 

los bureaux locaux? tant on ce qui concerne lo matériel ot los 

moyens de-vulgarisation qu'on ce qui c~noorno l'aide directe 

pour la vulgarisation de masso. 

Do nombreux cours do pcrfoctionn·3ment dos vulgarisateurs 

p0lyvalonts ont été donnés ~n hiver, cos dernières années, ,sur la 

gestion do 1 1 cntro:priso a.grio01c ct la O·Jmptabilité agricole. Il 

faut aj9utor toutefois quo le travail da l'Institut économique 

ag.ricnlo du M.A. est orienté vers ltétudo des prnblèmos généraux 

... ; ... 
....-, 



j\:' 

do 1 i écon·:->mio agricole~ dont la comptabilité a.gr..cioolc ost un 

instrument important. Cet institut n1 ost pas destiné à fr"JÛrnir 

dos mayons ot dos méthodes aux services do vulga~isation. Dans 

cet imp0rtant secteur 1 1 aide à la vu...1garisa.ti~n provio:a-~ plut0t 

do 1 1 aotivité do l'Institut d 1économio agricole do l'université 

do Gand. 

I1a. loi du 14 'Jotobro 1950,, qui accorde dos subsides aux 

oxploita.tions do démoristr~ ... ti0ns r·::>c:1nnuos 3 :prév':'i t uno assistan

ce t&chniquo do 5 ans durant lesquels la c0mptabilité "do l'ex

ploitation resto confiée au sorvico compétent du M.A. La pré

sance do oos exploitations do démonstrati0n facilita le travail 

du vulgarisataur et lui permot indiroctomont de perfectionner 

s0n expérienco dans la comptabilité à pa~ti~ double. Cepondant 

la diminuti~n progrossivo dos crédits octroyés cos darnièros 

années enlèvo pou à peu do son importance à oottc initiative 

du -point de vue du sorvico do la. vulgarisation. 

Dn oo qui concerne lo rcmombromont, la loi qui le favorise 

ot ma réglemente dato de 1956. Le sorvico publio do la vulgari

sation y c0llaboro, mais l'application do,la l~i ost confiée 

à la "Société nati()na.lo d.c la :petite propriété tcrrienno 11 ot à 

aon personnel. 

Los ingénieurs agronomes do l'Etat ~t los. spécialistes du 

Génie rural et de lihydrauliquo agricole prêtent leur aollab~ra

tion à divo~s projets da développement régional (régions: Hage

la~d Sud do la Campine, Borinage, Vallée ia la Haine, Vallée ae 
la Dondro Alnst, - Vallée de la Durme, Val1éo de 1 'Yser, Val~.ôo 

do la Nèthe) • 

,'1 • -_:"",' •"»):~ .,.,_.·~A. , "• !tl"\ 

Los O·:>nseillèros ménagères agrio:)los font partie du service 

do vulgarisation7 leur nombre ne justifie pas un douto sur rtof

fioaci té do la ooordinati-:'n ontrc los doux sorv-icos, mais no1,1f 

oansoillères p0ur tnuto la Bolgiquo, s0it uno consoillèrc pour 

28.000 exploitations, cela somblo vraiment pou. Il faut on dédui

re quo ces conseillères s0nt chargées dtoriontor ot do coordonner 

1 r oouvro plus vasto ct la plus ramifiée aooomplio ,Par los o:cga

nisations privées dont il sera question par la suite. . .. ; ... 
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On pout on dire autant d:J la vulgarisation dans le secteur 

do la jouncsso rurale; il nt existe pau do vulgarisation :résorv·éo 

aux jeunes gens ot los ra.pp·:)rts s t établis-sont dans lo cadre dos 

organisations prJfossionnollos ct do 1 1 onsoignomcnt agricolco 

Ltonsoignomcnt agricola postscolaire ot la formation profos

sionnollo dca adultes (agriculteurs~ horticulteurs ct ménagères 

agricoles) sont également dispensés par los 0rganisations profos

sionnolloa privées subvanti0nnéos par l 1 ~tat; l'octroi des subvcn

ti~ns ost subordonné à dos règlos_ot à dos proscriptions précises. 

Lo contr~lo inoo~bo aux sorvicGs de vulgarisation dont lo· porson

nGl technique participe aussi à. 11 onseignamont, surt·out dans las 

secteurs spécialisés. 

Un facteur important dG l'efficacité du travail du vulgarisa

teur résida dans.la disponibilité dos moyens do transport. Le 

personnel tochniquo dos services extérieurs ost autorisé à utili-· 

sor sa propre voiture, avec rcmboursomont dos frais. Lo kilométra

go maximum annuel varie suivant le foncti onnairo et lo orédi t 

disponible à oot effet. 

Nous reproduisons quelques données statistiquos.au sujet 

du travail effectué par lo Servie::; public do la vulgarisation a.u 

cours do la oampagno 1958/59 dans los sootcurs do 1 'agrioul turc, 

do l'h~rtioulturo, do la pr~tection des végétaux ct du génio rural: 

~hodos do masse 

a) publicati0ns: 12, dépliants: 5 
b) communiqués à la. presse: 8 
o) Communiqués à la radio: 91-

d) Emissi0ns do radio: 2 par semaine (aux postes d~ langue fran

çaise ot flamande) 

~) Emissions à la télévision: 1 heure tous les 15 jours (aux 

postes-de langue française et flamande). 

Méthodes de S!~SP~ 

a} Conférences: 4.642 

b) Cours professionnels: 772 
c) Démonstrations agricoles: 2.103 

... / ... 
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d) Iixploi tati ons do d8m,.nistra.tion: 21 

:J:x];lloit at ion horticole do d.émonstration: 1 

c) Projections: so font d 1habitudo à l'occasion des oonféronooso 

:Iéthodcs indiviiuollos 

a) Visitas sur los lioux: env. 13.364 

b) Consultati~ns orales pour le s~rvico do la protection dos 

·Jégétau.."'t: 1.111 

los données mcnÇ.u3nt pour lus a.ut:t ... os servi cos. 

o) Constù ta.tions écri tGs pour lo scryico dr:; la pr,Jto ct ion dos 

végétaux: 619. 

Les données manquent pour los autres_ services. 

d) Plans do ·gestion: pour 1 1 agriculturo: 1.400 

pour 1 1horticulturo:· 71. 

I. SrrUATION ADl\!INISTR.t..TIVD 
_,_,_ ..... _ ···------ .......... ,.., ...... 

Tous los fonotionnairos du sorrioo public C3ntral ct 

local dépendent afuninistrati vomont du ministèr·:) do 1 1 agricul

ture. 

II. FORMAT I Olf _....,.......,._. ......... ,..n.-...-

Lo tableau do la page 9 indique leur nombra ot lo,Ir forma

tion~ ainsi quo los possibilités quo 1' crganis'.tio:J. des· étu~os 

offre on Bclgiquo aux jOlli10S gens désireux d,. ac:;tuéxir 'W'lO spé·

c:.aiisati on qu:: :!.a struotur')_ môme du s~::ovic;:, à.o vulgarisation 

r-:;ud néoossairo. 

Il se fait on sorvioo. Il n'oxistc pas do cours s~éciaux 

do fom:-;,ticn 00m:plémonta.iro avant 1 1 ontréo on scrvio3. Tant 

potir los vu.lgarisatour.s quo pour los vulga~:'isatricos ~t los 

spécialistosj ootto formation est laisséo à 1 1initia-ti'V'O du 

dirootov..r du bureau de province ct s' offoctuo au moyon d.é> co~_.ï:.-S 

•• • (. f> D 



~' 'j 
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los plus officaoos 7télleQ !quo la gestion da 1 t entreprise ·a.grioolo ~ , ·t 
~ 

ou par dos journées d 1 étud.os on collaboration avoc los stations do ::·~ 

rochoroho, dos vi si to s à dos champs d'essai, la. participation à _:-~ 

dos congrès , dos stages, dos coni'éron cos, ct c ••• , meme à 1 1 étrango r. ::l 
IV • ~.2_~~_!! 

Il s'offoctuo par conc0urs, ·suivant los dispositions rolativos 

au rocrutemont dos fonotionna.iros do 1 12lta-t (a.r:r~t:§ royal du 

2.10.1937). Los titres d 1étude requis s~nt indiqués au tableau do 

la pa.go 9. !<lB candidats roçus aux: c"ncnurs sont nommés ot entrent 

on fonction~ ils sont considérés comme fonotionnairos do 1 1Etat 

ap~ès trois ans do sorvioo (1ère catégorie) ct d3ux ans (2èmo ot 

3èmo catégorie), après examen professionnel. Il résulta do co 

qui précède que 1 1 accès dos services provinciaux ost ouvort aux 

jeunes toohnioiGns ~ant uno bonne préparati0n théorique mais une 

oxpérionoo pra. tique mini.mo. 

Los aptitudes à la vulgarisation ou à'l'onsoignement na font 

pas l'objet d1 épreuvos ou de séleotion particulières. 

D. IUPPORTS 11rn'TRE LA VULGARISATION Ln' L!JS AUTRES SECT:mtlRS DE L1 AGRI-............ ,. ~ -· ...... _. ~._....... .._... __ ............ ___ _ 
C7~TUR:!J 

Après ce qui a été dit dans la. partiG ttprogrammes et méthodostt 

il no resto qu1 à ajouter. quelques informations complémentaires 

utiles. 

Les rapports entre la vulgarisati;n ot les organisations pro

fessionnelles sont pa.rtioulièroment fréquonts ct étroits ot cola 

ost compréhensible après oe qui a été dit sur l'ansaignoment post

scolaire ot la formation professionnelle agricol3s. Depuis pou 

les o~.ganisations pr0fossi·:nmo11os collaborent également à un 

prog.:-ammJ de généralisation de la. gostion·des oxpl()itations, no

tamment par la tenue do "carnets do 1 t exploitation". Enfin los 

s~éeialistos des directions provinciales ont des contacts fréquents 

avec los organisations professionnelles ot los firmos privées au 

sujet do l'ezamon dos nombreux problèmes d'actualité. 

En co qui concorno la raoharcho agriool~, il ost à n0tar quo las 

services do vulgarisation sont représentôs au soin du C0nsoil supérie~ 

de la rocher che soiontifiquo on agrioul turo ( CRS.A.). . .. ; ... 
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Los vulgarisateurs reçoivent régulièrement los publ-ications 

do-laRochorcho. Ils font on outre partie do la Commission pour 

la rationalisation du travail dans 1 1 oxploitation ag~ioolo à 

l'Administration do la Reohoroho agronooiquo. 

Los ingénieurs agronomes do 1 1Etat assistent parfois à 

dos journées ou à dos voyages d'étudos org~1isés par dos organis

mos privés .. 

Los tabloaux dos pages suivantes reproduisent los données 

relatives aux moyons financiers disponibles, pour cinq ans, do 

1956 à 1960, ct PO'Ur quatr~ sorvioos principaux do lta.griculturo. 

Uno oortaino difficulté subsiste lorsqu1 il s 1agit do déoidor, 

solon dos critères valables, si los divors secteurs considérés 

ot lour fonctionnement pouvont tous 8tro classés dans la vulga

risation agrioolo. 

F. LA VULGARIE.A!r ION PRIVEE 

Los organisations profossionnollcs agricoles belgos déploient 

une importante activité, dont il faut tonir compta, dans los 

secteurs do la formation profossionncllo ot, on partie, do la 

vulgarisation. 

Deux tiers environ dos agrioul tours sont groupés ia.."ls e~ivor

scs associations dont los plus impJœtantcs sont les suivantes: 

- 1 1 "Allianoo agricola belge'' (pour la région wallonno) 

- Lo nB·')cronbond belge" (pour la région flamando) 

- Le •!Booronfront n 

- La. "Féd6ration nationale des Uni·Jns profcssionnollos ag.rico:!.os". 

Lo r.Booronbond belge", par oxomplo, groupo près do 100.000 

ag:ricul tours ot ax:crco son action par 1 1 intormêd.lairo dos ngildosn 

local os~ c1.os oorolos do ménagèras agricoles ot dos organisations 

de jeunesse~ Il a orgru1isé on 1956: 11.620 oonfér0400s ct cours 

abr6gés, 157 journées d 1étudo ot 736 sootions atonsoignomont 

postscolaire .. 
• 0 .-; ••• 
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Cos organisations profossionnollos travaillent indépenùam-

mont du service do vulgarisation, mais cependant los contacts 

avec los conseillers on Gcrvico extérieur sont fréquents. Les 

vulgarisateurs dont souvont appelés à enseigner. ou à donner des 

confôroncos; ils contrôlent ct surveillent les coura at los 

initiatives financés par lo ministère do l 1 agrioulture. 

On ne prévoit pas, du point do vue do la structure,. do -

changements .substa~tiols dana un procho avenir. 

Une e:x:to~sion ct une intonsi:ficatio:n. d~s méthJdos do gestion 

do 1 1 cntro~riso agricnlo sont prévues; allos seront f0nction dos 

m~yons financiers dispc.niblos. 

On prévoit également la création d'un Fonds d'investisse-

monts agricclos, alimonté par le budget du Département do 

1 1 agriculturo; co fonds favorisera indirectement mais offioaco

mont 1 1action du sorvioo do vulgarisati0n agricole (1). 

( 1) Le Fand.s dt invostissomonts agricoles, à.até d 1u...""l millie.rd 
do francs au moins a ét 6 approuvé par arr Ct é royal du 
15.2.1961; il doit fournir dos crédits aux agriculteurs, 
aux horticultours,·a.ux organisations ct aux coopéra.tivos • 

• • .. ; 0 •• 
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A. _C?RGA~IT SA TI ON 

I~ A L'ECHELOF CE1~RAL 
~---------· -··-------:' 

Le Mi1ustère fédéral de l'~limontation, de 1 1Âgriculture, 

et des Forêts dirige et coordonne le service de la vulgarisa

tion agricole. La direction II de la "production agricole et 

du Conseil fédéral pour la formation professionnelle ct la 

vulgarisationtt comprend neuf sections dont celle de 11 formation 

professionnelle et la vulgarisationn et celle d 1 "économie do

mestique". Les tâches. principales de la section: qui s'occupe 

de la vulgarisation agricol~ sont les suivantes: 

Elaboration des di~ectives pour la vulgarisation agricole, 

dans lBs limites des disponibilités financières de l'Etat 

et examen objectif des réalisations; 

Elaboration des résultats des fermes-pilotes; 

Formation et perfectionnement des vulgarisateurs; 

Statistiques de la vulgarisation; 

Coopération av0c l'OECE et participation à ses programmes 

de travail dans la vulgarisation; 

Coopération avec la F.AO pour les problèmes relatifs à la 

vulgarisation en matière d'économie d'entreprise; 

Coordination de la vulgarisation agricole. au Ministère de 

l'Agriculture en coopération avec les conseillers fédéraux; 

Coordination des travaux des spécialistes des Laender avec la 

vulgarisation on général; 

Participation aux travaux préparatoires et à l'exécution des 

réunions :fédérales des vulgari~ teurs; 

Echanges d' oxpéricnco inter-régionaux dans le secteur do· la 

vulgarisation on matière de gestion d'entreprise; 

Coopération avec los instituts dG recherche et autres insti

tuts importants on matière de Vlllgarisation; 

... 1 . .. 



Les tâches principales de 1~ section qui s'occupe do 

1 1économie domestique rurale sont: 

Etude dos programmes spéciaux de vulgarisation pour 

l'économie domestique; 

Perfectionnement des conseillers spécialisés; 

Etude de tous les problèmes relatifs à ltéconomic ·domes

tique rurale en général. 

Lo personnel technique de l'administration centrah qui 

se consacre à la vulgarisation est peu nombreux; outre deux 

dirigeants (un ttMinistcria.lra t" (conseiller ministériel) pour 

la formation professionnelle et la vulgarisation et uno 

"Mind.steria.lra.etin".pou-r l'économie domestique) il y a 

doux fonctionnaires, dont un spéc~alisto qui s 1oocupo da 

la vulgarisation agricole, doux institutrices pour 1 1 économio 

domestique rurale, un agriculteur diplamé et une.institutrice, 

qui s'occupent de la vulgarisation pour la jcun0sso rurale. 

·Au total donc 8 techniciens, plus le personnel de 

secrétariat. 

Le programme agricole du gouvernement fermo la baso 

de la vulgarisation dans l'agriculture et dans l'économie 

domestique. Los problèmes particuliers sont oxposés chaque 

année afin do concentrer sur eux 1.1 attcn:tion et 1 'action des 

scrv~.cos_. Les :problèmes actuels do la vulgarisation sont les 

suivants:probl~mos do la ~ationalis~tion du travail~de l'ali

mentation, du crédit ct dos marchés, ~e l'amélioration des 

structures agricoles et dos mesures susceptibles do favoriser 

le remembrement foncier. 

Le Ministère do l'Agriculture a créé doux organismes 

à caractère consultatif: 
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1) ~~scil fédéral pour la formation pr?fossionnolle ct 

la _!.Ul_garisation (Bundosboirat für Ausbildung und Beratung), 

dont les membres, choisis par le Ministre, sont des fonctio~ 

naircs do l'Etat ot dos agriculteurs ayant une grande expé

rience; il se réunit une ou deux fois par an. 

2) Lo Co~ té fédéral_P.our la recherche, la formation 2rofcs

sio~cllo et la vulgari~ation ~~o~!g __ domosti~uo rur~le 

(Bundosausschuss für landlichhauswirtschaftliche Forschung, 

Ausbildung und Bcratung) composé do 8 membres, surtout do 

femmes d'agriculteurs qui représentent los organi'sations 

féminines los plus importantes; il so réunit une fois par an. 

Un facteur très important du point do vue de la vulgarisa

tion agricole ost le rôle joué par l'organisation A.I.D. 

Créée en 1950, ayant son siège à Bad-Godesberg, elle constitue 

une association d'utilité publique chargée de recueillir et 

d'apprécier les découvertes de la recherche dans le domaine 

do l'agriculture, de l'économie domestique ct de l'alimentation, 

afin do los diffuser d'une façon efficace auprès des vUlgari

sateurs ct des agriculteurs. Entièrement financée, du moins 

cos dernières ar~écs, par des fonds fédéraux, elle est présid8e · 

par le directeur de la direction 11 Production a.griccle" du 

Ministère fédéral de l'Agriculture. Elle comprcln un cor~oil 

dos dir0cteurs dos diverses sections ct une assom~léo générale 

do 41 membres des deux sexes représentant les plus grandes 

autoritfs de l'agriculture des Laendor et des organisations 

scientifiques o·t professionnelles. 

II. SUR. LE PLAN LOC~\1 ...... ,... ........ ___ .. ._.._...,_....,....,.....,.. 

L 1 élaboration et la rsalisation pratique des programmes 

de vulgarisa.tion est confiée aux Ministères de l'Agriculture des 

Laonder ct, pour autant que coux-ci los on chargent, aux Chambres 

d'Agriculture. Les programmes do vulgarisation des Laendor ne 

sont pas financés d 1office par le gouvernement fédéral mais 

reçoivent l'approbation du Ministère fédéral do l'Agriculture 

dans la mesure où ils pré~~oEt l~u±ilisaticn do fonds fédéraux 

ot du Plan Vert. 

. .. / ... 
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f·: ~ Le tableau n° 1 indique, pour 8 Laondor sur los 11 qui , 1 
f_·"_ .. ·•. composent 1 'Allemagne :fédérale (3 Lacndcr sont ccnsti tués par ":__'}1!~ 
J~ les. villes do Hambourg, Brême ct Berlin), quel est l'orgariamc -~ 

f compétent pour la vulgarisation. -~ 

1 __ ; .• ~_· ' Les Chambres d 11i.gricul turc, qui· remc nt.ent · à 1 1 époque de ·, ;': __ i::.J 
~- Bismarck, ont un caractère semi-o:fficicl ct ccm:pronncnt cli versos -~ 
~-~- sections dirigées chauuno par un directeur, parmi losquollos la. <~ 
l soc.tion des écoles d 1 agricul turc ct de la vulg'U'isation. Elles -~ 
~~~ disposent donc de loura fonctionnaires et employés particulil:rs. I 1 
f Il existe un Conseil d'administration des Chambres d'Agriculture ~~ 

~ qui comprend los représentants dos agriculteurs, élus démocra- - J~ 
~ ~~ 
~- tiquemcnt. Les Chambres sont ossontiellcmcnt dos organismes · l~ 

f à caractère éducatif. :1 
~~· L'organisme qui assume la. rasponsabili té pratique du ·-;~-~ r service de vulgarisation dana le Land, la région ou le Kreis ·.~ 
n- (subdivision administrative du Land) est "l'écolo d'~gricultura ·-~~ 

! ct centre do vulgarisation" (Landwirtschaftsschulen und Wirtscha.fts- _:··_~_r_i.l_,: 
t~. bcra.tungsstellon). Cotte école dépend du Ministère de 1 t.agricul- .!!!! 

~··.. turo du Land ou de la Chambre d 1Agricul ture. Ladi tc écolo a un "j 
~. organigramme qui peut 'litre simplifié comme au tableau n° 2. ·· ~ t . La vulgarisation est assurée de façon adéquate dans los . 'li 
~" trois secteurs fondamentaux (voir tableaux n° 4, 5 et 6) :pour ·.-i 
~- los agricul tours, les fommos de la campagne et la jeunesse . · -~ 
~~~.·=-i_~~~· rurale (dans'lcs ministèrœde 1

1

agriculturc des Laender et dans ··;r::.~.~~;.:_~ 
:;- les Chambres d'agriculture il y a toujours doux vulgarisateurs , 
r:· ·.~'~ 

§:~.- pour la> jeunèsse ·rurale). La. coordination des tâches ~es vulgari- :--.~(:· 

1~-~.·-:·,··_,~-- :::::r:~:: :::1:o::e:~~r~e d ;:::::~: :;::~:::i::td:: t~0:a:ux ~ 
catégories professionnelles dopendent. 1 

.- ~--i~ 

1:_-.',. ;__ :::II·. COOFDilTATION ·:.-~ r ------------ . ·J 
f':.· Il résulte do ce qui a été exposé ci-dessus que los services ·;~ 

1~: :~f::e:0 a;0:g::::::::i::::o:~actérisés: ._,

1
r 

~~- b) Par 1 1influence ,marquée des !fûnistères de 1 'Agricul turc ct des · ..,~t 
' ~. 

F-' Chambres d 'Agrioul ture des LaendCr; ',~ 
~. . c) Par la collaboration entre écoles d 'agricul turc ot agriculteurs. ·,~~ 
~' ,y:il~ 

~~·:·- ... ; . . . '::~ 
Pl . .::.~~i ~ 'Q 

";.,t~'10,· 
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Co sont surtout les sp:cialistes dos Laendor, rémunérés sur 

dos fonds fédéraux (voir tableau n° 3), ct le service d'informa

tion A.I.D. (Land und Hauswirtsnhaftlicher Auswortungs und Infor

mationsdienst e.V.) qui assurent la liaison avec l'administration 

centrale, en servant d'intermédiaires. Tcutefois, les tâches des 

services du Ministère fédéral sont multiples et importantes ct 

nous les avons énum6rées précédemment. 

B • PROGR..aMMES ET METHODES 

Les programmes ct m6thodes, classiques ct autres, sont adaptés 

aux objectifs à réaliser ct. aux besoins locaux. Les caractéristiques 

particulières des scrvi_ces publics de vulgarisation allemands sont 

notamment les suivantes: 

L'instituteur, qui enseigne dans l'école dfagrioulturc pendant 

los cinq mois d 1hivor, devient vulgarisateur pendant los sept 

autres mois. En gén3ral, des vulgarisateurs supplémentaires assurent 

la continuité de l'assistance. Il en résulte uno osmose entre vulga

risation et enseignement et un prestige de l'instituteur-vulgarisateur 

auprès de l'agriculteur ancien élève ou père d'élèves, qui garantit 

des résultats utiles. 

1l.u cours des six ctornièrcs années on a è.onné une importance 

particulière à 1a vulgarisation clans le domaine doJl- 1crganisation ct· 

do la ges~ion de l'exploitation, en prenant comme objet d'étude. 

l'exploitation dans son ensemble, y compris les relations oxistan~ 

entre ltagriculturc ct l'économie domestique. Des cours do porfec

tionncmont pour vulgarisateurs sont orientés vers la gestion de 

l'entreprise ot l'organisation du travail. On accorde aussi une 

grande importance à la comptabilité agricole, comme instrument do 

documentation pour les services do vulgarisation. Los vulgarisataurs 

sont généralement capables d 1utiliser une méthode de vulgarisation 

basée sur la gestion de l'entreprise. 

La vulgarisation participe activement à la vaste tâche de romcnr 

bremont foncier qui est en cours. Dans de noobroux cas, los projets 

prévoient un renforcement de l'assistance tochni~ue, à l'ai~e .do 

... ; ... 
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fonds fédéraux, au cours dos trois phases qui précèdent, accompagnent 

ot suivent, la réalisation cln remembrement. 

Des services de vulgarisation itinérants ont été mis on oeuvre 

tlans le cadre du romombromcnt fonci.-r; des installations ct dos équi

pements collectifs servent do centro do vulgarisation. 

Un fait important d~ point do vuo de 1~ vulgarisation réside dana 

la. constitution de "fermes-pilotes", très utiles pour l'agriculteur at 

la ménagère rurale comme exemple d 1 organisation-modcnna d~unc fermo. 

La part do l'organisation A.I.D. dans la tâche difficile du 

vulgarisateur ost sans aucun doute très,importanto. Quelques données 

statistiques peuvent on donner une idée: 

Brochures techniques: 175 ayec une distribution d'environ )00.000 

~xomplaircs par brochure; 

Brochures pour le service do la jeunesse rurale: 35 avec une moyenne 

de 75.000 exemplaires par brochur€; 

Dépliants: 20 ropro~uits généralement à 1 million d'èxcmplairos 

chacun; 

Publications do la sériEl u,a.r .D.'i, vulgarisa. tic~ de sujets scienti

fiques particuliers, dostinée aux vulgarisateurs: 110 avco une 

moyonnc de 2.000 exemplaires chacune; 

Publications scientifiques do la. série '1A.I .D.": d0couvertcs scien

tifiques ot résultats moins connus sur des secteurs particuliers: 

15 brochures avoc une moyenne do 500 cx0m·:pla.ires chacune; 

Publications ete la. série "jgricul tux-e: sciE:.ncos a:ppliquées11 résul

tats de la recherche agricole et dos cours fédéraux pour vulgari

sateurs: 86 avec une moy()nno do 2.000 exemplaires chacune·; 

Publications clo la série _".Llgricul turc, sciences appliquées:~ supplé

ments sur 1 1horticulturott; 25 avec un0 moyenne de 800 exemplaires 

par supplément; 

... ; ... 



lil/F/21 

Rapports sur les missions cltétudc su1 les pays étrangers: 128 

rapports avec une moyenne de 2.000 exemplaires chacun; 

Publications en allemand, anglais et français sur "L 1agriculturo 

on République fédérale !it.LUlcmagnou, "Los-organisations do 1'-agri

cul turc dans la République fédéralc.; d' l.J.lomagne", ot "Le dévolop

:pcmont de la recherche agricole on }J.lomagne" t avec une moyenne 

do 15.000 exemplaires chacune; 

Films agricoles avec notes explicatives: on on a tourné 62 avec 

une noycnno do 40 copios chacun. Il existe un service de distri

bution dos films; 

Série de diapositives pour les vulgarisateurs: on on a fait 160 

séries. 

L'A.I.D. organise ~es cours ct dos expositions,. s'occupe dos 

rapports avec les organisations internationales, coopère avec la 

presse, la radio ot la télévision qui utilisent ~our leurs émissions 

des informations ct dos extraits de film~ de l'A.I.D. En général, 

le matériel d 1 inf~rmation est distribué gratuitement. Une modeste 

participation aux frais ost demandée pour la distribution de films 

ct de diapositives. 

r • .ë~T!!~~±g]l_Jt;~rr~~~I3!:~!~ 
Les éléments dont on dispose montrent quo le per5onncl 

technique da vulgarisation dépendant de l~administrat.ion fédéra~o 

sc limite aux fonctionnaires du :Vrinistèro fédéral de 1 'Agricul

ture. Les ~1tres fonctionnaires, mt0me lorsqufils sont rémunérés 

totalement ou: :particllomont sur dos fonds fédtraux 9 dé:pe::ndent dos 

Laender. Le tableau n° 4 on donne une vue d'ensemble assez com

plète. 

II. FOT'JtiTION 

En général los instituteurs (maîtres - voi~ tableau n° ~) 
ont fait des études uni vcrsi-tairos, ot effectué or:sui tc doux 

années d 1 étude (Reforendar), dont une partie datt!.s une école 

... / ... 
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i'r 
i>_- :· normale qui sc. termine pa.r 1 1 examen d'" Assossor"·. Lo ti tro 

d tttA.ssossor" est également roquis pour occuper les :positions les 

plus élevées dans los servicos qui dépendent des Mïniatèros de 

l'.lgriculturc. 

La formation des vulgarisateurs suppl6montaircs (Ausbildung 

der zusatzlichcn Bora~ungskr;ftc) peut être différente; en 1959. 

elle était la suivante: 

Université+ Rcferenda.r +·Assassor 

Université sans autre formation 

Ecole supérieure sp0cialisée 

Autres éc(!)les 

Total 

III. I:ERFECTIO~NT 
-. ..... ----.--.-.-.-------~ 

449 
374 

394 

239 

1.456 

Le )finistère ~édéral da l'alimentation, de. 1 1 agriculturc et 

des forats assure la formation en service et1e perfectionnement 

des vulgarisateurs; à oet effet, il verse chaque année d'impor

tants crédits aux·Laonder. Le Ministère publie en outre tine revue 

mensuelle: "~usbildung unè. ::Beratung" (formation et vulgarisation) 

qui ost distribuée aux ôcoles ~'agriculture et aux services do 

vulgarisa. ti on; on a déjà.· mentionné 1 'o·~uvre importante accomplie· 

par·lc service A.I.D. pour la formation-des vulgarisateurs. Sùr ....• ;. 

è. ~ma:r.rl.e du ministère, 1 'A.I .D. organise des se.otions de formation 

~our vulgarisatëurs et vulgarisatrices, en coopération avec les 

secti-ons de vulgarisation des Laende.r intéressés. 

Les Laender ont créé, avec ·1 t aide de 1 'Etat,. des .écoles pour 

vulgarisél.teure qui donnent des -cours d''uné: dur·ée dè huit j·ours.,Les 

maîtres son~ des spécialist~s, des professeurs dtuniversité, des 

experts jouissant d 1un prestige particulier.· Ces cours sont fréque11:tés ~,._; 
,;'j 

chaque année :paF plus de 500 participants. Il est à noter que dans _:::..~ 

les six facultés d'agronomie et dans les deux facultés d 'hori toul ture.· , )~~ 
la vulgarisation agricole ost comprise dans. les :programmes d'ensei~. ~.'f:l~ 
mont. L•Institut supérieur d'agronomie de Stuttgart-Hohenheim 

.... ; .... 
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depuis 20 ans des problèmes de vulgarisation ot. de recherche. 

Les conseillers d'économie domestique-reçoivent un perfection

nement à l'Institut fédéral de recherche en économie domestique qui 

se trouve également à Stuttgart-Hohonhcim. 

Un diplôme d'agriculture ou d'hoTticulturo Gst d8livré a~rès 

un minimum de 6 semestres d 1 étude .• Le diplôme do sylvicul tu!'e re

quiert 8 semestres d'études. Après l'ontrée on service dos spécia

lisations peuvent être .acquises auprès d 1insti tuts spécialisés, .si. 

cela est jugé nécessaire. 

V. ]iECRUTEMENrr --··--------
Les candidats à un peste dans les administrations do l'Etat 

ou des Laondor, à titre de ma~tresagricolès ou do vulgarisateurs,· 

reçoivent souvent une formation technique ct pratique supplémen

taire de deux ans, après le dipleme universitaire, qui donne droit 

au ti tr.e d 1 n Assessor" • Ce sont les Laender, av~c la collabora ti on 

des C~ambros d'Agr~oulture, qui assurent cotte formation. 

L'octroi du titre d 111 Asseseor" permet aux: Laender de sélec

tionner los éléments suscepti~les do répondre aux besoins de leurs 

propres services et de les recruter en cas de nécessité. Pour los 

spocialistos, on s'adresse en principe aux instituts du secteur 

qui en assurent la formation. 

Los rapports entre la vulgarisation, l'enseignement agricole et 

ln. forma ti on professionnelle semblent être aussi· étroits et continus 

qu'on puisse le souhaiter pour la structure môme des services. On peut 

.. -... / ... 
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~.-. on dire autant des organisatiOns de la jeunesse rurale qui re- .· ~ 
:-,:,. :::::::r:nd::i~::::r~:: f::: ::c:a::::s é:::~~::v::xl:lga- . ~j~ 

écoles d 1 ~icul ture .. La. m~me remarque vaut pour l~s organisations . ·'i}l 
féminines. Quant aux_ agriculteurs et à leurs o~ganisations, ils -~~~ 

sont. représentés dans les conseils d 1administration.des 'Laender ,~~~ 

ot des Chambres d'Agriculture ct collaborent traditionnellement 

avoo Tes écoles et los centres de vulgarisation. 

La liaison écolo-vulgarisation est moins étroite en ~avière 

où il existe des services do vulgarisation (17) indépendants des 

écolc's {Landwirtschaftsâmtcr) • 

Les s:récialistcs dos Laend.er participent aotivomcnt au perfoc-: : 

tionnement dos vulgarisateurs do ba.so ot cons ti tuont les intor

_médiaires·entre l'administration centrale, la rooherohe et les 

services de vulgarisation. 

L'·A.I.D. dispose, comme il a déjà été dit, d_'uno grande ~artia· 

du matériel· indispensable à la vulgarisation ot assure la trans

mission télévisée et radio.diffusée :pour les a.griuul teurs. 

L'information économique· des agriculteurs (prix, mal~ohés, 

rrévisions è court terme, etc.) s'offec_tue ossentiollemant grâce 

à un institut spécialisé (Landwirtschaftlicho Markt- und Preis

beriohtsstelle à Bonn). 

E. MOYIDTS FINANCIERS ET ORIGINE DE_CEtJX-CI 

Les Laendàr sont rcspons~blos de la vulgarisation e~ lui 

fourr~ssent des crédits ~ris sur leurs budgets.- Le ministère fédér&l· 

contribue à cos dépenses de diverses façons. Les sommes suivantes 

sont mi~es chaque année à la disposition de la vulgarisation: 

. , . 

· De la part do ·1 'Etat 

De la·part des Laonder 

Pour un total de 

DM 15.000.000,

DM 22.500.000,-

DM 37.500.000,-

.... ; ... 

- ~/' -~;,~:~ 
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Les agriculteurs y participent' indirectement en versant une 

cotisation annuelle à la Chambre d 1kgriculture.dont ils sont 

F. LA VULGARISATION PRIVEE 

Il existe uniquement,. dans los Laondor septentrionaux do la 

Basse~Saxc et. du ~chleswig-Holstein, dos cercles do vulga~isa~ion 

privés comprenant en général 30 à 60 membres pour un total de 

2.500/3.000 ha chacun. Ils élisent leur Comité de direction ct 

leùr président, qui engagent un conseiller qualifié. Los mombros 

du cercle ~articipont aux frais, qui sc ré~artisscnt on général 

à raison de 1/3 pour le corQle, 1/3 pour 1 1Etat ct 1/3 pour le 

Land. Dans les régions indiquées il existe environ 350 cercles 

qui touchent environ 25% de la superficie agricole. Ils sont 

toutefois on liaison avoc le service do vulgarisation officiel. 

Sauf dans :à cas dos ce_rolcs décrits ci-d.essus . on r:eut 

affirmer qu 1on Allomagno ni los organisations dos agriculteurs, 

ni leurs coopératives ne déploient une activité de vulgarisation, 

étant donné qu'ellos font appel pour celle-ci au sorvièe officiel. 

G ... ORIEl~TA.'J:ION PREVISIBJJE POUR LE PROCHE AVENIR -·- ._ ................. --.......... _ ... ~ .......... --................. - ..... ___ ....., ___ ....,_..., __ ,... _____ . __ ... __ ..,. 
On ne ~revoit pas, dans lo :proche avénir, de modifications 

imrort~ntos à la structure ct au fonctionnement des services 

publics décrits ci-dessus. 

... . ; ... 
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Vulgarisateurs spécialisés dos -Lacndor payés par 1 'Eta.t (Bund) 1959 
(Mit Bundosmittcln cix~cstolltc Landsspecialistcn (1959) 

·-----------~--..... 

§pécialisa ti~ 

Fertilité du sol (Bodonfruchtbarkeit) 

Prés et :pâturages (Grünland) 

Horticulture (Gartonbau) 

Romombremcnt (Flurboroinigung) 

11limentation du bétail (Füttcrung) 

Lutte contre la tuberculose (Tbc-·Bek'àmpfung) 

Contrôle du lait (Nolkoreiüberwachung) 

Âviculture (Goflügolwirtschaft) 

Constructions rurales (Bauwcson)· 

Organisation du travail (Ârbeitswirtschaft) 

Vulgarisation pour la jounes~o agrioolo 
(Landjugcndboratur~) 

Economie domestique rurale (Landl. Hauswirtschaft) 

Pêche (Fis~horci) 

Conséillcrs spéciaux pour l'agriculture do montagne 
(Sonderbcrator fûr Borgbauorn) 

Total 

Nonbre 

11 

9 
38 

3 

19 
4 

3 
8 

26 

10 

.36 

17 
4 

6 

194 

••• / •• ill 
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FRA.NCE 

A. ORGA!.'TISATION 

I. A L'ECHELON CENTR~L 
-------~~---~-~-~~-

Jusqu'à 1959 la Vulgarisation en France était pres

que u~iquement assurée par les services publics; la loi 

du 11.4.1959 (décret no 59.531) a confié la vulgarisation 

polyvalente de base aux "groupereen ts d' acricul teurstt ré-· 

servant aux s·ervices 'ublics les tâches importantes de 

coordination, d'animation et de contrôle. Par conséquent, 

en vertu de la loi précitée, lu vulgarisation est assurée 

sous l'autorité ~u Ministre de l'Agricultur~, par ses ser

vices et, sous sen contrôle, par les établissements pu

blics, les collectivités publiques, les organisations 

professionnelles et tous groupements ou personnes privés. 

Elle est réalisée avec la participation des agr~culteurs ... 

La .loi da 1959 n'a fait que répondre aux aspirations 

·des organisations professionnelles désireuses d'améliorer 

rapidement les capacités techniques de leurs membres et 

par conséquent les revenus et le niveau de vie de ceux-ci 

grâce à une assistance adéquate et étendue que les services 

publics seuls n'auraient pu fournir. 

Le service public de la vulgarisation, dont la tâche 

s'orientera toujours plus dans le sens indiqué ci-dessus, 

au fur ct à mesure que les groupements se c·onstitueront 

et qu'ils disposeront de leur vulgarisateur de base, dé

pond du Ninistère de l'Agriculturo, Direction Générale 

do l'Enseigncllient ct de la Vulgarisation. 

r. • • / ••• 

'' '-iJ 
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II. SUR LE PLAN LOCAL 
~~~-~~~-~~~~~-~~-

Il existe dans chaque département français un service 

officiel de vulgarisation (D.S.A.), organe décentralisé du 

Ministère de l'Agriculture, qui est dirigé par un ingénieur 

en chef ct qui comprend en moyenne une dizaine de tochni-

ciens 1 dont des Ingénieurs des Services Agricoles, des In

génieurs des Travaux Agricoles et des Conséillers, répartis 

entre le siège départemental et les bureaux locaux (Foyers 

de Progrès Agricole). On assiste en mêmè temps à la nais

sance et au développement rapide des services professionnels 

de vulgë:risation, fonctionnant en grande partie grâce aux 

subventions de l'Etat. 

Les ·Conseillers Agricoles mettent en o~uvre, sous l'au

torité directe du groupement, les programmes de vulgarisation. 

Ils sont recrutés par le groupement ou mis à sa disposition 

par une collectivité publique, un établissement public ou 

un organisme professionnel. Pour bénéficier de la subven-

tion de l'Etat, les groupements de vulgàrisation doivent 

Ctre agréés (décret no 59-120? du 23.10.59) et doivent par 

conséquent répondre à des conditions données. Les Chambres 

d'Agriculture, établissements semi-publics représentant les 

int6r~ts professionnels, prévoient dans leurs programmes la 

création en ~our sein d'un service professionn~l départemen

tal de vulgarisation chargé : 

a) de recruter des conseillers pour les wettre à la disposi

tion de tout groupeuent désireux de bénéficier de cette 

possibilité (Groupenents de Vulgarisation, C.E.T.A.; 

Centres de Gestion, etc ••• ) et à celle de leurs fédé

rations; 

b) d'assurer directement ou indirectement leur formation et 

leur p2rfùctionnement; 

c) de coordonner les actions de vulgarisation entreprises 

par des groupem~nts qui leur sont rattachés, 

... ; ... 
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Un rôle particulier est dévolu à d'autres orgn.nisations 

qui utilisent aussi des conseillers de vulgarisation: celui 

de déterminer et de vérifier localement des références tech

niques et économiques (C.E.T.A., Centres de gestion 1 Maison 

de l'élevage, etc ••• ). De toute façon, des rapports étroits 

doivent exister entre ces organisations et les groupements 

üe vulgarisation. 

Le groupement constitue donc la structure d'accueil du 

vulgarisateur polyvalent de base. 

La vulgarisation peut être effectuée d'une façon et se

lon des méthodes différentes par d'autres-organisations (or

ganisations de la jeunesse rurale, syndicats, coopératives, 

associations industrielles et commerciales, etc ••• ) et bien 

qusil ne soit pas facile d'en chiffrer les résultats, i+ faut 

en-tenir compte. 

Le service public de la vulgarisation agricole ne com

prend pas, jusqu'à aujourd'hui e·n France, de service de. vul

garisation féminine. Ce sont les cadres de l'enseignement ·de 

· 1 1 économie domestique rurale qui assurent, dans les limites de 

leurs moyens, la vulgarisation en matière d'économie 'domestique·\) 

III. COORDINATION 
-~..-.-------·~_ ... ____ _ 

IJa nouvelle orientation donnée à ln. vulgarisati.on agricole 

en France donne au problème de-la coordination une importance· 

particulière. Celle-ci est confiée au Conseil National de la· 

Vulgarisation du Progrès Agricole (C.N.V.P.Ao) et aux Comités 

Départementaux de la Vulgarisation du Progrès Agricole (C.D. 

V.P.A.) auxquels la loi du 11.4.59 a donné une autorité et 

des moyens plus grands~ 

Cette m~me loi précisa la composition des Comités et d.u 

Conseil et leurs tâches. Le C.D.V.P.A. se compose de 18 mem

bres. L'Ingénieur en Chef de la D.S.A ... en est le secrétaireo 

Ses tâches sont les suivantes : ' - ~' 

·' ., 
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1) '~tudier et soumettre à l'approbation du Ministre de l'Agri-

culture le programme départemental de vulgarisation ou les 

programmes applicables aux différentes régions agricoles du 

département, en adaptant ces programmes au programme natio-

nal arr~té par le Ninistre"; 

2) "Formuler toutes suggestions utiles à la prép~ation du · 

programme national de vulgnrisation"; 

3) "Harmoniser les actions de vulgarisation dans le département"; 

4) "Signaler aux laboratoires et aux stations de recherche les 

matières et les problèmes sur lesquels il serait souhaitable 

que portent leurs travaux.de recherche appliquée"; 

5) 11Proposer n.u ï·linistre de 1 1 Agriculture 1' affectation ·à des 

institutions, organismes et groupements professionnels agri

coles participant à la réalisation du groupement départemen

tal de vulgarisation agricole des crédits provenant du Fonds 

National de Vulgarisation"; 

6} "Proposer au préfet la répartition des sommee obtenues dans 

le département pour la réalisation des programmes départe

mentaux de vulgarisation"; 

7) 11Donner son avis sur l'agrément des groupements de vulgari

sation"~ 

Le C.N.V.P.A.· se compose de 3? membres. Il est présidé 

par un représentant da la profession et dispose d'un secréta~. 

riat permanent. Ses tâohes sont les suivantes : 

1) "Elaborer et sour:1cttre au Ministre de l'Agriculture, compte 

tenu des suggestions des Comités DépartementaUx de Vulgari

sation du Progrès Agricole, un plan quadriennal de ·vulgari

sation et, dans ce plan, le programme annuel de réalisation"; 

2) 11Proposer :lU Ministre de l'Agriculture la répartition des 

crédits du Fonds National de la Vulgarisation du Progrès 

Agricole"; 

... ; ... 
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3) 11Enrmoniser les initiat:ivcs professionnelles dans le domaine 

de la vulgarisation avec ltaction des services du ~linistère 

de 1 1 Agriculture et des établissements publics"; 

4) "Présenter annuellement un rapport sur les résultats obtenus"; 

.5) "Donner son avis sur les matières et problèmes qui devraient 

faire l'objet principal des travaux de recherche"; 

6) "Donner son avis sur les conditions de recruterJ.ent et de 

rél!lunération des conseillers agricoles". 

On a jugé opportun de rappeler les tâches des deux organis

mes de coordination étant donné qu'elles révèlent les préoccu

pations du législateur et le r$le important qu'ils sont desti

nés à jouer auprès du Ministère et auprès des organismes dépar

tementaux. De leur travail dépend pour une bonne part l'effic~

c:ité d'une réforme qui se propose d'·avoir de vastes répercus

sions d'ordre pratique mais qui comporte un risque de dispet

~ d'énergies. 

:S. PBOGRANMES ET METHODES 

En ce qui concerne l'élaboration et le choix des programmes 

de vulgarisation, les tâches attribuées aux deux organismes de 

coordination (C.N.V.P.A. et C.D.V.P.A.) fournissent toutes les 

indications nécessaires. Les organisations professionnelles et 

syndicales de l'agriculture sont largement représentées dans cers 

organismes et:cela assure· leur participation à la définition des 

progrru.m1es. Les multiples initj .. .::-.tives du secteur professionnel 

requièrent, de la part des D .. S.A., une action de coordination 

7aste et difficile. 

L'Ingénieur en Chef 1 . directeur du service départemental, 

en sa qualité de secrétaire du C.D.V.P.A., se trouve ~ans la 

position la meilleure pour la mener à bien .. Les cadres diri·· 

geants des D.S.Ao, Ingénieurs des Services Agricoles, ont une 

formation qui assure leur prestige dans le département • 

. "'.; .... 

-.' 
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sur 480 ingénieurs environ. Ils sont formés après quelques an- ~ 
·;1:~ 
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nées d'expérience comme vulgarisateurs polyvalents. Le service 

public de la vulgarisation se sert donc surtout de vulenrisa-

teurs polyvalents qui sont les plus qualifiés pour le travail 

de coordination des diverses initiatives locales. Ces dernières 

années, les 9tudes d'économie et de gestion ont été considéra-

blement développées et une section économique, présidée par un 

ingénieur, a été constituée dans chaque D.S.A. Cette section 

effectue non seulement les études sur la gestion des exploita

tions, mais aussi sur des problèmes d'économie et de marché in

téressant l'ogriculture du département; elle travaille générale

ment en étroite liaison avec les centres de comptabilité et 
d'écono~ie rurale ou avec les centres de gestion. Ces centres 

existent (1959) dans 74 départementst sont tous subventionnés 

ct emploient environ 200 techniciens dont les trois-quarts à 

temps complet. Plus de 8.000 exploitations -ont bénéficié, en 

1959, des études et des conseils sur la gestion. 

Les D.S.A. exercent une action plus particuliè•e dans 

les "Zones-Témoin" et dans les "Foyers de Progrès Agricole". 

Une centaine de "Zoncs-Témoill1::l11 (zones à caractère homogène 

de 2.000 à 3.000 ha, en retard du point de vue agricole mais 

à potentiel de progrès élevé) ont été créées à partir de 1952. 
Elles concentrent assistance technique, snbventions et pr~ts .. 

Les agriculteurs y sont réunis €n "Groupements de Productivité" 

(G.P.A.) qui. disposent a'ctuellement d'une centaine de conseil
lers agricoles. 

Les "Foyers de Progrès Agricole" ont été créés dans les 

petites régions naturelles, en tant que sections des D
4
S.Ao, 

afin d'intensifier les tr~vaux de vulgarisation en liaison avec 

les groupements ~'agriculteurs qui s'y constituent. Deux cent 

quinze Foyers avaient été créés en 1960. 

... ; ... 

' ~ri 
. ';'/J! 

:~ 
. :"~!i 
;~:,1 

--~ 
. --"~ 
'_·;.~] 

~! 



{':~~~):• ,.,~~~rf'" 

~
!if~:~: 

.: ~"' 
•' 

/:· 

l'' 
J!' 
~t·· 
~·-· 
ft.~.-

~:~~ 

~~. 1.:' 

f]i! ·_ -. 

l: 
t'" 

i
l 

' ;.; 
·:· '• •. " 

1
~~;·._' 

,, 
., 

., 

~::: \ 
•. 

~. 
~·,, 

~· i;;_,··." 
Rr- .. 

[·'· 
~·., 

,~c 

1
·,;_ ,~ 

., " 

> -~ 
'.-: 

t:~ . 
1:.';·•. 

i.:' 

1
~:> 

~-~ . 
~-~~' 

~~· " 

~:~. ' . 
-~~ ..... ' 

' 

~~;~' 

f-
1
-··;,t_ ,,.. 

~~. ' 

~···· 
l~ 1· 

' I
!I 
, ~~. 
~::~~. -
:'!""' !;.f~ 

~i' 
);;;·,· ... ' 

f~c:,.· 

IV/F/38 

On notera la contribution qu'apportent à la diffusion. du 

progrès agricole des organismes locaux tels que'les C.E.T.A. 

(Centres d•~tudes Techniques Agricoles) et les C.E.R. (Centres 

d'Etudes Régionales), ce qui constitue un support vigoureux à 

l'action des services publics. Leur activité sc situe entre la 

rècherche et la vulg~risation, dans le but d'ndapter les tech

niques les plus modernes aux conditions des exploitations de 

leurs membres. A ln fin de 1959 il y avait environ 800 C.E.T.A~, 

dont les tro:Ls-quarts étaient subventionnés et employaient en

viron 300 techniciens, en partie seulement à temps plein. 

Dans les zones plus vastes, comprenant parfois plusieurs 

départements, les "M-9.isons de l'Elevage" jouent, dans le sec

teur animal, un r6lc comparable à eelui indiqué ci-dessus. Si 

on y ajoute les activités des organisations agricoles de jeu-
. . ' 

nesse des deux sexes (Cercles des Jeunes Agriculteurs), celles 

de syndicats, de coopératives, d'associations diverses non spé

cifiquement agricoles, des grandes entreprises fournissant les 

produits nécessaires à l'agriculture, etc ••• , agissant toutes 

dans le domainè dé la vulgarisation agricole avec une intensité 

et sous des formes diverses~ on doit conclure que le service 

public de la vulgnrisation peut,·grâce surtout à 1 1 ac~ion. et au 

prestige de son personnel technique, parvenir aux résultats les 

plus intéressants, à condition qu'il utilise le mieux possible 

toutes ces énergies et _qu'il les oriente vers la réalisation 

des prograr-..mes précédemi:tènt établis av.ec la collaboration des 

repréEentants professionnels eux-mêmes~ La constitution de 

nombreux Groupemènts de Vulgarisation utilisant de nowbreux 

Conseillers dont lu îormation et l'expérience ne peuvent tou

jours être satisfaites, rendra l'oeuvre des D.S.Aa particuliè

rement ardue, ~ais riche aussi dfintér~t et de promesses$ 

Natu~ellement, les services publics des départements emploient, 

pour réaliser les programmes de vulgarisation, les diverses 

méthodes de masse 1 de groupe et individuelles jugées les 

. .. ; .... 
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Causeries radiophoniques et télévisées 

Participation aux foires et expositions 
• • • • 

• • • 663 
Brochures, tracts, affiches, etc ••• environ 2.ooo.oo·o 
d'exemplaires. 

Presque toutes les D.S.A. éditent mensuellement et annuel-
\ 

lement une publication de vulgarisation technique à l'usage des 

agriculteurs du département. De plus il existe au Ministère de· 

l'Agriculture unè Cinématèque. Des tracts et dépliants sont en 

outre .conçus et édités par la Section d'Application de la Re

cherche à la Vulgarisation {S.A.R.V.) dépendant du t1inistère 

de l'Agriculture. 

C • PERSONNEL 

I. SITUATION ADi~NISTRATIVE 
~-~-~~--~~--~~-~----~---~ 

Le tableau de la page 24 donne une idée de la situation du 

personn&l de·vulgârisation agricole à la fin de 1960.Les préei-, 

eions qui suivent sur 1~ formation dudit personnel complètent 

les -données fournies par l&·ttbleau.on no~~~ l!apport considé
rable des milieux professionnels avec un nombre de vulgari-

sateurs à plein temps presque égal à celui du service public. 

Il est probable que dans les années prochaines la proportion 

se renforcera en faveur des organisations professionnelles. 

Le nombre des vulgarisateurs non dipl6uéa aura certainement 

tendance à augmenter par rapport à celui dos dipl8més. 

La position administrative des conseillers agricoles 

des organisations professionnelles, leur rémunération et 

leur carrière font lfobjet. du décret-loi du 23.10.1959 qui 

fixe les modalités de recrutement et de formation des con

seillers agricoles. Le personnel du service public fait 

partie du personnel du Ministère de l'Agriculture • 

... ; ... 
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II. FO&TI.iAT!Q!_ 

Les Ingénieurs des Services Agricoles 

C'est l'Ecole Nationale Supérieure des Sciences Agrico

les Appliquées .(E.N.s.s.A.A.) qui assure la formation des in

génieurs exerçant leurs fonctions dans l~s services du M.A. 

(Sèrvices Agricoles, Services de la Protection des Végétaux, 

enseignement agricole du second degré, services détachés et 

assistance technique). 

Les cours durent deux ans. La première année, leo élèves 

ingénieurs provenant de l'I.N.A. (Institut National Agronomi

que) et des Ecoles Nationales dsAgriculture (E.N.A.) achèvent 

leurs études et reçoivent le diplOme d'ingénieur agronome ou 

d'ingénieur agricole. La seconde année, ils reçoivent une for

mation administrative, pédagogique, technique et économique par

ticulièrement propre à les quali:(ier à leurs fonctions futures. 

L'enseignement de l'E.N.s.s.A.A. permet d'obtenir le grade 

d1 "Ingénie.ur des Services Agricoles" ot confère le d~plôme 

d' "Etudes Supérieures d'Agriculture .Appliquée". 

La formation des Ingénieurs des Services Agricole.s 'répond 

aux besoins du service; elle est orientée vers.la vulgarisation 

polyvalente. Ce sont les iagénieurs souvent chargés de l'ensei

gnement dans les écolc;:s d' ag·r:i.cul tura du second degré, qui. as$u

rent la formation et. le perfectionnement d,es con.se~llers c.gri

coles • 

• r_,~s ~illers ~gricoles .. 

Ils n'ont pas de diplOme universitaire, mais celui d'études 

agr~coles du second degré. Ils doivent avoir au moins un an de 

pratique et sont destinés à la vulgarisation polyvalente de base. 

Le décret n° 89.1208 du 23.10.59 fixQ les modalités de formation 

qui prévoient nota@meut la fréquentation d'un cours de formation 

accélérée de vulgarisation agricole et un examen d 1 aptit1.~de pro-· 

fessionnelle. Il existe en France trois Ecoles Régionales d'Agri

culture pour les conseillers agricoles, habilitées à former des 

vu::garisateuro. 

., .... ; ... 
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, 1 MILIEU'A 

1 

ADI•1INISTRATION PROFESSIONNELS 
.. 

plein temps plein temps 
1 temps •pnrtj .. el tem:ps ;paz:tiel ! 

~) Vul~arisateurs di~l~ 
' 

f 

t 
des universités (échelon 1 1 

1 

local ou départemental) l . 1) Polyvalente 400(1) 170(2) 1230 1 
2) Spécialisés 20(1) 1 90(12) 1 '80( 10) 

~-) Vul~arisateurs non di-
1 

t 
R,!dmés de_s universités 120(5) 
{échelon local ou dépar- f 
temental) - l 

1) Polyvalents 450(4) 800(9) 480 280(11) 

2) Spécialisés 20(4) 
; 

80(12) 

1 
f 

~) Vulsarisateurs sEécialisés l . téchelon provincial ou na-
f tional) autres que ceux 

1 
l 

visés aux points a) et b) 20(6} 90{3) i .50 
i 
t 

• 
~) Personnel de contr~le j 

9.~ -"~~ '1!lpr1eafio.u 
. 

1 
.. i 

! 

if~!-inci~le et ~ 1 

~ 10(8) 
i i na t:~..ot.ts. J.e 30 1 
1 1 

1 
TOTAL .• 1 • 040 1 1 • 070 i 960 360 

1 i 
. 

'Total converti en le in tem s . 1 200 1 1 ---·--------------•P ________ .P_ .ooo • 

(1) D.S.A., I.S.A., I.T.A., dipl6més des E.N.A. 
(2) Professeurs des écoles d'agriculture 
(3) Protection des végétaux 
(4) Conseillers agricoles 
(5) I~T~A., nrin dipl$m6s 
(6) Ingénieurs en chef chargés de mission et divers (prqduits. 

animaux, oléiculture) 
(7) Service central 
(8) Ingénieurs généraux de l'agriculture 
(9) Instituteurs vulgarisateurs 

(10) Cadres de coopératives et d'organismes divers 
{11) Directeurs de HMaisons Familiales" a'apprentissage rural 
(12) Conseillers de gestion 

1 
•• •1 ••• 
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Ingénieurs de Trava~ Agricoles 

Les meilleurs conseillers et l~s ingénieurs agricoles sor

tant des diverses écoles supérieures d'agriculture peuvent se 

présenter' au concours d' "Ingénieurs de Travaux Agric()les"
1 

qui 

est réglemen~é par les décrets du 4 mai 1951 et du 17 novembre 

1953· Leur position hiérarchique est intermédiaire entre les deux 

catégories précédentes. Ils ne sont pas particulièrement qualifiés 

pour la vulgarisation ni pour l'enseignement auxquels ils sont 
toutefois affectés. 

III. PERFECTIONNEMENT 
~~~~~~~-~~~~~~~~ 

Le perfectionnement du personnel en service se fait au moyen 

de sessions d'information et de perfectionnement d'une durée de 

deux à trois jours, auxquelles tous les vulgarisateurs partici

pent à tour de r$le. Les mattres sont en général des chercheurs 

ou des vulgarisateurs spécialisés. 

IV. SPECIALISATION 

Comme ·il a déjà été dit, la spécialisation des techniciens 

des services de l'Etat s'effectue après l'entrée en service et 

après quelques années d'expérience comme vulgarisateur polyvalent. 

V • RECRUTEMENT 
~-- ...... -.-. ...... ~ ....... -

Le recrutement se fait par concours. 

D. HA.PFOR,J:S ENTRE LA VULGARISATION ET LES AUTRES SECTEUHS DE L·1 AGRICUL
TURE 

Après ce qui a été dit au chapitre 11Programmes .et méth:odes",. 

il suffira de quelques autres ·indications sur les rapports entre 

la vulgarisation et les autres secteurs de l'agriculture •. 

. ~:eignement a8Tioole - Un certain nombre de directeurs ·et de pro

fesseurs font de la vulgarisation en étroite collabor.ation avec la 

D~S.A. qui, d'autre part, utilise -les écoles dont elle dispose pour 

y effectuer des démonstrations et des expériences~ Le directeur de 

l'Reole Régionale d'Agriculture assiste aux réunions du C.D.V.P.A. 

Il est à rappeler que dans quelques départements l'activité de nom

breux Ingénieurs des D.S.A. qui enseignent dans les écoles d'agri

culture du second degré est importante; en 1959, 549 vulgarisateurs 

.... ; ... 
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des D.S.A. ont enseigné dans 47? écoles, touchant 29.352 élèves. 

Ecoles Supérieures d'Agronomia - Ces écoles, et sp6cialement 

l'·I.N.A. de Paris, sont fréquemment le siège des cours et dea 

sessions d'information et de perfectionnement du personnel des 

services publics de vulgarisation. 

Instituts de recherch~- La même remarque s'applique aux Stations 

eentrales et Régionales de la recherche agronomique. Les représen

tants de l'I.N.R.A. participent aux truvàux du C.N.V.P.A. et du 

C.D.V.P.A. Grâce au décret cité sur le Statut de la vulgarisation, 

en date du 11.4e1959, il a été créé à l'I.N.R.A. (l'Institut Na

tional de la Recherche Agronomique) une Section d'Application de 

la Recherche à la Vulgarisation {S.A.R.V.). 

Des rapports tout aussi fréqu~nts et étroits ·existent entre 

les services publics de la vulgarisation et les organisations de 

crédit agricole, de la jeunesse rurale, des associations d'·agri

culteurs et des coopératives, des syn~icats, etc ••• 1 d'autant 

pLus que tout organisme qui participe d'une quelconque façon à 

la vulgarisation peut· être subventionné et représ~nté au C.D.V.P.A. 

E. MOYENS FINANCIERS ET ORIGINE DE CEUX-CI 

Le tableau de la page 27 fournit, pour 1960, une estimation 

des ressources financières. réservées à· la vulgarisation. ·Il mon

tre aussi la provenance de ces fonds. Une part importante est 

fournie par le "Fonds National de la Vulgarisation' du Progrès 

Agricolen,compte spécia.l du Trésor qui donne des subventions 

·aux organismes professionnels. Ce ·fonds est ali.menté par des 

taxes diverses sur quelques produits agricoles, par des sub

ventions budg~taires et par des dotations diverses d'origine 
publique ou privée. 

. .. ; ... 
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Depuis 1952 la dotation du F.N.V.P.A. a été la suivnnte 

~ili .!:.!'..:. 
1952 ,5.657 .. 220 

1953 7. 9'28. 414-0 
19.54' 7.046.?40 

•••• 
1957 7.514.890 

", 

1958 10.893.270 

1959 15.382.080 
1960 19.000.000 

On notera, dans le domaine de la vulgarisation, l'importante 

contribution,des Chambres d 1 Agriculture, des agriculteurs eux-m~mes 

(par l'intermédiaire des groupements de base) et des organisations 

lticales publiques, privées et commerciales. 

F • LA. VULGARISATION PRIVEE 

Après ce qui a été dit de la nouvelle orientation de la 

vul.garisation agricole en France et des problèmes difficiles 
1 

qu•:elle pose aux services publics de vulgarisation en ee qui 

· con~erne ~a coordination et le contrale des activités diverses 

et multiples dont se chargent divers organismes professionnels· 

et se~i-professionnels, on doit conclure que la tendance à 

trans;férer la vulgarisation de base aux organisations profes

sionnelles, sous la coordination et le contrele de l'Etat sem

ble prévaloir en France. 

G. ORIENTATION PREVISIBLE POUR LE PROCHE-- A VENIR 
' -

Ul".l rapi',?-e développement de la vulgarisation est à prévoir 

pour le proche avenir; il sera limité plus pur le manque de per

sonnel ·qualifié. que pur l'esprit d'initiative des organisations 

professionnell~s et par les disponibilités financières • 

... ; ... 

c' 
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En effet 2 la vulgarisation de groupe et individuelle requiert 

surtout des hommes capables et l'orientation do la vulgarisation 

en France tend à développer ces méthodes de vulgarisation. 

En ce qui concerne les tâches qui lui sont attribuées, les 

services publics devront surmonter une période d'adaptation et 

veiller à perfectionner la qualité de ses cadres plut$t qu'à 

augmenter les effectifs. Il faut prévoir par conséquent, dans 

tout le secteur de la vulgarisation agricole; une période d'in-

tense activité et d'organisation dans le cadre des nouvelles 

directives. Les p1~oblèL1es de la formation ot du perfectionne-

ment des vulgarisateurs-ct ceux de la recherche appliquée à la 

vulgarisation, eu égard en particulier aux secteurs bCOnomiq~cs 

et de marché, seront à l'ordre du jour. 

" .. / ... 



.-;·' 

A. ORGANISATION 
~ ...................................................... ..... 

I o A L r ECHET ,QN CENTRA.L 

En Italie, le service public de la vulg~risation agricole 

dépend du ministère de l'agriculture et des forêts. 

La Direction générale de la Product~on agricole du Minis~ 

tère de l'agriculture et des for~ts est chargée d'accroître et de 

réglementer la production agricole nationale; collaborent avec 

elle, outre les inspectorats départementa~: et provinciaux de 

l'agriculture, de nombreux organismes techniques (Instituts 

et services nivers) qui déploient leur activité dans les diver

ses branches de leur compétence. La Direction· générale de la 

production agricole comprend parmi ses services, celui.de la

démonstration et de la vulgarisati~ avec quatre divisions et 

un inspecteur général coordinateur. Les quatre divisions sont 

les suivantes 

1) Division des affaires administratives; 

2) 
3) 

4) 

tt des moyens techniques; 

" de la démonstration et instruction professionnelle; 
tl de la vulgarisation, des concours et du matériel de 

propagande. 

Le pe1.·sonnel technique .qui se consacre par-ticulièrement 

à la v-ulgarisation dans les services centraux du ministère de 

l'agriculture comprend dix fonctionnaires qui sont tous diplê

més de l'Université (laureati). 

II • SUR LE 'PLAN LOCAL 

Le service extérieur comprend 16 .i!?-~.~E.a t~. ~riç_c;>l.e.!;. 

rééQ:Pl!~_!. (I~~C.A.), au niveau de la région et 91 Ê-.E.~§-~i.<?.~é!i.El 

agric:o!-:..2~12_!0V1ncia~ (I .P .Ao) • 

... ; ... 
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L'inspectorat agricole r~gional est chargé d'orienter, de 

coordonner et de surveiller, dans 1 ''intérêt de la :production et sur 

la base des directives et des dispositions du ~lini~tère de l'agri

culture et des forêts, les activités agricoles de la région, en 

surveillant et en coordonnant en outre les activités des inspec-to-

rats provincj.aux de 1' a.gricul ttu-e sous son contrôle. Les services ,. 

techniques des I .c.A. sont les suivants· ~ 

a) Aménagements fonciers, petite propriété ~~ale, crédit agrioolo; 

· b) Boni fi ca ti on; 

c) Statistiques et enqu~tes économiques. 

Les services techniques des I.P.A. sont : 

a) Assista.nce et pro;paeande; 

b) Zootechnie; 

o) Aménagements, petite propriété rurale, fonds de roule~ent; 

d) Statistiques. 

La vulgarisation agricole dépend donc principalement des I.P.A. 
dont relèvent 242 Sections détachées, avec un personnel fi~e.résidant 

dans des centres autres que des chefs-lieux de province, mais d 1une 

importance agricole notable. 

En outre, de nombreux bureaux d'accueil fonctionnent par inter

mi ttence dans les localités d ~-un .certain intérêt agricole. et le plus 

souvent les jpurs de marché; les techniciens des inspectorats :provin

ciaux et des sections détachées s'y rendent à cette occasion. 

La vulgarisation en économie domestique, coordonnée par la 

4ème division de la démonstration et de la vulgarisation du miniotère 

de 1 1 agriculture et des forêts, dispose de 350 spécialistes, dont 

106 seulement sont à considérer comme étant en service de façon pe~ma-~ 

nente, détachés auprès des I .P • .A .• 

:ri. COORDINATION 

Il ntest pas nécessaire de s'étendre sur la coordination qui 

.. .,; ... 
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est assurée par la structure même du service; il exis~e toutefois, 

s~ le plan local, un organe coordinateur qui est représen·té par la 

.f9!iiLrégi_<?.nal de 1 1 agriculture" En font partie les chambres 

de commerce, les organisations professionnelles et syndicales des 

agriculteurs, les administrations provinciales de la région et 

les directeurs des stations expérimentales compétentes pour le 

territoire et pour la matière. Le Comité régional a été créé 

récemmento 

Lorsqu'on traite du sujet de la vulgarisation agricole en 

Italie, on ne peut passer sous·silence l'action déployée, depuis· 

1950, par les organisations et sections spéciales de la Réforme 

foncière dans les zones de bonification où la loi de réforme a été 

appliquée. Ces territoires, qui représentent la partie dè l'Italie 

dont l'agriculture est la plus extensive et a le plus besoin de 

transformation et d'assistance, couvrent au total plus de 7 mil

lions d'hectares, dont 719.249 ha expropriés achetés en géné~al 

pour·attribution aux traYailleurs agricoles, sous forme de 

fermes at de parcelles. 

La première période d'expropriation et de réalisation des 

projets de transformation a été suivie d'une a.otion massive él.e 

vulgarisation agricole, qui se poursuit· encore, et qui a adopté 

toutes les méthodes class~ques que nous décrirons par la suite 

au sujet du service public. Les secteurs qui ont été particu

lièrement considérés sont ceux de la formation professionnelle 

des adultes, des jeunes gens et des jeunes filles, les cours 

d'éducation générale, le perfectionnement et la spéciRlisation, 

la coopération et la co~mercialisation des produits. On peut 

éva.luer à 1.000 environ le nombre des techniciens dont la for

mc ti on est celle qui sera indiquée t:tl térieurement pour les ser

vices de l'I.PoA., qui se O)nsacrent à la vulgarisation agricole 

dans ces régions, en collaboration avec le service public. 

B. _EROGB.AMMF.S ET METHODES 

Chaque année, au début de l'exerci-ce fina.neier, chaque inspe3-

torat provincial établit le prog-remme d'j' asnistance tecirnique 'à 

rGettre en oeuvre dans la province pour la.~1:elle il est compétent • 

oc~·/••• 
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L' I .C.A. recueille et examine les programmes qui lui sont 

P.nvoyés par c~aque I.P.A. dont il a la charge et les présente à 

son tour pour examen et approbation au Comité ~égional de l'agri

culture susmentionné. Chaque programme provincial est donc exa-

miné et approuvé :par ce1..1.X que, dans la. régi. on, la vulgarisation 

agricole intér'3sse, y compris las agrioul teurs pn.:r 1 1·intermédiaire 

de leurs organisations professionnelles. 

Les tâches de l'I.P~. sont les t:âches classiques de la vulga

ris~tion agricole avec en plus, les tâches à caraçtère administra

tif (surveillance et contrêle). 

_On s'intéresse _particulièrement depuis quelques années à la 

femme et à la famille rurales, grâce à l'action parallèle des techni

ciens vulg~risateurs et des conseillers en économie do~estique. 

Les m·éthodes de gestion de 1 1 exploitation n'ont pas encore 

été adoptées de façon générale et la vulgarisation est encore 

insuffisamment orientée vers l'aspect économique de l'exploitation 

agricole. 

Nous reproduisons ci-après quelques données statistiques sur lg 

travail- accompli en un an (1959) -par les! .P.A. 

Cours d'instruction professionnelle en agrio~lture 

Cours d•éconamie domestique 

Centres de perfectionnement pour spécialisation 

Concours 

Conférences 

Cours de perfectionnement pour taohniciens

Démonstration agricole 

- :Projections 

sur le.s li eux 

excursions 

- Jo~naux, brochures, dépliants, publications, etc. n. 

- Utilisation des émissions radiophoniques et télévls8es 

- Cercles de la jeunesse rurale 

- Sema.j_ne s de perfectionnement 

- Journées en ca:npagne 

n. 1 .. 737 
n. 603 

n. 18 

n. 91 
n. 5-943 
no 12 

ne 44320 

n. 265 
no 2.:080 

1.221.445 
n. 

n. 

n. 

110 

175 
57 ' 

n, 3.877 

••• /.,. c 
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L'examen de ces chiffres permet de mieux se rendre compte des 

programmes et des méthodes adoptées. A noter l'im,portance qu1ont 

les cours d'instruction professionnelle dans 1 1 activité des IoP~A. 

Il s t agit de cours gra tui tn, organisés et donnés :par les I »p ".ll.., · 

s'adressant aux jeunes gens et aux adultes, d'une durée variable, 

d'un maximum de 15 jours, qui ont lieu essentiellement le soir en 

hiver, co~~s théoriques, théoriques et pratiques ou pratiques 

suivant la matière _traitée.. Ces cours sont en général très :fré

quentés, la discussion y est libre et y joue un rôle .important. 

La véritable spécialisation des jeunes gens s 1 opère dans les 

centres de perfectionnement. Ces centres sont établis auprès des 

fermes-pilotes, dont l'équipement et les méthodes sont fortement 

orientés vers la spécialisation;,l'internat est obligatoire, 

la durée minima des cours est de 30 jours. En 1960, il existait 

18 centres de perfectionnement. Les techniciens des I.P.A. par-. 

ticipent en outre, comma ma!tres, aux cours organisés par d'autres 

instituts ou organismes, fréquemment avec la participation finan

cière de l'Etat. (Ministères de l'agriculture et du travail). 

Les activités de ces organismes dana le domaine de l'instruction 

professionnelle sont· coordonnées avec celles des organes locaux 

du M...A.F. par un "Comité provincial pour l'instruction profession

nelle'' s:pé cial • 

Quant aux cours et atcr semaines de perfectionnement, nous en 

repe.rlerons par la sui te.· 

Les inspectorats agricoles déploient une importante activité 

dan~ le secteur des "concours" parmi lesquels le plus important 

en raiBon de son échelonnement sur plusieurs annéen (1959-62) et 

des divers secteurs considérés est le "Concours national-à primes 

pour l'augmentation de la productivité agricole" qui prévoit 

aussi des concours réservés à la jeunesse rurale des deux sexes. 

Naturellement; comme on p'eut s 1 en apercevoir à 1 1 aide des 

chiffres reproduits, d'autres méthodes classiques de vulgarisatior: 

sont utilisées après avoir êté adaptées aux besoinso En ce q~ 

concerne la radio et la télévision, les émi~sions destinées aux 

... ; .... 



agric1ùteurs sont préparées par la ~\I-TV {Radio et télévi~ion 

italienne) qui a fréquemment recours aux techniciens et spécia-

listes du :M {,A .F. et à ses sei-vices extérieurs. 

La démonstratj_on pratique, en dehors des champs de démonstra.-

tion et d'orientation, utilise de plus en ~lus les véritables -

"fermes-pilotesn, sur lesquelles se concentre 1 1assistance tech-

nique du service de vulgarisation. 

Chaque inspectorat agricole dispose, pour le service, de 

plusieurs véhicules automobiles. Il existe en outre dans chaque 

province un véhicule automobile, parfois équipé comme laboratoire 

d'analyse, destiné aux transports de~ moyens audio-visuels. 

Il n'existe pas d'organe central de coordination pour la pro

duction du matériel d'enseignement; lorsqu'ils le demandent, les 

inspectorats agricoles sont autorisés par ~ M.A.F. à acquéri~ 

auprès de firmes privées le matériel dont ils ont besoin. - Toute-

_ fois, le service de démonstration de la vulgarisation s'occupe 

particulièrement (4ème division) de la production de films, de -

dépliants. de propagande technique sur des sujets_d 1 actualité et 

des 4 "informat~urs", brochures d 1informa.tion technique, paraissant 

tous les 15 jours, sur la phyto-pathologie, la zootechnie, la mé

canique agricole et l'horticulture. 

I. SITUATION ADMINISTRATIVE 

~ Le pe~sonnel du servtce public de la vulgarisaiion agricole 

fait partie du Ministère de l'agriculture et reçoit le traitement 

des f one ti onnaire s de 1 1 E·ba t • La po si ti on administrative du 

conseiller en économie domestique dcit encore faire l'objet d'une 

définition que· 1 1 on espère imminente. {Voir tableâ.r. page suivante). 

II. F011MATION ..... _..,. .... ...,_.......__ 

Les deux tiers du personnel tecb~ique poss3dent un titre et une 

·formation universitaires. En Italie, on accède à la faculté de 

sciences agricoles après 5 ans d'école primaire et 8 ano d'école 

... / ... 
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moyenne à option classi~ue ou scientifique. Les cours durent 

4 ans et donnent une formation essentiàlement théorique. L1 autre 

tiers est fo:rmé par des "experts agricoles", qui ont fréquenté 

des instituts d'enseignement agr:tcole moyen du degré supérieur 

et qui possèdent une bonne formation professionnelle. 

Depuis 1957, le M.A.F~ assure la formation des _fonctionnai

res venant d'être recrutés, destinés au service de la vu~garisa

tion agricole, au moyen de cours d'une durée de six mois qui sont 

donnés, à Pérouse, à la Fondation pour l'instruction agricole, 

dans l'exploitation agricole de ia ~~~' d'une superficie 

de plus de 1.500 ha. Ces cours traitent d'une façon approfondie 

les matières qui intéressent les divers services de l'agriculture 

ainsi que la méthodologie de la propagande agricole, les rela

tions publiques, la pédagogie et la sociologie rurale, et comblent 

ainsi les lacunes existant dans la formation des jeunes gens. 

Pour être dipl8mées, les vulgarisatrices en économie domes

tique doivent suivre (après 8 ans d'instruction générale) un cycle 

d'études de 5 ans dans l'une des 16 écoles d'économie domesti-

que rurale placées sous l'égide du Ministère de l'instruction 

publique. Une fois diplômées dans l'une de ces écoles, elles 

doivent suivre un cours de 6 mois à l'Institut d'économie domes

tique "Giuseppina. Alfieri Cavour" de Florence ou à. l'école 

féminine d'agriculture de Monza. Outre l'action menée par le 

service public dans cet important secteur, le travail de vulgarisa·

tion est assuré par d 1 autres institutions à caractère syndical, 

économique et religieux, dont certaines collaborent avec le 

Ministère de l'agriculture. 

De 1957 à 1960 le M.A.F. a donné 7 C01;J."'S de pe.rfectionnement, 
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Personnel tecbnig)le de la vulgarisation_agricole (!2..~.21 

a) Vulgarisateurs diplômés de 
l~"Université (1) 

polJ-"ïlalents 

spécialisés 

b) Autres Vulgarisateurs 
diplômés (2) 

polyvalents 

spécialisés 

c) Personnel de 1 1 ad.mini et ra.-
tion centrale 

Service_ public de 
vulgarisation 

agricole 

897 
440 

448 
215 

10 

Personnel technique qui se con

sacre essentiellement ou tota

lement à la vulgarisation agricole 2.010 

Personnel de la 
rétànne foncière 

340 

660 

1.000 {3) 
======~======~=================== 

-d) Personnel chargé de la vul

garisation en économie d~mes

tique rurale (en.service de 

façon permanente) 106 

idem {en service par intermit-

tence) 244 

Personnel technique de la vul

garisation en économie domestique 

rurale - 350 
====~=====================-======~ 

(l) Doctorat (taureé!)en science agricole, délivré par les facultés 
d'agronomie {4 ans d'étude après les-écoles moyennes et moyen
nes supérieures) 

(2) 

(3) 

Diplôme ud' expert agricole" délivré par les instituts ·techni
ques agraires (5~ns-d 1 étude après les écoles moyennes) 

Estimation approximative également en ce qui concerne la répar
tition entre lipenciés et diplômés. 
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de deu:x: semaines chacun, auxquels ont participé environ 300_ 

directeurs de sections détach8s et, d'autre part, 5 ·cours, tou

jour~.d'une durée de deux semaines chacun, auxquels ont parti

cipé 90 directeurs des sections d'assistance at de propagande 

des I.P.A. 

Un autre moyen de perfectionnement réside dans leo semaines 

de perfectiom:tement qui sont o.onsa.orés surtout aux agriculteurs, 

et dont les maîtres sont souvent des spécialistes renommés~ 

IV. SPECIALISATION 

La plus grande partie des vulgarisateurs sont ttpolyvalents" .. 

Toutefois un tiers d'entre eux e~viron s 1 or~ente, selon les 

besoins de l'agriculture locale, vers un secteur déterminé en 

s'y spécialisant progressivement (spécialisation en service), 

ce qui est favorisé par l'administration au moyen de cours 

spéciaux organisés auprès des stations expérimentales -et des 

instituts de recherche; les spécialisations les plus répandues 

concernent la zootechnie, la. cul ture des plantes ligneuse·s et 

autres, la phyto-pathologie et la mécanique agricole. 

V. RESRUTEMENT 

Il y a lieu par concours suivant des règles communes à 

tous les fonctiom1aires de 1 1Etat. 

D. ~~0~':1'§. ENTRE LA._ VULGAR1SATION ET LES AU'l1RES SECTEURS DE L 1 AGRI
CUL'J.!URE ....__.. .................... 

En Italie, tandis que les serviées de ~garisation agricole 

relèvent de la compétence du lfini stère de 1 1 agriculture, 1 1 en

selg:lement agricole dépend du Ministère de 1 1 instruction ];.'Ubli·

que. Toutefois, à 1 1 échelon local, lês contacts entre les ser

vices locaux du M.A.F. et les instituts et écoles profession

nelles agricoles sont suffis~ent étroits et suivis. 

En outre, il faut considérer qu'en Italie il existe 42 sta

tions expérimentales agricoles, dont un bon nombre est di..rigé 

par des professeurs d'université. Ces stat:l.c"1.s dépenden·i:;~ pour 

l'activité et les programmes, du M~L~P*; outre leurs fonctions 

.,.,,,fo•• 
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de. rechercha, elles favorisent l'information des spécialistes de 

la vulgarisation au sujet des résultats acquis. En ce qui· cancer ... , 

ne les rapports ~ntre la vulgarisation et les organisations p~ofes

sionnelles agricoles, on se reportera à ce qui a été dit déjà sur 

la fonction et la composttion des comités régionaux·d~ l'agricul

ture. 

Le réce11t développement des organisations et associations de 

je~es agriculteurs a permis au Ministère de l'agriculture et des 

forêts d'intensi~ier, depuis 1957, ses activités de vulg~risation 

et d'instruction professionnelle en faveur de la jeunesse rürale. 

En plus de l'organisation de nomb~eux cours déjà mentionnés et la 

participation en tant que ma1tres à d'autres cours donné's par des 

services divers et par des organisations de la jeunesse rurale m~me, 

rappelons 1' action des I .P •. A·. dans le secteur des concours réser

vés aux jeunes gens. En outre le Ministère de l'agriculture et 

des fortts suit et finance en partie l'activité cies "clubs des 3 

P et des 4 R" de formation récente, où les jeunes a.gricul teurs 

s'entratnent principalement à la démonstration pratique. 

En ce qui concerne les rapports entre la vulgarisation et les 

autres organisations semi-publiques ou privées, s 1 int~ressant à la 

formation professionnelle agricole des jeunes gens, on rappellera 

l'action de coordination déployée par les comités provinciaux pour 

l'instruction agricole. 

Eo MoYEN·s FINA.NCI~_ET ORIGru.J1~ CEUX-CI 

·Les sommes inscrites annuellement au budget du Ministère de 

1 1 agriculture ont été les ~uivantes pour les cinq dernières années 

1956 L. 146.497.000 
1957 L. 290.508 .ooo 
1958 L. 3o8 •574 oOOO 

1959 L. 191-510.000 
1960' L. 357.433.000 1 =Lit 

40% de ces crédits sont destinés aux cours professionnels et aux 

voyages d'instruction, 25% aux démonstrations et les 35% restant 

... ; ... 
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aux activités diverses (concours, publications, etc.) et à ltachat 

de_matériel de vulgarisation nécessaire (projecteurs, appareils 

photographiques, matériel photographique, etc). La somme indi

quée ne comprend donc pas les frais relatifs au persorillel et au 

fonctionnement normal des services centraux et extérieurs, frais 

qu'il n'est pas facile de délimiter dans le budget complexe du 

ministère de l'agriculture et des forêts. 

Le M.A.F. accorde en o~tre des crédits et contrôle les pro

grammes relatifs à des initiatives d'un intérêt particulier prises 

par des organisations professionnelles, syndi.cale.s et coopéra

tives; dans les secteurs de la vulgarisation et de la formation 

professionnelle. 

F. L.t\ VUJ.,GARISATION PRI~ 

Si l'on exclut 1 1aotion, parfois très intense, déployée par 

les sociétés privées qui fournissent à l'agriculture des moyens 

de production, on ne peut pas dire, jusqu1 ici, que les organisa

tions professionnelles aient créé un service de vulgarisation 

pour leurs membres; il s•agit d'initiatives particulières dans 

des secteurs spéciaux et d 1 initiatives des "clubs 3 P", qui 

recourent toutefois assez souvent pour leurs besoins, aux 

services publics de vulgarisation. 

La néce~sité d 1 une extension de l'assistance existe et elle 

au.rait sans doute entraîné des, initiatives dans le secteur pro

fessionnel; on, estime toutefois que les nouvelles dispositions 

du Plan vert et les programmes d'intensification et d 1 aménage

ment du service public ci-dessous mentionnés mettront un frein 

à cette tendance, 

Il n 1 y a pas de doute que la vulgarisation a-gricole en 

Itelie subira des modifications, sensibles dans les prochain~s 
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' --~_! r> ·- -~ r années' soit dans la structure. du service publio' soit dans '',1,-j 

~> 1 'intensité ou dans les méthodes de vulgarisation-. Le ·12 décem- ,~ 
l;.. bre 1960, le Conseil des ministres a approuvé le projet de loi .~~ 
~- présenté par le ministre de l'agriculture, qui institue l'agronome ~ 

1· de zone et réorganise les cadres du Ministère de 1 1 agriculture ~1 f · et des forêts. On prévoit notamment, 1 1 augmentation du nombre ·:·1 

1
·~.·-,:.·' du personnel technique par recrutement de 952 fonctionnaires .·· ,;j 

._ aya.n t un dipltime uni ver si taire ou autre en agriculture, afin i 
d'intensifier et de ramifier l'action d'assistance en faveur <~ 

l' de 

8 :~::::~::é a::::o::s ~50 bureaux agricoles de zone, qui - :,1 
~ _ :remplaceront les 242 sections détachées actuelles des I .P .A. ::.:~: 
K, La circonscription de chaque bureau agricole passe:ra de 60.000 ha "~-t, '(~~ j 

~-- ··:i' 
~- en moyenne à 25.000 ha, et la superficie agr;cole c~nfiée_en 
~ 
~\ moyenne à _chaque technicien passera de 8.000 à 5.500 ha. 
~:-
t~r 
{ 

Q'-
f.~, 
~~~:' 

~>· r ,. 
r~--
~: 

~~ 
t~ 
i 

,. 
~~ 
~" 

~ ':, ~-~ 
~-," 
~; > 
~:' 

Î' 
~·. 
~ 
~:, 
il~ .. 
'"'-~' 

r_. 
~{ 
\;;~:--

Le règlement prévoit aussi la création du c~rps des assis-

tantes d'économie domestique rurale aveo un premier recrutement 
/ 

de lOO uni tés. Fait important aussi : l'institution de bureaux 

administratifs auprès des I.C.A. et des I.P.A. en vue d'amélio

rer l'organisation des bureaux locaux et d'étab~ir une distinc

tion plus nette entre les tâches du personnel technique et celles 

du personnel administratif. 

Le nombre de postes organiques des ser~ces de l'agriculture 

a été porté de 3.157 à 6.793. Des dispositions ministérielles 

pour l'assistance technique relative à la.campagne 1960-61 tendent 

à modi~ier également l'orientation et les méthodes de la vulgarisa

tion agricole. Un uprogramme ordinaire" répondant aux besoins 

fondamentaux de l'assistance technique et un "programme extraor

dinaire" faisant fonction de volant, d'accélérateur et d'élimina

teur de goulets d'étrànglement techniques sont prévus• ·L'assis-· 

tance technique passe de plus en plus de 1 1action démonstrative 

générique au perfectionnement des instruments et des techniques 

à l'intérieur de l'exploitation et à la vitalisation de celle-cio 

... ; ... 
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La démonstration se concentrer~ donc sur les exploitations 

agricoles 7 ·classées suivan~ leurs caractéristiques 7 leur ac-

tion et leur utilisation p~r les I.P.A., en"exploitations-

types", e:x:ploi tations de démonstrati_on, 11 exploi tn.tions-pilotes" 

et "exploitations modèles". Il a été prévu quo la comptabi

lité serait relevée et qu'elle -serait utilisée par les ser-

vices ·aux fins de vulgarisation. 

Plusieurs exploitations constituerbnt les "zones-types", 

"zones de démonstrationn et les "zones-pilotes". Les centres 

d'assistance technique et agricole, créés par circulaire n° 49 

du 17.9.60, seront organisés dans 32 provinces. De nouvelles 

directives sont également arrêtées dans le secteur de l 1 ensei-

gnement professionnel, surtout en ce qui concerne les ttcentres 

de :perfectionnement" susmentionnés, destinés à la spécialisation 

des jeunes gens, qui seront portés à un au moins par provin

ce, avec des cours pratiques d'une brève durée. Les cours 

d'information et de perfectionnement seront réduits au 

strict nécessaire et remplacés par des réunions et des jour-

nées en campagne. D'autres dispositions sont prises pour la 

coordination des diverses initiatives dans le secteur de 

l'instruction professionnelle. On s'y préoccupe du perfec-

tionne~ent et de l'infoT:Qation des teo~1iciens qui opèrent 

dans lo secteur de l'assistance et de la propagande en donnant 

des cours provinciaux, régionaux et interrégionaux, ces der

niers étant organisés par le MoA$F., destinés aux techniciens 

de l 1 administration ou autras. De même l'activité sera _ \ 
intensifiée dans le secteur de l'économie domestique rurale, 

notamment grâce à l'amélioration de la coordination des di-

verses initiatives; une collaboration pJus étroite est égale-

ment pré~~e, surtout evec les consortiums de bonification, 

les consortiums agricoles et les organismes de réforme en ce 

qui concerne ltaction de ces organismes en faveur du milieu 

rural. Le Ministère de 1' agriculture favorisera, aussi, écono·-

miquement les initiatives dtassistance technique émanant des 

producteurs eux-mêmes. Il convient en ol_:_tre de rappeler que 

le plan quinquennal de développement pour 1 1 agriculture, 
•.. ·~·1··· 
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au perfectionnement professionnel des techniciens agricoles et des 

agriculteurs, ainsi qu'au développement d'initiatives à caract~re 

de démonstration et de vulgarisation. 
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LUXEMBOURG ...................... ~ .. _.....1.~· 

A. QRGANISàTION 

I Q A L'ECHELON CENTRAL 
-------------------

Le service de vulgarisation dépend administrativement 

du Ministère.de l'agriculture e.t, juridiquement de l'Ecole 

agricole de l'Etat à Ettelbrück. Le Ministère de l'agri-

. culture comprend un service de v-ulgarisation agricole, dont 

le pe11sonnel est __ cons ti tué par six conseillers .agttaicoles 

q"lli ·représentent tout le :pe:Jrs;,lhnel disponible :poUX' le· 

Luxembourg. 

II~ SUR LE PIJAN LOCAL 

En fait le pays est divisé en six cireascriptiona 

de vulgarisation, dont chacune relève d'un vulgarisateur. 

Placé à la tête du service, l'un des six conseillera assu

me la responsabilité administrative de celui-ci. Actuel~ 

lement le service de vulgarisation ne comprend donc pas 

de personnel techniq~le auxiliaire. 

1 ... . ·~ .... ., 

La vulgarisa ti on en .économie domestique ruraJ.e ne rm1 tre 

p~ts parmi les attributions dÙ ~servrioe p;tblic de k vu.1.ga;t-isation ... 

Il appartient toutefois au Ministère d~ i•agriculture de 

pourvoir dans ce domaine à l'enseignement et à la vulga

ri.sationJ i~ existe à cet effet une école de l'Etat à 

Mersch. L'un des professeurs d9 cette école exerce une 

activité en matière de vulgarisation, don~ant des cours$ 

faisant des démonstrations et visitant à dorr~cil~ ceux 

qui le demandent. Il utilise aussi la radio et la presse. 

Outre l'école de Merschs il existe une école priYée 

pour l'enseignement de l'économie domestique rurale • 

. .. . / ... 
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par un fonctionnaire du Ministère qui participe aux 

réunions de la Conférence des conseillers agricoles 

e·t qui collabore à l'élaboration du programme d'action 

du service de vulgarisation. 

La coordination du service de vulgarisation avec 

les autres e.dministrations techniques de l'Etat est 

assurée par l'intermédiaire du Ministère de l'agricul

ture. 

B • PROGRAMMES ET METHODES 

Le programme de vulgarisation est établi chaque ~née 

par la Conférence des conseillers agricoles à laquelle as

siste, comme il a déjà~ dit, un délégué du ministère de 

l'agriculture. 

Ce.p!ogramme, qui.est le même. pour les six circonscrip

tions, est donç soumis à l'approbation du Ministèr~ de 

1' agriculture. Chaque conseiller eet responsable, cil.ns les 

limites de sa circonscription, de l'exécution du programme 

approuvé· et les c·rêdits sont répartis dans les différentes 

circonscriptions au fur et à mesure que les initiatives et 

les nctions prévues sont réalisées. 

Les agricu~teurs ne participent ni à 1a discussion ni à 

la mise au point du programme de vulgarîsation. L'action du 

service de vulgarisation s'oriente de plus en plus vers l'amé

lioratlon de la gestto!l de la ferme. En 1960, scixante ex

ploitations agricoles étaient soumises au contrele de la ges

tion et par conséquent de la comptabilité. 

Tous les conseillers sont dea vulgarisateurs polrralents; 

ils utilisent essentiellement les méthodes de groupe et les 

méthodes individuelles4 Ils possèdent une ·voiture privée, 

dont les frais sont rembourèés pàr l'Etat, et ils organisent 

leur travail de la façon la plus apte à réaliser le programme 

de vulgarisation. 

. .. / .... 
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Ils sont également respons~bles des cours régionaux 

pour adultes qui sont donnés en·général 1 tous les deux 

ans, dans deux ou trois centres régionaux du pays. Ces 

·cours ont lieu· durant les mois dfhiver à raison de trois 

matinées ~ar semnineo 

Le Ministère de l'agriculture fait de la vulgarisation 

de masse par l'intermédiaire du service intéressé et grâce 

à la collaboration du service de vulgarisation agricole. 

Pour la. cn.mpa,gne 1959/601 les réalisations dans le secteur 

de la vulgarisation ngricole ont été les suivantes: 

Méthodes de messe: 1. - .., ...... ""'*'· 
Publications : "Das Qualit!ttàschwe:i.n - ein Fl.eischsch~"lein" 

(Le porc de qualité- un porc à viande); tirage.: 8.000 

exemplaires; 

Pre~ Une série de 6 articles sur la culture du fro

ment et les conséquencesd'une extension exagér~e de 

cet~e culture; 

Radiot Du 1er novembre au 30 avri1: 12 conversations de 

5 minutes chacune; 

~~es de ~r!?,~: 

- c.2~t~-~ .!Erm:.ti.è~..EO!!~~_±~g Du 25 novembre a:1 29 

février, deux cours régionaux ont été donnés, avec 

110 participants; 

Démonstration: Sur le choix des v~riétés de céréales: 
... ...,_. ......... c.Jii ... 'Ill..... • 

235 démonstrations' sur la production fourragère· et les 

cultures intercalaires : 182 démonstrutionsy 

- Y2J2~es d'instructi~: Deux voyages cnt été organisés 

à l'intention de la jeunesse rurale catholique; 

~~: Diapositives sur les malad~es· des céréalen~ 

.... / .... 
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Méthodes individuel~ea: 

Visites de fermes: de 2.000 à 3.000 par ant 

- Etude de la gestion: dans soixante exploitations. 

I. SITUATION ADMINISTRATIVE 
~~~~~~-~~~-~-~~--~~--~~-

Comme il a é.té 41 t, le personnel du' service dépend 

administrativement du Ministère de l'agriculture et juri

diquement de l'Ecole agricole de l•Etat. 

Tous les conseillers agricoles portent le titre de 

profess.eur de 1 1 Ecole agricole de l'Etat et touchent 

le m3me traitement qu'eux, avec en plus une indemnité spé

ciale. 

II •. FORMATION 
..,. _ _, ......... ---

Les candidats au titre de professeur de. l''Ecole 

agricole doivent répondre aux conditions s~ivantes: 

1. Posséder un certificat de fin d.' études secondaires dé

livré par un établisse~ent secondaire du Luxembourg; 

·2. Posséder le dipl8me d'ingénieur e.gronome ou de docteur 

en sciences agronomiques .délivré par un Institut supé~ 

rieur d'agronomiet 

3. Avoir suivi un cours de pédagogie de deux ans au moins 

à l'école d~agriculture àe l'Etat et avoir subj. ~vec 

succès l'examen pratique et péda~?giqu.e prévu à la 

fin du cours .. 

Le vulgarisateurim éoonomi& domestique rura1, comme 

les maîtres des deux écoles (une de l'Etat et 1•autre 

privée) reço:i.vent leur formation à 1' étranger (en Belgi

que, France ou en Allemagne) étant donné q~'il n'existe 

paa d'établissement npproprié au Luxembourg •. 

0 ... / ••• 
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III o J?ER:'lECTIONNEMENT ET SPECIALISATION · 
~- :s.• ... ..,-....-:... ~ .. .J$.' .... .---~-~.--. ......... ~ ......... ....,i~ol-~ ... -,. .. \ ..... ~ ........ .,....~ .. 

Les conseillers n.gr:lcoles peuvent se perfectionner 

dans leur p:::-éparation professiêlnnelle par des voyP..-ges 

d'études et en pRrticipant à des cours et à des sessions 

d'études org~-nisés à 1' étrc.nger, oidés en cela par la con

naissance des langues et par le fait qu 1 ils viennent sou

vent de 1 'uniYersité des po.ye organis~ .. teurso 

Les vulga:t~isa te urs d·.:t se_rvice public sor.t en tout cas 

des vulgarisRteurs polyvalents. 

IV. RECRUTEMENT 

. En cas de nécessité, le personnel est sélectionné, 

sur demc..nde 1 par le Ministère de l'agricult_ure, pa:.. .. mi 

les techniciens qui possèdent les titres requis pour être 

professeurs de l'Ecole agricole de l'Etat. 

D. RAPPORTS ENTRE il VULG!RISATION Er LES AUTRES SECTEURS DE b..!.,AëiRicûi7fù@ ·- ,.,..-..... n. 

Les rapports entre le service de vul.g?lrlhsation et 1' ensei.·

gnement agricole sont fréquents du fait même que les vulgariFa·· 

teurs sortent de 1' Ecole !'.gricole de 1' Etat. Toutefois, l.e 

personnel enseignant de l'école ne participe qu'indirectement 

aux travaux du service de vulgarisation~ 

Qu~nt t .. la r'echerche, il pe_ut exister des contacts -

surtout ~ersonnels- avec les instituts de recherche à l'êtran~ 

Il n'existe pas d9 relations officielles en·tre le Service 

de vulgarisation et des organisations professionnelles agri.

coleso Une collaboration étroite s'est toutefois établie 

dans la pratiquet les conseillers proflt8nt notamment de.a 

réunions organisées par des organisations professionnelles po-..::.r 

y dopner des conférences eur des sujets actuels techniques et 

éco~omiques. 

• ... /til C> lit 



" . 

.Jl.j!nsi il: n1'.e:xiste pas non plus dè rel;;ttions, o:f'fi~oie"lle.s entre 

le service de vulgarisa ti on et les organisations da la j e~l-

nes se rural.e, mais ces dernières in vi i:.~nt régulièrement les 

conseillers à prendre la parolè dans leurs réunions. 

E') MOYENS FINANCIERS ET ORIGINE DE CEUX-CI __...... .... ~ ............... ~ ........................... :~ ,...... 

La vulgarisation agri~ole du service public est finan

cée par l'Etat et le financement est prévu dans l.e budget d.u 

Ministère de 1 'agricul t, .... :re. 

Voici le montant du financement dans les cinq dernières 

anùées: 

Exercice ~ud~~Lo_rd3~naire Fonds spécial Total 
._,.· . , --Plan Marsha1l. 

1956 1.253.764 1.771.436 3.025.200 

195? 1.593.762 2.636.675 4.2.300}437 

1958 2.6?4.811 975~495 }.650-306 

1959 _3.632.574 548~292 .4.180 .. 866 
196C(. 3.819.000 3 .. 819.000 
(Crédits) 

. F ~ LA VULGARISATION PRIVEE: 
-~ ... ~...._.~ ..... --· ".QIIj,o.:. ...... 

Il n'y a pas eu jusqu'ici au Luxembourg d'initiatives 

du secte11r privé dans le domaine de la vulgarisation E\gri-· 
" 

c-:>le. !,es organisations professionnelles et syndicales s 1 en 

remettant au service publico Naturellement, les entreprises 

·privées fabriquant des moyens de production ut±listc pa~ les 

agriculteurs jouent, ·comme dans les autres pays de la Commu

nauté, un rdle difficilement estimable. 

G. ORIENTATION PREVISIBLE POUR IJE PROCHE A V.r;NTR 

Un projet de loi est en préparation afin de donner une 

base juridique au service de vulgarisation~ Le projet de 

loi prévoit, en outre; le recrutement de techniciens agri

coles afin de renforcer le peraonnel en service. 

.. .. / .. -



II .. SUR. IJTI: PL.A1T LCCAL 

Las services extérieurs ~e coïncident pas aux Pays~Bas avec 

las divisions administratives de 1 1Etat. Le chàmp d'action dltL~ 

sorvioo n 1ast pas la province (il y en a 11 aux P~s-Bas) mais la 

ncirconscrip:t;ion do vulgarisation". Los bureaux oxtêriaurs sont 

los suivants: 

- Pour la division des terres arables et pâturages: 23 bureaux 

at circonscriptions; 

-Pour la division do 1 1horticulturo: 19 bureaux ot circonscrip

tions; 

-Pour la division do 1 1 élovago ot dos produits laitiers? 11 bu

reaux ot circonscriptions; 

·-Pour la volaille: 6 buroaux. 

Co n'ost donc que dans le secteur do 1 1élovago quo la servi

oc extérieur do vulgarisation a un caractère provincial. 

Los tabloaux n° 1, 2 at 3 représentant les organigrammes 

indiquant la constitution des eorvioes extérieurs. Le tableau 

n° 4, relatif à la qualification ot au nombre du personnel de 

la ~~lgarisation pour los trois secteurs, mot on évidence l'im

portance rolativo dos trois services du point do vue du pors~nnol? 

los foncti0nnairos en sorvioo, y compris coux do l'administration 

ot los a1ttiliaires, s~nt rcspootivcmont au nombre do 890 pour los 

tcrros arables ct pâturages, de 370 pour 1 1horticulturo ot do 19G 

pour 1 1élcvago, los produits laitiers ot la volaille. 

I:I. COORDINATION 
............_J,._.. ..... 4' -)-.... ~--.. ._,___ 

Outre 1 1 inspcctour-coordinatcur susmentionné, les organos 

de coordination sont les suivants: 

-~g_Con~2.i,.l nati_;m.,a,l~do 1,.2 vul~~ion a&1.S.2d-.2,:.. 

(Landolijkc Raad voor de Landbouwvoorlichting) qui comprend~ 

- U:Gl Président': le directe·ur· g.Sn&r.·d ëe l'"P grrtculture ;' 

... ; .... 
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-un conseiller: -Je secrétaire du "La.ndbouwschap". 

Fonoti~ns du c~nsoil national: étudier los problèmes de la 

vulgarisation agricola dans son sons lo plus largo, on faisant 

conna!tro, spontanément ou sur domando, son aYis- au ministère da 

l'agriculture; déterminer los problèmes prioritaires sur lesquels 

la vulgarisation doit so concontrar, étudier los problèmes parti-

culiors avoc ·1 1aido do commissions spéciales. 

"Los conseils ;provinciaux do la vulm:risation fH5FiOolon (Provin

oialo Landbouwvoorlichtingsradon) qui sc composent do la façon 

sui va.nt o: 

-un présidant: représentant la pr::>fossion; 

-un secrétaire: le conseiller agricole président do la chambra 

dos conseillers agricoles do la province; 

-doux mombros fonotinnnairas: un onnscill0r on horticulture ot 

un conseiller on zootechnie; 

-doux à nou:f représentants dos 0rganisat.ions professionnollos 

ot syndicales do la province. 

Los tâches dos oonsoillors provinciaux sont los suivantes: 

étudier 1 t applioa.ti0n dos diroctivos générales d~nné.o-s par lo 

Cansoil n~ti~nal, roohorchcr une bo~~o C00Tdination do-la vulgari

sation sur le plan provincial surtout dans lo oadro du ohoi.:x: an-. 

nuol dos programmes do vulgarisation •. Lo sooréta.iro du Conseil 

national (inspootour-ooordinatour) participa an g~~éral aux ré~-· 

nions dos conseils provinciaux, assurant la liaison ontro oux ct 

lo Conseil national. 

• . . j •• 0 
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Dans le cadre des conseils provinciaux susmontlonnés 7 los 

agriculteurs participent surtout, par 1 1 intormédiairo do leurs 

rcp_résontants, à 1 r 0lab:>ratj_on du programma do vulgarisation. 

Il existe cependant d'autres formes intéressantes do coopé

ration: 

- I·OS 02!!,!miflsizn.s pour la mise on valeur rôg~onaJ...s. (Strookvorbotorings

corr..missics) qui élaborent los programm:)s d-o vulgarisatiàn agrioal~ 

et d 1 économio domestique rurale. Los intérossûs ct lo service de 

vulgarisation y sont représentés. 

- &g!J assooi~tions do vulg?:risa.ti_on ot los n_clubs d'i étuS!.2," dont il 

sera quos~ion par la suite (vulgarisation privôo). 

La vulgarisation, qui avait avan-t la guorro surtout pour objet 

l'information relative aux aspoots techniques do l'entreprise agri

cole, storionto do plus on plus depuis la guerre vors dos problèmes 

do la gestion do 1 1 oxploitation. Un examen du schéma d 1organisation 

du service national do vulgarisation do la circonscription .lo confirme. 

Lo vulgarisato~ do basa {rayonassistont) emploie, on moyenna, 

son temps 09mmo suit: 

60 % do vulgarisati~n individuelle, dont 40 % pour la gestion 

do 1 1 oxpl~i~ation 7 , s~it 1/4 environ du temps total 

15 %pour· assister à dos rôtL~ions ct à dos cours 

15 % pour recueillir ot élab~ror dos données pour la rochcroho 

10 %pour établir dos rapports, dos artiolos, pour lo travail d·;) 

bureau, ot c ••• 

1,.:; tomps n6oossairo à sa formation ct à son information doit 

~tro trouvé on dohors dos heures normales do travail. Toutes los 

méthodes classiques de vulgarisatian sont ·utilisées; voici quolquos 

donr.~.éos indicatives pour 1959: 

Publications: 32 

.... ; ... 
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"• Brochures: 

Pros sc: 

Radio: 

Télévision: 

Films: 

Projection do 
f'ilms: 

Réunions ot 
conférences: 

50 
1600 articlos dans dos journaux agricoles ct davan

tage dans la prosso prafos'sionnollo régionale n la

quüllo on reconnaît une cffioaci té ct v.uo im:por~anoc 

plus grandes du :p0int do vuo do la. vulga.risati·:)n; 

20 minutas par semaine (mardi ot vondTodi) plus 

los prévisions du temps; 

1/2 hourc par mois: informat.ions sur 1 1agriculturo; 

4; 

Nombre indétorminablo, servant à stimuler 1 1intér3t 

pour las conféroncGs et los réunions plut6t qutà la 

vul gari sat ion; 

N-ombra indéterminable, a~·oc participation di1.·eoto 

des personnes présentes aux discussions; 

Dômonstra.ti_ons: Nombrouses sur le plan régl·:>nül ot local; 

~ositions: 15 grandes et plusieurs plus modestes; 

Concours: 

Visites de 
f'ormes at do 
champs d'ex
périence: 

Formation 

Nombre limité; 

Nombreuses ot très importantes du pn.int de vue de 

la vulgar~sation; 

pr.ofossionnalla:Do nombroux spécialistes du service donnant des 

Enseignement 
agricole: 

cours surtout dans le cadre du progr~Jnmo de miso 

an valour dos terres; 

La majoure partie dos conséillers ct dos ingénieurs 

enseignent dans los écolos d 1 agrioul~uro. 

Le pcrs~nncl en service utilise, p0ur los déplaccmcnta, uno 

voiture de sorvioo ou ~a pr0pre voiture (dos dispositions partiml

lièros on règlomontont ltomploi). 

Los oxploitati . .,ns qui jouent un relo particulier da.ns la 

... ; ... 
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vu.lgB,risation agricol-J aux Pays-Bas étaient on 1960 do 275, à 

savîir: 

33 formas d'essai (proefboordorijon): dont 

- 12 sous lo contrôle d'institu-ts agronomes C'U autres (somi) 

officiola. Lo service do vulgarisation agricole ne s 1on 

ocoupo pas dir3ctomont7 

21 sous le oontr8le d'une organisation profossionnollo et 
) 

d'une fondation. Le conseiller do la circonscription en ost 

directeur, ou socrétairo ou membre consultatif. 

54 formes d'os sai (proofbodri jvon) orééos ot gérées on étroi to· 

collaboration avec le service do vulgarisation. 

188 formes modèles, dont 140 do moins do 15 e•t 48 de plus de 15 ha. 

Elles servent de modèle pou:r la région; le cultivateur e:st 

libre, mai$ un contrat strict existe entre le cultivataur~et 

le s·e·rvice de. la vulgarisation agricole. 

Dans los formas do démonstration, qui sont très nombreuses, 

1 1 aotivité sc concentra sur un seul secteur (fourrage, lait, 

cultures spéciales, ote ••• ) 

Il existe on outre 30 jardins expérimentaux: (prooftuinon) 

dirigés par los conseillers d1hortioulturo. 

Le so~~ioo participe activement au romb~ursomont fonoior. 

Il fournit les informations·taohniqucs ot économiques durant 

la préparation ot 1'oxécuti0n dos travaux ot participe fréquem

ment aux réunions dos CJmmissions iu remembrement. 

Priorité ost donnée, pour lo choix do la misa on valour 

dos _torres, aux régions où le romombrcmE)nt ost on cours. 

Dos moyens do vulgarisation plus intenses ot plus systémati

ques sont mis à la disposition du service lors do la réalisation 

do· programmes régionaux ct do la mise on valoux dos to1res. 

A propos do la vulgarisation agricola aux P~s-Bas, on no 

pout pas no pas rappeler qu•on cherche à créer depuis 1956 une 

vulga:raisation so0i,!,)-ag-rioolc. Ello viso à atteindra 1 'hommo~, 

{ ... 
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f·-. ·· m6mo dans sa vic privée, on s 1 intérossant à sa f'amillo, à sos :j 
,. m':lyons éocnomiquas, à sa. succession, à son m::Jdo do vic, ota... --~ 
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aux organisations socio-agrio0loa, o1 ost-à-dire aux organisations :~~~ 

dos ·cultivateurs, dos femmes rurales ot dea ouvriers agric~los. ~ .i1 
Lo personnel looal dirigo los discussions sur.los problèmes sooio- ~ 

l 
'.!ooi 

:::i::l::~::~~::-:~ ::i::rnont à dos _groupes do 10 à 20 personnes ;~ 

- '-~·i 
O. PERS01~ 

I. SITUATION A.DMINISTRMIVE 
-----------------~~---~ 

Le pors·:>nnol du scrvico publio do la vulgarisation a.g;ricolo 

fait partie dos cadros dos fonctionnaires do l'Etat. 

Lo tabloa.u n° 4 indiquG los quatro catégories principales 

do personnel technique: 

- Los oonsoillors (consulonton): ils constituent los oadros du 

sorvioo do vulgarisation ot co sont ossontiollomont les dirac

tours do la oiroonsoription. Ils ont une formati0n univorsitairo. 

-Los ingénieurs (toagovoogdo ingenieurs). Ils ont la m$mo forma

tion ot lo môme pcrfootionnomont quo los consaillors. Dn prin

cipe 1 1 ingéniour ost "adjoint" à un conscillor ct il s 1 appollo 

nconsoillor adjoint" lorsqu1il est seul. (S'il y a plusieurs 

a.d.joints, on subdivise los tâches). 

- Personnel technique à formati0n moyonno (middclbaar stafpor

sonool). Co s0nt, on général, dos spécialistes avec une forma

tion non universitaire. 

- ~Ka!i!atours do baso (rayonassistonton). On los trouv0 sou

lomont dans lo service do la vulgarisation agricole do ltEta.t 

(to~ros arables ct pâturages). Ils ont uno formation moyozu1o; 

pratiquont la vulgarisation do groupe ot individuelle dans un 

rayon qui comprend on m'Jyonno 400 formes do plus do 3 ha.. 

Lo personnel technique moyon ct los spécialistes fournissent 

au vulgarisa.tour do base toutôs los informations at 1 'aido 

dont il a besoin. . . . f ... 
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II. FOIDL':œiON ...... ----.... ........ -
Cadres supérieure du sorvioo do vulgarisation: conseil~ 

,2,t ... inR_é:p.j~~~~ ils doiven-t posséder lo diplê'me do 1' Institut 

agronomique do Wageningen, qui s 1 0btiont après 5 ans d'études, 

qui so prolongent souvent jusqu1 à 6 ou 7 ans. Durant cette pé

riode le jeune homme, .suiv~t la spécialisation, doit acquérir 

de 1' oxpéricnco pratique dans uno oxploi ta·tion ou dans une usine. 

Avant d1 obtonir lo diplôma, 1 1 étudiant doit offootuor un 11 stago" 

pratique de 6 mois, on dehors do 1 1univorsité, sous le contrôla 

do son professeur. La f0rmation roquisopour·un ~mploi subalterne 

(middolbaro range~) dans l'aSEiculturo ct d~1s 1 1 élovago 7 ost 

colle donnée par uno écolo primaire du degré supérieur (uitgo~ 

breid lago_r ondorwijs) ot pa.r une école moyenne a.grioolo (mid

dol barc landbouwschool). Dans le secteur hort!cots_ il faut 6tro 

au moins diplômé (tuinbouwondorwijzcr) (instituteur d 1 h~rtiaul

turo) ou avoir un diplôme d'école moyenne ()U supérieure. d'·ho:vti .... 

culture. 

III. PERFBCTIONNEMFlNT .................................... _........_.. ..... 
Los consoillcra sc réunissant un jour par mois pour los 

affaires courant os ot 3 jom·s pa-r an pour dos études. Los ingé

~iours 5 ou 6 fois par an pondant 2 jours chaque fois. Il o:x:isto:1 

on ~utrc, doe cours dq porfpctionncmont postunivorsitairos do 

40 jo~s répartis sur 2 ans. 

Si le conseiller estima quo la foncti0nnairo "moyon" a dos 

aptitudes ot des capacités suffisantes, il peut lui. faire fré

quenter un cours do formation complémentaire (bijscholingscursus) 

do 500 hcuros environ réparties sur 3-ans. L1 assistant .do base 

(rayonassistcnt) qui vaut ao spécialiser pout, après avis favo

rable du consoillor 7 suivra .un cours do spécialisation d'une duréo 

do 200 heures environ. L'acquisition du titra do "vpnrlichtings

doskund.igo" (spécialiste do vulgarisation a.gri~Y)lo) at do 
• 0 .; ••• 
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11bodrijfsdoskundigcu (oxport on matière do gestion do 1 1cxploi-

tation agricola) requiert, outre l'approbation du onnsoillor ct 

un examen psychol0giquo, l'obtention d 1un sooànd dip1Ôm3 do 

spécialiste: 1 1 un dos doux diplômes doit po~~cr sur 1 5éoonomio 

rurale. 

Los vulgarisateurs sont bion qualifiés, surtout da~s los 

oadrcs èto fol."mation universitaire qui no ropl'ésontont toutefois 

quo 14,5 %du t~talo Mais las fonctionnaires de formation moyenne 

reçoivent uno formation complémentaire imp0rtanto ot s'orientent 

on majeure partie vors la spécialisation qui, on limitant lour 

domaine d'action, leur offre une formation adaptée aux fonctions 

qu'ils sont appelés à remplir. 

IV. RECRUT~ 

Un examen médical ot un oxamon.psyohologiquo sont prévus? 

lo recrutement définitif a lieu après une période d'essai do 

doux ans su bio avoo suocè s. 

D. RAPPORTS ENTRE LA VULGARISATION 11'1' LES AUTRES SECTEUJl§_]~ L' AGRI
ëULTtJR.! 

Enscignomont ag:rioolq_.. Comma il a déjà été mentionné, la· ma·jouro 

partio dos 0:-)nsoillors ot dos ingénieurs ansoigno~1t dans los éo..,los 

d'agriculture et d'hortioulturv. Dans quelques cas, los maîtres 

dos écolos d'agriculture sont omployés dans los so~vioos de la 

vulgarisation ag.ric~lo durant la période do fo~moturo dos éooloa. 

Dans certains cas, le conseiller d 1a.grioulturc ost on m6mo tompa 

direct our d.'uno éoolo m'Jyonno agric~le. Cola so produ:.t normalcmon·t 

dans le domaine do 1 'hortioul turo: lo consci.llor do so..:-vico do 

vulgarisation ost aussi dirootour dos écoles profossionnollos, 

moyennes ou supéri~uros d 1horticulture. 

. .. ; ... 
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Lnsec~?rche ngronomiguc - Comme il a déjà ôté dit, la recherche 

appliquée est l'une des t~ches des services de la vulgarisation 

ag~icole. Les conseillers et ingénieurs du cadre g6néral collabo

rent à la recherche et ~éployent une importante activité d'infor

mation et ~e coordination. Les instituts de recherche appliquée 

de Wageningen·dépendent du ministère de l'agriculture. Un certain 

nomb~e de conseillers d'horticulture sont directeurs d'une sta

tion de recherche régionale. 

Vulgarisation en économie domestigue rurale - Elle ne fait pas 

partie des tâches du service public de la vulgarisation agricole. 

Il existe une vulgarisation en économie domestique rurale (Stich

ting Huishoudeli-jke Voorlichting ten Platte lande) et une vulga

risation dans le cadre de l'aménagement régional. La prem:Lere 

fonctionne là où il n'existe pas d'école d'économie domestique 

et est assurée par les organisations professionnelles et syndi-· 

cales de 1' agriculture rassemblées en une "fondation 11 • La sec'onde 

est assurée par des vulgarisatrices choisies par les organisations 

professionnelles, sur la base d'un programme approuvé par des con

seils provinciaux· et nationaux de la vulgarisatîon.agricole, et 

est intégralement financée par l'Etat. 

Les vulgarisattices possèdent un dipl$me d'enseignement en 

économie domestique. 

Il existe aux Pays-Bas envi.ro;n 200 écoles d'économie domes

tique. Six d'entre elles donnent aussi un enseignement du-3ème, 

degré, qui est celui requis pour la formation des institutrices. 

L' enseignvTJ.cnt supérieur est donné exclusivement à ·~lageningen où 

il existe une chaire u~iversitaire d'économie domestique. 

Les organisations professio!l.z:t-.2.!les et szn·d,?-~~ Outre la. 

collaboration à laquelle on a déjà fait-~llusion dans lîélabora

tion des programmes de vulgarisation au sein des conseils provin-

-ci.aux et du Conseil national, des contacts :fréquents. et rég'!.lliorz 

ont lieu entre conseillers et organisations régicna.les ou provin

ciales. 
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Les organisations agricoles de jeune~~. sont encouragées dans 

leurs initiatives par un conseiller qui est souvent instituteur 

dans les écoles agricoles locales. -En tant que conseiller, ce 

fonctionnaire est quelquefois Llembre du club des jeu:ues agricul-

teurs. 

E. MOYENS FIN~NCIERS ET ORIGI~~ DE CEUX-CI 

Le financement du service public de la vulgarisation s' e.f

fectue sur le budget du ministère de l'agriculture. Dans les 

cinq dernières années le budget de la vulgarisation agricole 

a été le suivant (en florins) : 

1956 1957 1958 19.59 1960 

Dépenses 
de 

personnel 9.964.300 11.106.100 12.516.500 12.322.700 12.909.000 
Dépenses 

de 
!llatériel 6.390.600 6.862.100 7.775.700 7.238.300 ?.422.800 

16.3_54 .. 900 17.986.200 20.292.200 19.,561.000 20.}11.800 

Le 

rapport 

pourcentage des dépenses 

à l 1 ensemble du budget du 

lo suivant 

En 19.56 

H 1957 

fi 1958 

n 1959 
ft 1960 

destinées à 

ministère 

5,4 ·'·' /0 

4, 7 ~~ 

5,7 j~ 

5,6 
.,, 
/0 

.5,6 % 

Budget par secteur en 1959 
Vulgeu~isation agricole 

Vulgarisation horticole 

Vulgarisation zootechnique 

Florins : 

la vulgarisation par 

de l'agriculture 

13.124.6oo,-
4e075.6oo,-
2.36o.8oo,-

19.561.ooo,-:-

... ; ... 

est 

1y.:, 

1 ::> 0!" .. ' 

.,: ~ ~:· + 

-~<5-~ 

·:,] 

·.:::~ 
/ ... ~&;.' ,, 

!.: 
-_, 

·~;~1·.: ... ~~ 

.·~:~~ 
:tt..· ~~ {f 

·:t~~r 
. :\"'' 

" 

'-~ .. ~.~ 1 , r 

r~::s 

:~·~ 
·,~1 
:;~j 
"~ 

,·,,1 

'~ 
.. , ;:;} 

,.,~ ... .;~~;); 



IV/F/79 

F. LA VULGARISATION PRIVEE 

On peut conclure de ce qui précède qu'aux Pays-Bas la vul

garisation agricole est presque exclusivement effectuée par le 

service public et qu'olle est financée par l'Etat. 

Toutefois; nous avons cité· précédemment les "associations 

de vu]:_~~sation"; il en existe 193 qui touchent environ 

30.000 fermes. Elles élaborent leur programme de vulgarisation 

en collaboration avec le service public. 

Les "cluhs d'étude" correspondent un peu aux C.E .. T .. A .. en 

France; ils s'occupent des problèmes sur lesquels les vulgari-. 

sateurs et les chercheurs concentrent particulièrement leur 

attention et élaborent leur programme en collaboration avec 

les servic·es de vulgarisation. 

G. ORIEN~!QN PREVISIBLE POUR LE PROCHE AVENIR 

Une réforme de la structure et de l'organisation de la 

vulgarisation agricole est actuellement à l'étude; elle pré-· 

·voit une réglementation juridique qui donnera à l'ensemble 

de la vulgarisation agricole un nouveau cadre. Un statut 

juridique sera aussi donné à l'organe de coordination que 

constitue le Conseil national de la vulgarisation agricole·. 
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LA R~APTATION PROFESSIONNELLE 

D!une manière générele, dans les pays de la Co~nunauté Economique 

Europé0nne~ les mesures te:r..dant à la réadaptation :;;>rofessionnelle des 

travailleurs dè l'agriculture sans emploi, s'insèrent dans l'ensemble 

des actions de formation professionnelle des adultes (F.P.A.) considérée 

soit comme une institution, soit comme une méthode d'enseignement ana

lytique et rationnelle • 

. Le .but. initial des .mesures. de F.P.A. a d'ai-lleurs· été le· reclasse-· 

ment ou la réadaptation professionnelle d'adultes en chômage. En Bel

gique, jusqu'à 1 1adoption de la loi üu 14 janvier 1961 9 la formation 

professionn~lle accéléré0 sa faisait uniquomcnt au bénéfice des chôweurs 

indemnisés. 

Depuis la fin de la seconda guerre wondiale, lo caractère économique 

des plans da F.P.A. s 1 est accentué et de ca fait la réadaptation des 

travailleurs sans emploi coustitue l'un des éléments d'une politique de 

la main-d'oeuvre souciouso cl 1a.saursr lo plein omploi ut de répondre 

rapidement aux besoins on main-d 1ocuvro qualifiée dos s-eoto.urs priori-

ta.iros. 

Compte tenu de la souplesse qui cara.ctérise 1 •organisation de la 

fo~mation profGssionnollG accélérée- et l'établissemetlt do contres ot 

d0 prograomos s 1y rattachant - la réadaptation dos travailleurs issus 

de l'agriculture no poso è~~s le contoxto actual do plein Gmploi pas 

de ·problèmes maj ours. 

Copondant les travailleurs âg.és peuvent éprouver des diffioul tés 

à se réadapter, en ràison notamment do 1_' emploi do nouvoll~s techniques 

dont l'assimilation ost plus difficile, et do la liuiito d'âge supériourG 

fixée dans certains pays pour l'admission c~ns los centroa do F.P.A. 

En fait, lus t:ravaillours qui quittont la torro n 1utilis0nt C].U& 

très pou les poss.ibili tés d.G r3ada.ptatior.. qui l.our sor.~.t offertes dar.~.s 

co domaino. Ils cherchent bGa;t• .. cou:p plus à. occur>or diroctŒ:acnt un emploi, 

qu'à acquérir une qualification :profoss~cnnollc qui leur pcr~ottc 

d'exercer uti lernont un métiGr. Cotte absence do qualification est par-

V/'ti/ 4803/61-F .... ; • IJ. 
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tict:-.lière:ment sensible dans les yrofessions commerciales. 

Cela tient pour une large part à ce que ces travailleurs na poa-

sèdent pas une formation générale de base suffisante. Les conditions 

de recrute~e·at des ca~1didats at.uc centres d.e F .P .t... sont en effet asse.z 

sévàrcs. 

Ce chapitre comprend 4 1une part une .s~1thèse des systè~es de 

réadaptation professionnelle dans les pays de la C.::L.E., d'autre .:part 

un aperçu des conditions de cette réadaptation par pays, à l'exception 

·du Luxemboure où·los problèmes posés par le reclassement professionnel 

do la main-d 1oeuvre agricole sont à l 1 étude. 

Le roolasse:nont :professionnel des travaillElurs issus de 1 '.agri

culture est régi dans les pays de la C.l:i.:ID., a.u point de vue création 

et fonctionnement, par des textes législatifs. 

:8!1 Allamagr..e et.on Italie oc rc9lassc;mant trouve son origine 

dans une loi do basa. 

~!1n :Belgiquo, en France ot aux Pays-Bas, les to:x:tae :régissant la 

réadaptation sont das textes promulgués par le pouvoir oxécuti~. 

II Organis~ 

La réadaptation professionnelle est dispenséo.soit dar~ dos 

centras coll~ctifs nationaux, gérés par l'Etat ou pour 1~ oompto de 

l'Et~t par un organisue parastatal ou un organismo do.droit public 1 

au sons des,législations nationales, aoit dans dGs contres colloctifs 
\ 

d'entreprises ou.de oolloctivités,subvontionnés ou non, soit à titro 

individuel dans une cntr~prise. Cc dernier mode do réadaptatio? est 

très rare • 

. Los données contonuos dans ce chapitro SG rapportunt, sauf exco~

tions préciséos dans le texte, aux contres oolloctifs publics. 

La gestion adm.inistrativo et tochniquo des oe11tres j?ublics revêt 

dans les pays de la Co~1mnauté los ~ormws décrites ci-aprèsa 

... ; ... 
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:Un BolGÇiquc, la gestion adi:linistrativo de ces centres incombe aux 

buroat."!..."': régionn.u...--r do placcm-~nt. Au contraire~ l' of'fico na tior .. al do 

l'emploi jouo le rôle d'organisille central QO direction tochniquu. 

:2:1 .Allemagne~· los problèmes aduinistratifs ot tochniquus sont réso

lus. sur le plan local. L0s organisatct~s rosponsablos dos mesures do 

réadapta ti on sont :. les svrvicos régionaux do 1 1 Agence Fédérale de Pla

cement et d 1 Assurance contre le Chômage (bureaux cï_e 1 1 eiJploi) ~ des 

écoles professionnelles» les établissements d'enseignement~ des syndicats 

at des associations professionnelles, des entreprises privées. 

Z'n France et au."'C PaJ,·s-Bas, le type d 1 organisa.tion choisi concluit 

à une centralisation administrative et technique • 

:·Jnfin, en Italie, il existe une grande uniformité des méthodes 

d'enseignement, cepet1dant que les ceutres de F.P • .~.:.._. sont organisés et 

gérés soit par le l~inist~ra du Travail ou le 2-iinistère de 1 'Instruction 

Publique, soit par des chambres à.e cor.1merce, d3s instituts. d 'origi'k1e 

parasyndicale ou privée • 

III - Financerüent 
~ ................... 

Le financement de la réadaptatiou profesaionLelle est assuré, le 

plus souvent simultanément, par des crédits incorporés à UL chapitre 

spécial du budget de l'Etat, par le budget d'organismes parastataux 

ou ~'organismes de droit public au sens des législations nationales , 

par des subventions de l'~tat, ainsi quo par des fonds d'origine privée, 

émanant soit d 1 entreprises soit d'organisa tiolJ.S professionnelles ou éco

nomiques. 

Lorsqu''il s'agit, en tout ou en partie, des fonds cle 1'1itat, les 

règles générales de contrôle sont appliquées. 

La gratuité des stages dont l'objet est de faciliter la reconve~

sion d.es personnes sans emploi est v.ri principe appliqué de.:ns tous les 

pays d.e la C. :.:.;. :J. .t:in outre, pov.r permettre aux stagiaires de subsister 

ct do faire subsister éventuellement leur famille, une indemnité leur 

Gst allouée. Cettv aide ost constituée par urJ.G allocation journalière 

versée en Bolgiquc par l 'Cffico National de 1 r:;lil:1ploi,. en .Alloma5ne :par 

1 'Agence Fédére.lo è.e 1 ':Gmploi et do 1 1Assurauce contre le Chômage, on 

... ; ... 
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J , I ~:~:a:- le li'onds do ChÔ!Ilc'l.ge et aux Pays-Bas :par 1 1 Off'ioo National ·-·~~ 
'i .. , de 1 1li:mploi. ~'n Franco, los porsennes en réadaptation to\tchont un salaire ;~ 
~·· hor::üro, voisin du salaire minimum garanti. · . ,,ti 
[~ Le stagiaire, è.urant sa participation au cov.rs do 1-éadaptation, ost · . :-t, 
J:· .. considéré coLJmo un travailleur sous contrat Elt bénéficie des lois sociales: ;~ 
J+ assurar.co-ma.ladio, asst:ranco-a.ccidont, allocations fa.mi~ialos. ~. Il a. ·::~ 

it droit au remboursement intégral ou partiel des frais do déplacomont • ... '.:_•;_:~' 
occasionnés par sa réadaptation. .:JI 
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IV - Rocrutomonii - sélection des candidats. 
...............~ ........ ~---~~-- __ ._..,,...... ____ ...,........._.,_.,. ____ ,."_ --...... -...._..... ............. ---~----· ..... ._.._ 

L·o rocr:utoocnt dos candidats à la forma ti on ast, pour une large 

part assuré par los sorvices locaux d 1 emploi qui s 1 efforcEJnt de convai·ncro .. 

les chômeurs secourus de l'intérêt dG la qualification profeas~onnell~ 

et qui procèdont à la sélection at à l'orientation des stagiaires. 

La publicité dans la p:rosse, à la radio, par lo film, constituent 

dos moyens d'information efficaces qui sont dè plus en plus employés. 

Lo tableau suivar ... t mot en évidence los différentes condi tiens 

d' acliL.ission dans los pa;:--s do la. C .D.E. 

Conditions d'admis-
Pays sion, âge, o·lïc.o. 

Organisme qui 
instruit los can- ~éthodos do sé~oction 
dida.tures ot qui 
prononce ~'admis-

sion 
----·---~----·- ..... --4._.-... -..-.~- ... - ...... .,..,. .... ~·---~ ..... ~-------..-. ... -.-,. .. ~-- ....... -· ___ .. ___ _... _____ .,.... ___ .........,,...... 

Allo~agno Dewandour d'emploi 
inscrit dans un bu
reau do l'emploi 

Pas do limite d'age 
aupérie~ro (on évite 
do constituer dos 
soctions trop dispa
rates) 

Limito inférieure à 
18 ans (avant ·18 ans 
vers apprentissage 
normal' . 1 

Buroau do l 1 e~poi.Fichior dos do~an-
... ·.c;·:. dours d' omploi 

Exawon psychotccnniquo 
dans. los cas-limito 

Sélection successives 
pondant la durée des. 
cours 

(Cours A Cours B 
~e niveaux dif~érGn~s) 
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~p:: Pays Conditions d'ndmis
sion, âge,_ ote •• 

jusqu 1 à uno data 
récente 

zyfa/5 . ]S~ 
Orga,nisl:lo qui ::éthodos do séloction . ·~J 
instruit les can- -~-;~ dida turcs ot qui '~~ 
prononce ~ 1 admis- --~ 

~1 
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~ ..... .aa..-..-..-.~~......,~--·....- _....., ........ ~ ............... _ ... _ ....... -- ....... --·~....._- .. Ir~ • ....,.- ...... , ..... _____ •• _._·--------...-- ~ 

Belgique Uniquement chômeurs Commissions RarcmOl1t examen ·· ';_~;~ 

sion 

Fra.nao 

Italie 

Paya-Bas 

indemnisés régionalos psychotechnique -:,~ 
consul tati vos 

Limite supérie~~o Admissioù provisoire, :~) 
tacitement fixéo à élimination des inaptos -~ 
40/45 ans dans los promièros so- ··-~~ 
Liœito inféricurog mainos du stage ~t 
2~ ans :bœ.mcn classique de -::~·~-i 
Ral:.'es dérogations conr..aiss~noos (type . '·:h. 

fin d'études pri- ~ . ' ~~ 

-1.Contros F.P.A. desti- Le bureau de 
nés à fournir dos ou- main-d 1oouvro 
vriors qualifiésc instruit da la 
limito inférieure : damando 
. 17 ana li mi to supé- · 
riouro : 36 ans 

(dérogations) ouvert 
à tous 

La sous-commis
sion départomon
talo (prononoo 
1 1a.dmission) 

2.Soctions do tochni :. 
ciens 25/45 ans ?Our 
les chofs do chantiers 
40 ans pour los autres 
toohnioions 

pa.s de condition ·:· .. o 
di:Plômo 

Chômeurs : limito su
périouro : 40 ans 

F.P.A. spéciale pour 
jeunes travailleurs 

{Pas do rensoignomcnt) 

C~ntres officiels 
(de F.P.A. soulcmont) 

~vorts à tous (chô-

+ 
+ + 

Sous-commis
sion nationale 
spécialiséo 
pour los tooh
nicions 

Organisatour du 
cours 

Sorvico local 
do l'emploi 

ma~rOSJ ~ 
-l~ 

Eocamon psyèhotooh
niqua do séloction 
ot 14 1 oriontation 

Zn outre conoot.trs 
national pour les ' 
tochnicions 

Sélection psycho
tochniquo d 1apti
tudo 

k1lquôto dos sor
vices sociaux 
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"": mours ou doiJandours 

1
"~
1

~' d 1 omploi) Lir.1i to infé-

Interview préa.la;1 -:e 
par le fonction
nairo du bureau de 
l'emploi 

~ riov.re· : 19 ans 
;. Limite supériouro : 

1,.,:. . -L=_Pe;:::::::::~;.;:~::::s des travailleurs soumis â une réadap• 

~
. tation professionnelle il est toujours fait a~pal à des professionnels 

très qùali:f:i.és. 
""· 
~: 1 :;.Ja dv.réa p:réalabla d 1axercioe du métier qui est exigée est, veu-iablet · 

i:· cependa.nt ·les instructeurs sont eS:1ére..lement racrutGs parmi las travail-

~~-4~i.~:'.;. leurs qui ont au moins oinq ans de pratique dans leur profession. 
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Les ..-1éthoëLos do rocrutomont et do sélection dos futurs ,nontours 

sont v2.riablos. 1in Franco ot on Italie, los c.?.ndidats instruc tGurs sont 

souois à un examen psychclt.giquo ot à un ossai professionnel. Los can

didats roçoivcnt onsuito une formation pédagogique dis:ponséo on ::'I'anco 

par 1 tIns ti tut Ha tional c!.o Forn1a ti on Profossiollnollo à Paris, au cours 

<l'un stage üa six sor.1ainos, on Italie par lo Contre National do Forma

tion Pé&agogiquo des ~onitc~rs ~o Naples on vingt-do~~ semaines do 

co~~5 d0 formation pédagogique ot do porfoctionnomont. professionnel. 

}Jn Bolgiçtuo ~ co etage clo forma ti on pédagogique dure do1..Dr semaines. 

·L • étc.blissOi.1.·:;;nt dos progra.nmos do forma ti on profossionnollo 

accélérée so fait, dans los pays c1.o la. C .D-JJ. !i solon dos cri tèros 

assez voisins. 

La durée r~oyor..ne dea stat;cs ost la suivan·~e : Belgique 21 semaines, 

Alle~.1agne 20 semaines, France 24 sem.aines, Italie 21 semaines. 

Les durées hebdomadaires varient entre 4G et 48 heures. 

L'enseignement donné est essentiellement pratique. Dn Allemagne, 

il a été établi, ro1..1r le même métier, deux cours de niveau différent. 

~n Italie et eux Pays-Bas une formation de base commune à plusieurs 

métiers est dispensée. Cette préformation existe également en France ; 

les exercices de base sont inclus avec des adaptations minimes dans 

chaque section, les sections restant spécialisées. 

Les examens de fin de stage n~ constituent, dans tous les pays 

elu 14arché Commun, qu'un des éléments d 1une appréciation définitiv·e 

du trcvuil du stagiaire. 

La certificat délivré à la fin du stage atteste qua son titulairo 

a roçu uno for~ation da base suffisante pour lui permettre de devenir 

un ouvrier qualifié après Ul'l temps du travail rolativemont court .ch~~~-. 

un promior OD.(ployeur. 

VII - Placement .....-.-----·--·---.... ~~ 

En Allemagne, la présence d 'u:;.1 stagiairo au Centre de for-mation, 

no fa.it pas obstacle à son ombauc~o i114J.édiate dans une entreprise. 

Dans les autres pays de la ComrJUnauté, les services locau= do 

1 1 emploi préparant le placemo.nt des stagiaires avant que no se déroule 
1 r exai.J.en do fii1. de stage. 



·compte tenu de l'importance très relative de l'agriculture 

en Belgique, spécialement au point de vue de l'emploi d'une main

d 1 oeuvre salariée, 1 r on ne constate qu'un faible glissement de . ·· 

l'agriculture vers les secteurs industriels. 

1 ' 

Cependant, le reolasse~ent dans la production, des travailleurs 

de.l'agriculture, qui ne peuvent continuer à exercer dans ce secteur 

leur activité, est assuré soit dana les entrep-ri-s+s, soit surtout 

dans·les centres publics de réadaptation professipnnelle. 

La o.réa.tion, en 1929, des premiers centr~s de réadaptation 

professionnelle est d'ailleurs née d'un souci Âe reclassement de 

certaines catégories de oh6meurs. Par la su~te, et surtout après la 

deuxième guerre mondiale, l'objectif essent~el a été de combler les· 

pénuries de person.nel semi-qualifié et éveJ'ltuellement qualifié dans 

les secteurs déficitaires. 

!. Cadre législatif et règlementaire 

La réadaptation professionnelle a trouvé s& base légàle dans 

1 1 arr~té_ du Régent du 26 mai 1945, qui organise l'Office National du 

Placement et du Ch6mage (a.N.P.e.). Cet arr~té a été modifié et oom

. plété par.divers autres a.rr~tés et notamment par l'Arrêté Royal du 

ler .juillet 1955; dont le titre III traite de la. réadaptation. profee_

sionnelle des travail.leurs. 

Plus·récemment, la. loi du 14 janvier 1961 d'expansion économi

que, de progrès social et de redressement fin3noier (loi unique) a 

confié à. l'"Office National de l'Emploi", qui remplaca l'"Office 

N~tiànal du Placement et du ·ohamage'', de nouvelles tâches dans le 

oa.dre de la réa.da.ptation· professionnelle des travailleurs et do la 

formation professionnelle accélérée des adultes. Désormais7 la réadap

tation professionnelle ne sera plus réservée aux seuls chômeurs 

./ .. 
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indemnisés comme c'était le cas sous l'empire de l'arrêté du 26 mai 1945, 
mais elle ·sera €tendue aux chômeurs involontaires. 

Les dispositions légales_établissPnt deux grands modes de 

réadaptation, la réadaptation individuelle et la réadaptation collecti

ve, chacune d'elles pouvant-affecter plusieurs formes, qui sont d'ailleurs 

loin d'avoir la m~me importance. 

La réadaptation individuelle dans une école du jour·a connu 

peu de succès. La réadaptation individuelle dans une entreprise steffcc·~ 

tue en vertu d'un contrat conclu entre un employeur et un ch8m.eur, visf'.n-!; 

à permettre à ce .dernier l-'apprentissage d'un métier demandant une forma

tion technique poussée. Ce contrat doit être approuvé par l'Office 

National de l'Emploi. La durée du contrat dépend du métier envisagé et 

des connaissances préalables de 1 'intéressé. Le norebre de trava.illeu1.·s 

en réadaptation individuelle dans une entreprise ne peut dépasser 2 % 
du nombre total des ouvriers occtpés dans cette entreprise. C0 p0ndant, 

le contrôle de la formation des stagiaires isolés étant très difficile, 

ce.mode de réadaptation a été limité. 

Les centres où s'effectue une ré~daptation.collective pe~vent se 

présenter sous trois formes différentes : auprès ët'u.ne école profession

nelle, au sein d'une entreprise, dans les centres spéciiux créés et gérés 

par l'Office National de l'Emploi. Cette dernière formu~e est de loin 

la plus répandue. 

II. Organisation 

Contrairement à ce qui se passe dans d'autres pays, le centre 

temporaire est, en Belgique, la règle, tandis que le centre permanent 

est 1 'exoeptio;n. Un centre es·t créé en un endroit déterminé pour une 

ou plusieurs sessions, puis est fermé, les besoins de la région quant 

à la main-d'oeuvre formée étant setisfaits, du moins pour un certain 
temps. 

·r ./ .. 
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t~~. .~~ (' Cependant, un grand nombre de centres qui, jusqu'ici, P.vaient ·~ 

,, :o~::~::è::i :e::o::~::u:~:c::s~~::e~:t::t q::v~::s 0;:~=:::::io~=:~: •. ·.~ 
}.; d'hiver constitueront, à 1 'avenir, la minorité, alors q1.1'autrefois ile . _jj 

% ~ 

A la veille de la publication de la loi du 14 janvier 1961, la 

si tua..tion en matière de réadaptation des ch6meurs se .présentait comme 

suit 1 '•·:; ~i 

,,: ··~'~t~ 

Année Nombre de centres Nombre de personnes ayant 
achcy-é leur réadaptation 

---..,.__ !" 

1958 60 1.5~4 

1959 73 1.545 
1960 148 1 1.645 

A l'administration centrale de l'Office National de l'Emploi, 

·le. division de la réadaptation professionnelle est O'Ompéten"te po'Ur : 

-

1.~ la politique à menér dans le cadre des directives gé~érales 

données par le Comité de Gestion da l'Offic~ National de l'Emploi, 

2.- le contrêle administratif dea centres, 

;.- le contrôle technique de l'enscignecient. 

.III. Financement - Subventions Indemnités 

. Le financement du système de réadaptation professionnelle se 

1) ~ar lTOffice National de Sécurité ~ociale, organisme para

statal, collecteur des cotisations patronales et ouvrières pour tout 

ce qui concerne 1~. sécurité sociP .. le. Cet orgr.nis:..1e verse chaqu.ct ar:.r,.ée 

à. 1 1 Office Nationfl.l de 1 'EMploi une ce~tain~ s or:mc -po"-lr couvrit·, itu 

~'--· moins en partie, les besoins de la réada.pt,..tion profeqsionn~~l.:; 

~~:-
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2) par l'Etat, qui accorde chaque ~nnée, sur le budget du Minis

tère du Trav~il, une subvention destinée à couvrir le déficit. A titre 

d~exemple, en 1960, le budget de la réadaptation professionnelle de 

1ro.N.P.C. s'est élevé à environ 70 millions de francs bc1:gu. 

L'intervention financi~re d'orgBnismes étrangers à l'Office 

National de l'Emploi est très occasionnelle • 

. Le· chômeur en réadaptation individu-elle ou collective· conserve 

le bénéfice des allocations de chômage. Il est assuré contre tous ris~uos 

résultant d'accidents de travail et le statut particulier consenti 

BUX chômeurs par les règlements de la Sécurité Sociale lui sont appli-

co.bles en ce qui concerne les allocations familiales, 1 'assurance mala·-

die-invalidité et la pansion de vieillesse. En outre, ses frais de 

déplacement lui sont remboursés. 

Un ch8meur en réadaptation individuelle chez un employeur peu·t 

recevoir de cet employ·eur une prime corrcspond.o.nt au travail productif 

effectué. 

J..:es ch8meurs qui suivent des cours collectifs de réc..dap-tation 

reçoivent des indemnités et une prime cle fin ét' apprentissage en na:':u=e 

peut Gtre accordée, sur proposition de la commission consultative, à 

ceux qui ont terminé le stage avec succès. 

IV. Recrutement - Sélection des candidats 

En principe ne sont admis à la ré~daptation que les chCmeurs 

~gés. d 1 au moins 21 ans. Exceptionnellement, et ~oyennant déroga~ion à 

accorder par 1 'adr1inistration centrale de 1 'Of.fice National è.e l 'E:.nploi, 

des ce .. ndida ts de 18 à 21 ans -peuvent 8tre admis. Signalons qui à la 

s'L:.i te de 1 'aggravation brusque du ch$mage des jeunes gens survenue au 

cours de,l 1 automne et de l'hiver 1948-49, on estima à l'époque que des 

mesures urgentes devaient être adoptées en leur faveur et l'arrêté royal 

du 26" mai 1949 organisa des centres. pe>ur jeunes chôn-eurs de 14 à 21 a11s ._ 

Il en fonctionna en 1q49, 1950 et. 1951. Il ost unanimemen ~ admis aajot..r .. 

d-'nui qu 1 il s' e,gi t là d'une mauvaise. formule. 

ment donné ~ans ces centres pour jeunes ch6meurs oscilla ~ntre une 

./-.. 
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formation accélérée, analogue à celle adoptéè pour les cours dfadul

tes .et une simple ?ccupation en_vue de soustraire les-jeunes chômeurs 

à l'inactivité. Ces essais ont été abandonnœdès 1951. 

Théoriquement, il n'y a pas de limite supérieure d'âge pour 

les candidats à la réadaptation profe_ssionnelle. 1~a.is,. sauf cas. 

exceptionnels, les conmissions consultatives régionales ne désignent 

plus de candidats.ayant dépassé 40 ou 45 ans; non que ces trevailleurs 

ne soient pas réadaptables, mais l'on éprouve des difficultés pour 

assurer leur placement, à l'issue de la période de formation. 

Un examen médical de sélection est obligateire. 

En général, l•on procède à. une sorte de sélection "sur le tas" 

après admission provisoire. C'est le moniteur qui détecte le manque 

d'aptitude de certains candidats qui doivent 6tre éliminés dans les 

deux ou trois premières semaines des cours; ils peuvent ~tre rempla~ 

cés par d'autres. On peut estimer qu'il y a ainsi, en moyenne, de 

10 à 15 % de candidats à la formation qui sont éliminés. Pour éviter 

que l'élimination de candidats par le moniteur ne puisse se faire 

arbitrairement, ces éliminations-doivent 3tre sanctionnées pa~ la 

commission consultàtive. 

La répartition des stagiaires entre les cours, c'est-à-dire 

entre les diverses professions, est avant tout basée sur le désir des 

candidats. To~tefois pour l'apprentissage de certaines professions 

plus coMplexes telles que ajustage, tournage, menuiserie, plomberie, 

etc •• , on impose aux candidats certaines exigences supplémentaires 

quant aux études faites, par exemple d'avoir ~réquenté une école~ 

professionnelle pendant un ou deux ans, d'avoir fait des études au

dèlà de la sixième primaire, ou bien encore' d'avoir déjà-tr~vaillp 

dena· 1' indus trie en cause. 

1 . / .. 
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V. ~annel instructeur 

Etant donné le caractère occasionnel et temporaire des centres, 

le recrutement de moniteurs do valeur s'est, très souvent, révélé diffi

cile, dos techniciens qualifiés hésitRnt à abandonner leur travRil 

normal pour une occupation où la stabilité d'emploi ne peut leur être 

garentie. Il en résulte que les exigences posées à l'égard des moni-

teurs doivent parfois &tre limitées. En g~néral, ils possèdent une 

pratiquG dans le nétier d'au moins dix ans. Si possible, on 0ssaie 

d'avoir des :;1oni tours posséclant à lP.. bgse un cliplôDo de 1' enseignenent 

toc!.1nique, mais cela n 1 est pas toujours possible, surtout dans les 

professions relev~nt du bâtiment. Pnr suite du fait que beaucoup de 

centres sont ouverts et fermés sans reconduction. automatique, il faut 

distinguer deux grandes catégories de moniteurs : 

d'une part, et c'est la majorité, les moniteurs qui sont engagés 

à titre temporaire pour une session, en général d'hiver, et qui r-etour·

nent travailler chez leur employeur à la bonne saison; 

d'autre part, les moniteurs qui sont engagés pour un an ou deux 

ans sous le régiue du contrat d'emploi, et dont le contrat est re4ouvol9 

périodiquement. Ils sont destinés à des centree pèrmnnents ou:doivent 

parfois se déplacer d'un centre à un autre. 

I·a formation pédagogique des moniteurs retient 1 t attention de 

1 'Office National de 1 'En.ploi, Des stages ëte courte durée sont orgftnisés 

au début et à la fin des sessions pour leur donner une initiation aux 

. programmes établis, aux méthodes d 1 enseignement, etc .••• 

Un certain nombre de techniciens et de moniteurs ont suivi les 

stages de l'Institut National de Formation Professionnelle, à Paris. 

Il est envisagé, avec le concours de l'expérience qu'ils ont pu 

Y acquérir, d'organiser pour l'ensemble des ~oniteurs les premiè~es 

sessions de formation professionnelle. 

1 
• 1 ... 
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VI. Programmes J:Jéthcdes et san.2!i9.n.-1 

Les prograrames c"les cours sont. établis, en collaboration, par 

lo _group.e d'études du service central de 1 'Office National è .. e 1 tEMploi 

et per un institut d'~nalyse du trav~il. Ces programnes sont soumis~ . 
pour examen et éventuellement modification, à une ooiTlmission déléguée 

par la fédération professionnelle intéressée. I1s sont alors mis à 

l'èssai dans .des centres expérimentaux. Ils sont revus en collabora-

tion avec les moniteurs, qui sont appelés à donner leur nvis sur les 

programr~es proposés. 

·La durée des cours varie normalement de cinq mois (maçons) à 

huit mois (menuisiers). Certains cours ne durent quo qua~re noie 

(soudeurs), d'autres durent neuf rnois {~justeurs, tourneurs). Cette 

durée a été fixée par·l'expérienoe. 

centre. 

La durée hebdomadaire des cours·varie de 44 à 48 heures; norna-

le~ent, elle est de 45 heures. Pour certaines professions particulières~ 

par exemple la ~ténographie, il existe un horaire réduit. 

Le nombre de stP.gia.ires confiés à un même moniteu-r vP,rie avec 

la profession en cause. Il oscille entre 10 pour des Métiers tels 

que ajusteurs, tourneurs, soudeurs, à 15 pour des nétiers tèls quê 

maçons~ 

' 
L'enseignement a un.oa.ractère essentiellement pratique. La 

théorie est limitée aux éléments qui sont.indispensables pour mattri

ser les difficultés rencontrées lors do l'exécution des travaux prn

tiques; elle est,- de ce fait, subordonnée au progre~~e d'atelier • 

. ; .. 
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L'Office National de l'Emploi n~envisage de d~2i7rer, à la fin 

d'un stage, un certificat d 1aptituae;·qu'au fur et à mesure que l~s 

pro-'?rammes et les :r..éthodes sont mis en application <lans certaines 

professions. Ceci cependant n'est encore qu'une exception et, en 

principe, on ne remet pas de certificat d'aptitude. Il appartient aux · 

commissions consultatives r·égionales de juger de 1 'opportunité de donner 

un simple certificat de fréquentation, dont la valeur dépend exclllsive

ment du crédit dont l'organisation jouit dans la région. 

Le service de réadaptation adopte en cette tlatière de sanction 

des programmes une politique très réservée par crainte de délivrer u~ 

certificat qui pourrait créer une confusion avec les dipl8mes ou certi

ficàts normalement délivrés par l'enseignement technique. 

VII. Placement 

Les offres d'emploi pour stagiail .. es ayant terminé leur forma t.i.on 

.sont recueillie~, comne les offres d'emploi ordinaires, par les ser\~ces 

de placement des bureaux régionaux. 

Il n'y a. pas de conditions 'spéèiales auxquelles doivent satis

faire les employeurs embauchant des élèves des centres, sauf que ~es 

instructions sont données aux bureaux régionaux de rechercher pour un 

stagiaire une entreprise où il a le plus de chances de parfaire la 
formation acquise au centre. Toutefois la liberté la plus entière 

·existe pour le stagiaire d'aller travailler où il l'entend. 

Le, certificat de fréquentation 'délivré facul tative.men t pa.r les 

bureaux régionaux à la fin de la réadaptation, ne correspond pas, à une 

échelle de rénunération; le stagiaire sera rétribué 'de.ns 1 t entro:p.:·::.se 

en fonction de sa capacité p!"oductrice. Toutefois il est admis gér:..é:.:·a.

lement que le stagiaire ayant terminé les cours mérite le bar~me m:!.ni·

mum prévu par les conventions collectives pour la rétribution des 

ouvriers demi-qualifiés de sa nouvelle catégorie professionnelle • 

. ; .. 
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VIII, Résultats 

Les résultats de la réadaptation professionnelle sont en général 

La plupart des ~nciens oh~~eurs sont stabilisés d~ns une 

nouvelle activité professionnelle. 
: ~~ 

'-~ -._ '>, 

.-_.:~1;'~ 

, ..... ~,. 
- }:-~ 

:r&.,lheureusement, le nombre de réadaptés est relativement restreint. ':~i:~ 

Les dispositions de lu loi du 14 janvier 1961 devraient favoriser : •. ',}_ 

l'augmentation du nombre des réadaptations. ~1 
~j 

Le tableau ci-après donne la répartition, par professiont des 

ch$meurs réadaptés : 

• ! ~ ~ ~ 

Année iconstructionl ]1ét~l l13ois !Textile ~ V8tementl Autresj~ Tota. 
i t 1 t J ' 

&~:::=·== ===;::·=====r=:~~----r=~;===~=-~~--- !=~===:=·==r=·:~:~- ,:~:~: 
1954- 744 400 138 26 1 1'7.1 1.479 
1955 707 305 207 16 266 94 ·1.595 

<' -----~ '-/i 
' -~~ . '1-~ 

~~ 
"·~. 

-~ 

. ·_<:~ 
- ~.!! 
,,;.{~ 

r"'·· 
.... -;,. 

'>.:~ 
,,;-

. ·~~ 
• . ·l.~ 

J 
__ :-~ 

1956 - 882 297 190 12 270 76 '1. 729 - ,·-'·:.i·J, 

/ 

1957 
1958 

1 1959 

1 1960' 

1 
t 

818 

471' 
548 
766 

212 162 14 187 

277 181 3 223 

338" 

348 

135 
89 

21 

7 

160 

192 

11, 
f 
.1.506 

172 11.327 
227 1.429 

85 t :1.487 
1 
t. 
t 
f 



. :Bolgiquo 

Réadaptation professionnelle en oours à la tin 

d'avril 1961 

Province 1 Nombre de Nombre de personnes 
centres en réadA.ptn.tion 

- ·-~--· ---· 

-
ANVERS 3 104 
BRABANT 1 - 164 
FLANDRE OCCIDENT. 4 110 
FLANDRE ORIENT. 4 136 
HAINAUT 4 154 
LIEGE 2 62 
LIMBO~G 2 54 
LUXEMBOURG ' - -
NAMUR 1 12 

-

.. ··~· 

----~-~--~---~~~--~-~-- ~--~-~~~-~~~----~~~---~~--
TOTAL • 21 796 

Source : Communiqué mensuel de l'Office National de l'Emploi. 
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. I?.EPUJ31, IQUE FEDERALE D 1 ALLE:'/iAG:N"E 

I. Cad·re îté~i§..latif et règlemqntaire 

Le reclassement professionnel (officiellement désigné sous le 

terme . "mesures pour le développement professionnel") r:les personnes 

qui quittent l'agriculture pour occuper un emploi dans un autre sec

teur d'~ctivité est régi, dans la Républiqu~ Féd8rale d'Allemagne, 

par la loi.sur le ·Pl~cement. et 1 1 Assurance-Ch8mnge (Gesetz über· 

Arbeitsvermittlung und ArbeitslosenversicherQ~g) mise en vigueur en 

1927 et amendée plusieurs fois depuis lors (1~ dernière révision date 

du 3 avril 1957). 

Le paragraphe 133 de cette. loi précise : 

"L'Agence· Fédérale de Placement et d'Assur~nce-Ch8mage pourra 

"entreprendre directement ou indirectement des activités ou financer 

"la participation des ch8meurs à des activités qui ont pour objet de 

''contribuer à la préparation, au développement ou au reclassement • 

"professionnels, ou d 1accro!tre les connaissances ou la spécialisa

~'t:i.qn des bénéficiaires d 1 essurances-oh6m.age et de les aider ainsi à. 

"trouver un emploin. 

II. Organisation 

Les program.Tiles relevant des "mesures pour le développement pro

fessionnel" peuvent être mis en oeuvre par les services subord.onnés à 

l•Agence Fédérale,' en particulier par les bur9aux de l'emploi ou par 

toute autre institution qualifiée, ou par les deux. Av~nt è1 organiser 

un cours ou un stage le formation, et plus particuliè~ement un cours 

sous le régime de l'internat, le Bureau de Placement intéressé ~oit 

ététerminer s til ne serait pas plus simple et plus économique c1c l?.iss.er 

ce soin à une autre institution ou de participer à ses activités à cet 

effe.t. De toute manière, 1 'organisateur seJ.."'2. nettement spéoifi~ e.vant 

la mise en oeuvre du. projet·. L'organisateur est responsable du ..:.'inan-
l 

cement, du fonctionnement, ~u contr8Ie de cette ~ction, et il osJ~ tenu 

.; .. 

.JI-~ :_ ~~; 
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~.!_:_-~_.· . de respecter les règlements de la sécurité sociale. ,Lorsqu'ùne , i_ •. l_; 
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~<:.. fier que 1 r Agence Fédéra.le est habi~i tée à c.ontr61er les· travaux et - n:~ 
~?. que le Cour Fédérale des .Comptes (Bundesrechnungshof) est chargée de :/:J 

contr$ler les comptes, 1 tins ti tution organisatrice ,.étant tenue de lui '·- ~~ 
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présenter les pièces nécessaires. A l'annexe 1 figurent, classées. 

par types dtactivités, les mesures de développeoent ·appliquées par les 

'_: .:~i:Î 

services de la main-d'oeuvre. On trouvera' à l'annexe 2, des in~orma-· 

tiens, ventilées par sexe, sur le chiffre absolu des participants ayant 

. été formé-s au titre des 11 mesures de développementn par 1 1 administration· 

de 1~ main-d'oeuvre depuis la· création de l'Agence Fédér~le de Place

ment et d 1.Assuranoe-Ch$mage. On y verra aussi le montant des dépenses. 

A l'annexe ;, le chiffre total des personnes ayant passé avec succès 

l'examen de fin de.cours, est ventilé par professions ou par groupes 

de professions. En 1958, 41.683 personnes ont b6néfioié des "mesures 

de développement", dont 24.642 femrJ·es et 17.041 hon.mes. 

Parmi les institutions non officielles qui peuvent organiser ou 

' j 

.-J. 

{j~ 

· pe.rticiper à 1 'organisation d~s cours ,de fornation accélérée, il oo:1vien~-- -· 

de cï'ter les écoles professionnelles· primaires ou supérieures, l.és centrè'iJ:~--

de formation des a_ssociations · industrielles, les étP.blissernents d'ens ai-;_. 

gnenent secondaire; les écoles commerciales, le·s syndicats, les entre

prises privées, les chambres de commerce, les corporations artisanales, ' 

etc •• 

I!lent. 

L~. nature et 1 1 étendue de leur participation varie considérable

Les unes se bornent à louer ·des salles de clc.sse ou des logeme-nts, 

dont elles n'ont pas besoin pour le rnomént, les autres fourniasen,t des. 

instructeurs, des ma.chiries, des outils,_ etc •• Le Bureau de l'Emploi 

~st chargé de s'occuper de tous les cours organisés entièrement ou 

partiellement au titre des "mesures de développement". 

Lorsqu'un programne a été mis au point par une des institutionfl 

autres que l~Office National de !:JTain-d'Oeuvre (la catégorie des bénéfi·· 

ci~tires et 1' institution organisatrice éta!lt déjà spécifiées), les 

fdnctionnaires compétents du Bureau .de 1 tEm.ploi prendront toutes dis .... 

./ .. 
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positions utiles concernant le'financement, les loc~ux, 11cntretiGnt 

la 11ourriture et le logement pour les cours d'internat, les instruc

teurs, l'équiper.:ent, les outils, los m~.tériaux, etc •• , et font-le 

nécess~ire pour obtenir le consen~ecront du comité administratif inté~ 

ressé, ainsi que 1 t approbation de son instan·ce supérieure, le Bureau 

de l'Emploi régional. Cos plans doivent tenir compte de la durée de 

chaque cours ·et du nombre des participants. Ces clerniors sont soigneu-

sement choisis. 

III. Financement - Subventions - Indemnités 

Les fonds nécessaires à la mise en oeuvre des "mesuree de déve

loppement" sont déterminés tous les ans et les crédits n.ppropriés sont 

inscrits au budget de l'Agence Fédérale de Pincement ot d'Assuranoe-

Ch$uage; lequel est alimenté par lés primes d'assurance. Au cours de 

l'exercice budgétàire 1956 (ier avril 1956 - 31 ~ars 1957), il a été 

dépensé pour les mesures de développement près de 7,8.millions de DM, 

dont 4,7 millions ont été prélevés sur le.budgot de l'Agence Fédérale 

(annexe 2). Le solête a été couvert par d'autres orge,.nismes, notamment 

les "Versorgu.ngsan ter" - bureaux d' assiste~nce ·sociale, paragraphe 26 

de la loi fédérale sur l 1assistance aux indigents -. Lorsque des 

personnes en qu~te d 1un emploi relèvent d'un organisme autre que 

1 1Agence Fédérale, et qu'elles ne peuvent ~tre placées que si elles 

reçoivent une nouvelle formation complète ou partielle, les services 

compétents de l'Agence Fédérale doivent consulter- l'organisme intéressé 

en temps voulu afin que celui-ci prenne. à s~ charge les dépenses et se 

procure l.es fonds nécessfl.ires, et que les dc~"'t parties fixent le mon-

_ tant dos acomptes à verser au cas où les chômeurs sont appelés à suivre 

. è.es cours en internat ou des cours de longue cturée en externat. 

Les fonds prévus pour les "mesures de o.éveloppement11 nu buclget 

annuel de l'Agence Féd8rale doivent ~tre utilisés aussi économiquement 

que possible et en observation stricte des règlements, mais de manière 

à attcinè.re les objectifs visés. D'une r1anière générale, la so8ne affec

tée à l'instruction (cours ou école) de chaquo participant ne doit pas 

dépasser 1.000 DM; cette so~ne dQit couvrir toutes les dépenses n8cos-

1 • 1 ••. 
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saire à la formation des participants (installations, matériel, équi-

pe:.-nent, rémunération des instrùcteurs, entretien et logement dans les 

internats, frais de voyage des participants venus de régions éloignées, 

etc •• ) •. 

Les primes d'assurance et les fonds de secours aux ch8ocurs 

servent à couvrir les dépenses des cours, mais seulement en -ce qui 

concerne la nourriture et le logement dans les internats. Dans ce c~s, 

les bénéficiaires d 1 indemn~ tés de ohama.ge ·sans personnes à charge et · . 

ne recevant pas à ce titre d'allocations supplémentaires, doivent rem~ 

bourser les dépenses de logement et de_ nourriture sur le~r indemnité, 

mais cette contribution ne doit pas ·dépassër 50% de l'indemnité. Les 

partioipnnts qui ont.des personnes à ch~ge leur donnant droit à des 

allocations supplémentaires ne rembours_ent qu'un montant. correspondant 
. . 

à la sonme da 1' allocation touché-e pour la première :personne à cha.r.ge. 

(les.exccptions à cette règle doivent ~tre approuvées par le directeur 

de l'Agence Fédérale de Placement et d'Assurance-Ch8mage). D~ns tous 

les autres cas, les chômeurs continuent à toucher leurs indemnités de 

chômage ou leurs allocations du fonds d'aide aux chômeurs pendant la 

durée du cours. 

Pèndant le temps de leur instruction·~ les participa..,.rts .sont 

couverts par l'assurance-maladie, l'assurance-accidents et l'assurance~· 

vieillesse. 

En principe, l.cs objets fournis pour ~cs cours ou r~.briqués. pen

dant ceux~ci appartiennent légalemont à l'Agence Fédérale, Ils peuvent 

être vendus par la suite et portés dans les livres co~e recettes. 

To1,1tefois, ~ans 1' intér~t des trav~.illeurs et. pour améliorer leur chari

ces de placement dans une nouvelle profession, on autorise exceptionnel

lement l~s participants aux cours. à montrer à lsurs employeurs éventuels 

les objets qu'ils ont fabriqués, comme preuve des eonnaissanoes acquises.·. 

Cette méthode a donné d'excellents résultats. 
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IV. R0crutement - Sélection des candidats 

Les cPJndic1.ats ponVfl..nt bénéficier dos "mesures d.e développement" 

sont généralement recrutés par la section du ple.cement des bureaux de 

l'emploi (le service de l"orientation professionnelle coopère parfois 

lorsqu'il s'agit de personnes plus ~gées en qu~te d'emploi; parfois 

aussi la section des conseils sur les professio~s). La section du 

ple~cement tient à jour un fiêhie.r où chaque personne cherchant un emploi 

e~ un à.ossier complet (données personnelles, métier ap~~.ris, emplois 

occupés, ~ptitudes et fncultés, âge, situation de famille, etc.). 

La sélection des candidats est faite aussi soigneusement què 

possible et toutes les personnes qui ne présentent pas les qualifica

tions voulues sont écartées dès le début. En outre,"das sélections 

successives sont effectuées pendant la durée du cours. Le fonction

naire responsable du Bureau de l'Emploi contr81e personnellement les 

progrès accomplis par les participants et le niveau de connaissances 

qu'ils atteignent progressivement. Ce. contrôle est i~patant, car il 

est parfois possible, avant même que le cours ne soit terminé, de 

rés·erver des places que les participants pourront- occuper dès qu 1 ils 

auront passé leurs examens. 

Il n'a p~s été fi:x:é de limite d' Ilge pour les .candidats au béné

fice des "mesures de développement", surtout pas de véritable "plafond", 

meis les bureaux de placeme~t veillent autant que possible à ce-que 

les différences d'âge ne soient pas trop grandes. 

Les restrictions relatives à l'admission des adolescents ont été 

levées,· mais ces derniers {généralement âgés de moins de 18 ans) ne 

sont e.dmis que dn.ns des con di ti ons spéciales. Le béné fiee des "mesures 

de développement" leur.est notamment refusé, s'ils peuvent recevoir une 

foroation professionnelle de base pour des cours qui leur sont spécia

lement destinés. S'ils sont à l'âge o~ ils reçoivent gfn6ralenent une 

formation sous forme d'apprentissage, les adolescents ne sont ~utorisés 

à bénéficier c1es "nesures de dévelop-pement" qul3 dans des cas exceptio~

nols, lorsque la situation du marché du tr~vail.ct les conditions socia

les justifient cette dérogation, et_ lorsqu'il n'est pas possible de les 

1 . .' 
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·.....:-, 
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faire participer. à des cours de formation ordinaire pour adolescents. 

v. Pcrscnnel instructeur 

I.e personnel enseignant des cours organisés au titre d~s · '~mesu

res de développement" se divise généralement en deux groupes : d'Ùne 

part les directeurs des cours, et de l'autre les instructeurs. I,es 

directeurs sont re-sponsables de 1 'ensemble du cours; tant du point de· 1. 

vue technique que.de l'organisation, ainsi que de l'enseignencnt de 

la théorie; les in~tructeurs sont chargés, avant tout,.de l'enseigne

ment pratique. 

D'une manière gén8rale, les directeurs des cours se recrute~t 

parmi les professeurs des écoles professionnelles ou second~ires, et 

les professeurs techniques, ·publics et privés. Le plus·souvent, lors

qu'il s'agit de la formation d'ouvriers ou d'artisans; les instructeurs. 

proprement dits sont soit des mattres-artisans, disponibles à plein 

t~mps ou à mi-temps, soit des contrema1tres exp6ri~cntés dont càrtains 

sont déjà à la retraite ou tenporairencnt sans emploi. Les bureaux de 

placement ont pour principe de sélecti0nn~r très soigneusement leurs 

instructeurs auxquels ils deMandent de fortes connaissances techniques 

et l'aptitude à l'enseignement. 

En règle générale, les instructeurs sont engagés sous contrat et 
pour un cours dtterminé. Cependant, leurs contrats peuvent couvrir ~es 

périodes plus longues ou plusieurs cours consécutifs-, mais jamais des 

périodes indéfinies. Ces instructeurs ne deviennent donc pas des 

fonctionnaires de l'Agence Fédérale, et ne ,figurent pas à son büdgct; 

nt§anmoins, _leurs .con tr?~ts sont, d~ns une l?..rge ne sure, éte.blis sur dés 

bases analogues à celles sur lesquelles on se fonde pour le recrutement 

des fonctionnaires·de l'Agence • 

. VI. Programmes, méthodes ct sanctions 

Ira formation que reçoivont les bénéficiaires d7s nesures de réada.p·i .. >: 
.. ~~ 

tatien doit e.voir/ un· caractère théorique et pre. tique, le prenier e.y,.nt · ··\ 

~:x p::i:::o:: :: 
0~:d ;r:;e::::n ~:::s ~:::::e e:a::s 1: m:~:::e d::P~::::~~s .. ' :,: ~' 

~ . • ,. -' ~ ... ~..;.:1:Jtll~'' 
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los intéressés pourront être placés ultéricurenent. Si le nombre 

des ce,ndidats est suffisa!'lment élevé, on orge.nisc, lorsque cela est 

possible, des cours sép~rés pour les débutants et pour les tr~vail

leurs qui ont déjà une certaine formation. 

Les cours ou stages -ne doivent pas, en règle g8nérale, durer 

plus de 13 semaines (soit environ 3 mois). ExceptionnelleMent, ils 

peuvent parfois durer 26 semaines (toutes les circonstances justifi

catives étant dûment prises ep considération). Des cours plus longs 

na peuvent. p.as ~tre -orgP.ni-sés sans 1 'approbation ·du président -du 
aureau de l'Emploi régional. 

Dans la mesure du possible, les cours doivent comporter 48 heu-

res de travail par semaine. Des cours de ~oins de 24 heures par 

semaine pourront aussi ~tre organisés si cette mesure est justifiée 

par le sujet traité, les conditions de communication, la pénurie. 

d•instructeurs ou de locaux. En fixant le nombre hebdomadaire d'heures

d'étude, on tient coopte· également du temps nécessaire pour les devoirs 

du soir et pour la pratique. 

Le nonbre reaximum des participants e.u bénfSfice des "mesures 

de développement" n'a été fixé ni dans la "Politique pour la mise en 

oeuvre des mesures de développement professionnel", ni dans le~ 

"Règles de _procédure". Il y a généralement de 15 à 30 inscrits par 

cours, mais les meilleurs résultats ont été obtenus avec des clesses 

.de 20 élèves. nans certains cas, .le nombre des participants à- chaque 

CO'q.XS est limité par la nature de la profession enseignée (dans le 

travail des :né taux, par exemple, le nombre des partici!fl. nts est limi-

té par la dimension des ateliers et le nombre des machines-outils). 

La. "Politique pour la mise en oeuvre des mesures cle.développe

ment professionnel" de l'Agence Fédérale de Placement de d'Assurance

Chômage, en vigueur depuis le 4 aoftt 1955, prévoit que les intéressés 

pourront obtenir sur demande un certificat de participation aux cours. 

Toutefois, ces certificats ne peuvent ~tre dùlivrés qutaux personnes 

inscrites à des cours de formation professionnelle organisés au titre 

./ .. 
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des ttmesures d~ développeMent", mais non pas à celles qui bénéficient 

des nmesures" sous une autre forme, notamment celles q_u~ reçoivent, à 

titre individuel, une formation dans une entreprise. Le certificat, 

qui ne peut être délivré que par les bureaux de placement intéressés, 

mentionne seulement les renseignements personnels concernant le parti

cipant, ~insi que la nature et· la portée du cours. Il atteste donc· 

seulenent de façon formelle qu'un trav~illeur a suivi un cours donné, 

m.e.is ne cons ti tue pas un "certificat de qua.lif"ice.tion". 

VII. Placement 

L'expérience a prouvé que les participants peuvent ~tre placés 

event la fin des études. L'initiative en.cette natière vient le plus 

souvent des employeurs en qu~te de main-d 1ocuvre; lorsqu'un cours est 

rée .. lisé en c.ontact étroit avec une entreprise, 1 1 employeur a 1 1 ttvanta.ge 

da pouvoir choisir parmi 1es participants les ouvriers dont il a. besoin, 

surtout si ceux~ci ont déjà exécuté des travaux productifs. 

VIII. Résultats 

DEl.ns 1 1 en'eemble, le placement des pa.rticipe..nts e..uprès des entre··_· 

prises appropriées a donné des résultats favorables. Les bureaux de 

1 1 emploi réussissent à placer immédiatement après le~ fin des cours, 

de 80 à 90 % dea participants, la proportion variant euivant la profes

sio·n choisie et les districts. Ila~·ont m6me pu placer parfois jusqu'à· 

lOO ~,des participants, lorsque ceux-ci exerçaient des métiers dans 

lesquels se manifestaient une pénurie de personnel, tels les soude~rs 

ou les femmes sténodactylcgraphes hautement qualifiées. 

READAPTATION DANS L'ENTREPRISE 

La réadaGtation professionnelle peut également s'effectuer dans 

les entreprises. 

Lorsqu'il s'agit de réadaptation collective, ces entreprises 

d~ivent 6tre ~~andatées par l'Office du Travail ou tout autre service • 

. /." 
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Parmi les r~alisations les plus intéressantes en ce domaine, 

citons celles de 1 1 Associ~tion Allem~nde de la Technique ëu Soudage, 

de 1 'Administration des tr[inéo de Dortmund, et les Chambres de. Conm~rce 

de Ha~1bourg, c1e Coblence, du Pala·(;inat et de Stuttsart. 

.,j 
.~ 
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1

11esures de déva l..,.,_nt professlonne 1 ( 
1 
) :w 11 ~- plJ:' lés servi cas da, la rial!> d 1 oeuw-e ·. · _·.~-· -_-.~.~-~_,,-,.;-~:~.,_~,~>.·-~,:_~ 

(Agence fédérale de placgment et d1assurances-ch6mage) ; ~:~il 
Classification par types d1acti\ités 

·~Y l. 1954 r- 1955 1 1956(1) 1 , 'rt 

~·. . % ! CHIFFRES lt, % : CHIFFRES i % ~~~ ·,~ 
J DU TOTAL i ABS(l.US llJ TOTAL l ABSOLUS ! IlJ TOTAL .. _ \~ 

i -~ ~ exter~t~·=.... L45 92,0 3 264 T 87, ~11 967(1d ~~ . ·,;~ 
t 

1 1 1 l -:):! 

Coors en 1 nterna tt • • .• . • • . •• • l 1U , 3p5 118 1 3, 2 j 194 ( 
1
) ,~ 7,4 J ·,;t; 

Enseignement donné c!:1ns le• 1 ' 

:=~~~~~~~-~~:·=- 1184 ~± 9,0 ' ~111 l 17,2 

Total ................... ~ ~ . 100,0 1 3 720 100,0 i 2 f/JiJ(
1
) ' 100,0 

L-------~---------~r--__ - -----~--~--------~----~1---

(1) Y coaqJrfs, pour 1956, les cours patronnés par un &reau de placem9nt (ces données n1ont été recuei1Hes 
qu'à partir d1ociobre 1956): 

Cours an externat! ·~··••••••••·····~···•••••••••••••••••••••: ••• 
Cours en internat ··••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
Enseigntfilent donné dans le voisinage Immédiat des entreprises •• 

Total ···•••·•·················•·~·~•·•••••••••.-••••···~·· 

Source: ŒŒ- IV 

876 • 44,5% 
43 .. 22,:1 

122 .. 27,'4 

1 01.1 .. 39~9% 

' t 
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f·!esilras de deve1oppeliiont professionnel (
1
) appliquées par les services de la Main d'oeuvre 

(Agence fédérale de placement et d'assuranCe-chômage) 
dans-la-République fédérale d'Allemagne 

r ·- J ~ ~- ... .... .... 1 
IR ""'" 1 . 

NOMBRE fi PMTICIPAtHS 
PA TRONES PAR L 1AGENŒ 1 

en 1 

; millions de doll~ •• ! 
dJ 1er maf 1952( 3) au 31. mars 1954-

ch 1er avril 1953 au 31. mars 1954 

cil 1er avril 1954 au 31. mars 1955 

Hommes 

19 149 i 

l 
1 
f 

rt)mmes 

17 746 

19 361 

22640 

Total 

36 895 

:B 577 

41 330 

3,6 

5,1 
du 1er avril 1955 au 31. mars 1956 

19-216 

18 690 

22290 1 -26 730 49 020 i 6,1 . 

w 1er awil 1956 Ill 31, mars 1957 i 19 177 ~---- ~-11s ___ l __ ~·~----- ~ 
'-~ - ... -· ---- .... -· .. ·--- ---·-. --- .,. -- ... - --- . ......_ __ --- .... ~ 

(1) Formation professionnelle destinée à ndéflnir, entretenir et perfectionner l•habileté et les connaissances 
professionnelles. de personnes en qu~te d'~ loi. et à les former en we d1autres professions par une for
mation coaplémentairt1 (extrait de la politique pour la mfse en oeuvre des mesures de développement 
professionnel, du 4 août 1955, 1/2). 

(2} Fonds(ou subvention) de 11 .. .gence fédérale, et ~tres fonds. 

(3) Date-de la création de l'Agence fédérale. 

So:1rce: OE CE -AEP. 

-_, 
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. MeStires de ééve 1 oppement professi onne 1 { 1} 
Chfffre ~ota1 des personnes ayant passé awc succ9s 11examen de fln de cours, 

wntfl6 p:~i~ p~of0ssions ou p11r groupes de çrofessioi1$ 

--------------w,.- ! 

i · A~~[ES flJDŒTi\IRES (2) 
1 

l 

~-~953 _____ 1 ---~~-· ~---~~- 1956 
--~~-

iMES Fli1flS Htl4MES FEMMES IIDMf1ES 1 fEt1f{S 
j i l ' ~·iftES FEMŒS 
! 

J t ~ Chiffre total " 

1 i ' rt;larti parmf les groupes 
• 1 

1 i 
· de professions suivantes: ••••••• 17 601 15 950 16 sœ '18 176 Î17 007 f18 70~ ~7 060 20 670 

l 
' t OOtiment ; i (briqueteursp etc.) ••• ~ ••••••••• 2064 - 1449 ... ! aar ~ .. 784 ... 
1 ! . -

Tra~il des métaux •••••••••••••••• 5$8 82 4 445 181 ! 5 619 

1 

61 69(}4. 653 
· y compris ( 3): 1 

! t 
J l~écaniciens, · i 1 -

i 

1 
aide-mécanicier~ ··•••••••••••• 795 - 809 - ! 830 - 1064 5 

Ajustours, dont j 

principa]egent soudeurs •••••• 3 331 24 2525 128 l 3 2ll 121 2 780 J73 
1 Plombiers, tuyauteurs, i 

J 

1 
mé~anfcicns-électriciens ••••• 210 - 88 .. j 107 .. 74 -fMcaniciens (pièces lourdes) 

J 

69 - 51 - 46 14 21 1 

Tr~voil de tureau ······•·•••••••• 7 931 11 843 8 267 13 117 8 660 13 520 7 511 13 545 
'J tOII;lrfa : 1 i 1 

. Adm1 ni str~ti ~ ( 4) 
6 008 ! 

' 
1 349 1964 8427 i1883 i 8 765 1 554 9 795 · ·et ~cretar1at ·······••••• ! 

Commerce (5) ••••·····~······••• 4796 3659 5 531 . 4 294 ° & 970 l 44J8 s œs . 4 3S:l 
Techniciens •.••• ··••••••••••••.•· '611 ~ 383 6 ; 383 6 420 27 

i ' 
ProfeSsions du restaurant 

1 193 f 

t 

1 
1 074 i .. 

(serveurs et serveuses, ete.) •• 85 105 238; 186 j 113 1'229 
1 i : 1 

Gens de Nafson •••••••••••••••··- 1 1 612 - 1 761 - i 1 3531 1 J 1 Dl 
' 1 

' 1 r t 
!Industrie textile ............... l31 1 512 481 1 922 . 856 1 

1 901 ' 213 : 2 609' 

1 581 708 175g 951 1 1 HS 
1 

; '1.3~ 
1Autres professions ••••••••••••••. 1 1 734 1 53lt 1 l 
l i 1 ! 

' 

(1) Acttvftés paÛ"'nnées par les services de la Hain--d'oeuvre. (Agence f4dérale de placement et d'assuranœs
chaatage .. ) 

.((2
3

}) lb ler a'«" il d1une année a. 31 .ars de l'année suf vante. - t st .,. • tt 

1 

1 

j 
j 

1 

r 

i 

1 

1 

1.8 reste des ~rofessions enseignées (non mentionnées tci pour des raisons dto~,~ lè~in~~~) relèvant . · 
prfncipalement de 1 f(rdJstrfe du travail des métaux (condÙcteurs de tours, de fraise~es, de perçeuses etcc). 

(4) Principalementdes sténo-dactylographes et des sténographes du sexe féminin. ' 
(5) Principalement des coaptab1es et des vendeuses~ 

Source: ŒŒ -lf.P 
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En France, les diverses actions tendant à la réadaptation profes

sionnelle des travail_leurs d.e ~'agriculture s'inscrivent dans le cadre 

de la formation professionnelle des adultes. 

L'organisation générale de la formation professionnelle des 

adultes a été fix-ée par le décret du 6 mai 1939 relatif à. l'aide aux 

trf'.VP..illeurs sans emploi. Elle est actuellement régie par le décret 

du 9 novembre 1946, qui a trait ~ux centres de forfl!ation profession

nelle des adultes, modifié par le décret du 11 jenvier 1949. 

II. Organisation 

La formation professionnelle pour adultes peut être dispensée 

soit dans les centras collectirs de formation professionnelle des 

adultes, soit dans à.es centras d'entreprises. 

A.- Centres de formation professionnelle des adultes 

L~ fornation professionnelle accélérée des adultes a été conçue 

et orge.nisée de telle sorte qu'une liaison étroite soit maintenue, à 

tous les ste.des de l'organisation générale, éntre le Finistère du 

TrBvail - orgenisme de tutelle - et les professions. 

Participent en effet à la mise en oeuvre do la formation profes

sionnelle accélérée : 

1) le r·-rinistère du Travail, qui élabore la poli tique générale 

en cette ~atière et qui établit le budgetr Il détornine nota~ment les 

activités prioritaires en matière de formation ~rofcssionnelle des 

adultes - actuellement, les secteu:;:s du bâti~ont et ël.e la métallurgie • 

. 1 .. 
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2) des organismes consultatifs paritaires appelés oom.r.lissicns 

natione~les professionnelles. Ces commissions _respeot.i vement compéten

tes pour les métaux; le b~timent et les professions diverses, sont 

composées de représentants de oes professions. 

3) L'Association Nationale Interprofessionnelle pour la Formation 

Rationelle de la 1~ain-d'Oauvre (AoN.I.F.R.H.O.) qui gère teehniquement 

et administrativement la grand~ majorité des centres collectifs de 

formation professionnelle des adultes. 

Le conseil d'administration de cette association tripartite 

oo~prend six repr6sentants du :~inistère du Travail, six représent~nts 

des org3.nisations patronales et six représentants des organisations 

syndicales ouvrières. 

L'association gère les centres en suivant les conseils ou avis 

émis par les commissions nationales professionnelles. 

Les centres collectifs de forMation professionnelle des adultes 

sont créés par 'des associations professionnelles d'ém~loyeu~s ou 

d'ouvriers et par des collectivités publiques. Ils sont ouverts ~ 

tous les candidats présentés par les services de main-d'oeuvre du 

}~inistère du Travail, dont ils assurent ensui te le placement dans les 

entreprises. 

Cependant, un certain nombre de oentres collectifs; ne sont--paa,· 

g~rés pour le compte du l,~inistère du Travail par 1 'A.N .I.F.R.M.o •• 

J.1' aide qui l-eur est a'l)portée peut rcv~tir des for;-~~s variées sui van·~ 

la nature et !'-organisation de la formation envis$.gée. 

Pour bénéficier d'un concours ·financier de 1 •.EtEt~t, qui peut 

comporter u~e participation à la rômunération des moniteurs et a~uc 

indemnités de stagiaires, les centres ·dont il s'agit doivent ~tre 

agréés par le l\iinistère du Travail et conclure avec lui une convention · 

qui précise notamment la nature de la formation et en déterminé les 
conditions. 
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Los sarviccs de l 1A.lT.I.F.R.:,!.O. apportent en outre aux centres 

priv~s un concours technique se rapportant à 1 1 ~laboration des pro

grar.unes (le formation,. Èt la œise au peint èl.es techniques pédagogiques 

ou à la form.r.;i,tion des futurs instructeurs. 

Il existait en 1960 140 centres de formation professionnelle des 

adu-ltes dont 102 étaient gérés par 1 1A.H.I.F.R.M.o.. Ces centres, 

largement décentralisés, groupaient 1150 sections ~~rofessionnelles 

couvrant 50 spécialités de base et 10 spécialités de techniciens 

relevant de branches diverses • 

B.- Centres d 1 entreprises 

En outre, l~.for~ation professionnGlle des adultes est donnée 

dens des centres d'entreprises. Ils fonctionnent exclusivement au 

bén~fice de l•entreprise qui les a créés et qui en assure la gestion. 

Ils sont peu nombreux. 

~!.I. Financement - Subventions et Indemnités 

1 1 orig~ne des fonds sur lesquels sont financés les contres de 

formation professionnelle des adultes varie, en partie, selon la 

nature des centres. 

Pour les centres collectifs, elle est exclusivement budgétaire 

(budget du ]!finistère du Travail et de la Sécurité Sociale), la tota

lité des dépenses de ces centres étant supportée par 1 1Etat sous for

me de subventions réparties par l'A~N.I.F.R.M.o. entre les différents 

centres. 

Pour les centres d'entreprises, l'origine des fonds est doublet 

une p~~tie des dépenses est à la charge de l'entreprise, et cette 

p~rtie englob0 obligatoirenont les d6penses de natériel et de gestion 

gclministre.tive.. L'autre partie consiste· en subventions du Finistère 

du Trav8.il et de la Sécurité Sociale. Ces subv·::.:ntionc ne peuvent 

rep:::8senter que des· participations aux frais de rémunérPvtion du 

personnel enseignant et des stagiaires. 
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Aux cand.id.ats qui· bénéficient d 1une réaà.aptation professionnelle,. 

il n'est demandé aucune ~articipation aux frais de leur ap~rentissage. 

·Fendant lioute la· durée du stage, ils toucl1ent une indemnité horaire 

eorrcs·;;onè.ant au salaire è. 'un manoeuvre et ils sont .. défz:ayés, dans une 

cer-taine Mesure, de leurs frais éventuels d.e déple .. cement. DeJns la 

plupart des centres, ils peuvent bénéficier d'une centine airsi que 

d'un hébergement gratuit. Ils sont automatiquement assujettis à la 

sécurité sociale. Les stagiaires chargés de .famille perçoivent des 

allocations familiales. A la fin du stage, tous les stagiai~es reçoi

vent une indereni té de congé payé. Les stagiaires du bâtiment reçoivent,_ 

en outre, à leur sortie èu centre, une c~issa d'outillage. 

IV. Rec1:ute~nt - Sélection des candidats 

Peuvent ~tre admis·en stage, dans les.oentres de formation profes

sionnelle des adultes, les jeunes gens â~és de plus de 17 ans et les 

adultes jusqutà 35 ans. Des dérogations sont parfois accordées jus-

qu' à 45 ans par les directeurs départementaux du travail e.t de la 

main-d'oeuvre. 

La s~lection se fait d'une façon très ninutieuse. Les conditions 

d'aptitude,des c~ndidats sont a~préoiées, au plan professionnel, su~ 

la base d'épreuves psychotechniques. Ces épreùves, qui comportent un 

examen collectif au moyen de tests et un examen individuel, ont pour 

but de déterminer l'adaptation du candidat au stage et ses chances .de 

réussite à l'examen final. 

Pour l'apprentissagg de métiers exigeant des.connaissances géné

rales (techniciens de b~timent, des métaux ou de l'électronique, par 

exemple) , des examens spéciaux sont organisés. 

!.es candiè.ats adnis à suivre un stage doivent signer un contrat 

par lequel ils s' engrt.gent à r'cster jusqu' è, la fin du stage. Zn effet, 

l'Etat, qui consent un sacrifice pour prGndre en charge la formation 

des stagiaires, entend ne pas· le faire en vein. 
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v. Pereonnal instructeur ..................... ~ ..._...,_.. ____ ._ 
L'Institut National de Formation Professionnelle est chargé 

d'essurer la_for~~tion péèagogique de tous les futurs moniteurs appe-

lés à enseigner dans les centres de for~ation professionnelle des 

adultes. 

Les noniteurs sont rocrutés p~r~i les ouvriers qualifiés, âgés 

de plus de 25 ~ns et ~yant au ninimum cinq ans de pratique dans la 

profession envisagée (non· coMpris l'anprentissage). 

Le recrutement est national, n~is la recherche des moniteurs 

s'effectue sur le plan local, là où les besoins se manifestent. 

A ce stade' les candid~ts doivent d'~bord passer 

- une visite médicale ~ttestant leurs aptitudes physiques aux fonc

tions envisagées; 

- un examen de sélection psychotechnique qui permet de déceler les 

aptitudes caractérislle, les motivations, les .possibilités de perfec

tionnereent, lfadaptabilité des postulants à l'enseignenent; 

un essai professionnel probatoire, dont le thème est donné par les 

professionnels régionaux (patrons et salariés) ou encore denandé 

à l'échelon national. -Le dérouleMent de cet essai est surveillé 

et corrigé toujours par les m~mes professionnels, qui statuent 

ensuite sur ltadmissibilité du candidat. 

Ce n rest qu t après avoir réussi 1 'ensem.ble de ces épreuves que 

les oandic1e.ts retenus sont admis à suivre le stnge de formation péda

gogique d.e six semaines.à l'Institut National de Fornation Profession

nelle. 

A l'issue du stage, le "certificat de foriD.ation pédagogique" 

est délivl.'é aux postulctnts ayant fait ;_1reuve c:.e conne~issances et 

dlaptitudes suffisantes. 

L' C'.,Ction de 1 'Institut NR. tional de For:-•a ti on Professionnelle, 

limité à l'origine, à la formatiorr des moniteurs pour les centres de 

formation professionnelle des adultes, déborde aujourd'hui large~ent 

ce cadre. 

_·j 
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~.;-.:.:~-.-·.·-~. :. Cet organis:1e en effét, a également pour t~che Çl.o pGrfectionne:;: les 
f. _ méthodes è~e forma ti on er'lployées l'our la formr'.tion professionnelte des 

P.dul tes, d 1 établir les ~rogreseions et :progr?.Illr'les de formation pour 

les diffsrents métiers enseignés et d 1 élaborer des épreuves~types 

d'examens subis dans les centres. 

VI. Pr.cgranr:Ies, méthodes ·èt sànctions 

Les ,rogr~mmes de formation sont élaborés par l'Institut ~atio

nal de Formation Professionnelle, sur la b~se des connaissances exi

gibles pour une spécialisation donnée. 

Les cours sont donnés sous forme .. de stage à plein temps, à l'ex

clusion.des ~ormules de cours du soir ou de fin de semaine, ces der

niers n'étant utilisés que dans le cadre d 1une action complémentaire 

de perfectionnement professionnel. 

La formation est rapide et s'inspire de techniques concrète~ 

directement reliGes au travail industriel. Les stages sont d'une 

durée de 6 à 12 P-ois. L'enseignenent dispensé conporte, p~r sama~ne, 

40 heures de cours qui se répartissent en 33 heures de trav~ux prati

ques, 5 heures de dessin et deux heures de révision sur les parties 

théoriques appr~ses au cours de travaux pratiques. 

Chaque moniteur a de 10 à 15 élèves ~u maximum de façon à ce 

qufil puisse les conna!tre individuellement et les faire participer, 

d'une façon active, aux divers travaux. 

Il est fait,. le plus possible, appel à la réflex;9n et à 1 t obser~· 

vation de l'élève. en s'efforçant de lui faire découvrir, à lui-m$me, 

les règles théoriques et pratiques de son futur métier. Toutes les 

notions théoriques sont raccrochées à.dés exemples concrets et expo

sées à l'occasion d'un travail d~ns l'atelier ; elles font l'objet de 

révisions fréquentes. 

Enfin, la .formn ti on ne devant pas 8tro trop étroi tenant spécia··· 

lisée, comuorte une certaine polyvalence destinée è fàcilitcr l'orie~

tation et les réadaptationsultérieures des intéressés. 

l. 
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A1..1. terr:.e do la forr:w.tion so dorcule 1 'ex['.mGn è.e fin d.e stage. 

Les ju:r:•s d 1 exe,men sont cons ti tu8s par c1...es professionn~ls, désignés 

par la sous-commission o.él?artementale, q_ui attribu3nt lBs notes et 

dressent la liste des élèves reçus. Aux candiAats ~YP~t obtenu un 

no!!-:.ore de points suffisants t il est renis un cliplône de fin è'.e sta.ge 

do livré par le --inistère du Trr-tvail. Les stétgie.ires éliminés reçoi

vent ur si~ple ceTtificat de prssonce. 

Il est très difficile de situer le niveau de qualification 

obtenu par la formation professionnelle des adultes. Ce niveau est 

variable, mais les responsables conéidèrent que g8nérc.leEent le 

stP .. giaire, une fois placé, met séulement une fcis ct êle::1ie le te!!lps 

d'un professionnel (1ère catégorie du métier) pour exécuter les diffé

rentes opérations qui lui sont confiées; il deviendrait professionnel 1 

deus un délai de deux à six mois. 

Au 1er juillet 1958, a été délivré le 200.000 ème dipl6me de 

stêgiaire F.P.A., le diplôme no 1 ayant été décerné en novembre 1946. 

Actuellement, on peut considérer que la formation professionnelle des 

adultes a formé, en moins de 15 ans, près de _300.000 stagiaires diplô-

més. 

La formation professionnelle des adultes, soutenue activement par 

les milieux professionnels, a fourni, surtout aux in~ustries du bâti

ment,et du travail des métaux, un appoint de nain-d 1 oeuyre qualifiée 

i~portant, ainsi qu•il ressort des données figurant à l'annexe 1. 

·Surtout orientée à l'origine vers les métaux et le bfttiment, la forma

tion è.es c.à.ul tes a tendance cependant à s'étendre à dt autres profes

sions, en utilisant toujours les né+.hodes qui lui sont propres. Le 

secteur des 11 professions diversesn prend c.insi une plus grande impor

tance com:ne en t~moignent les chiffres repri$ à. 1 1 annexo 2. 

Le nombre dc.s stc~giai:res en -cours c"'..e forn3.tion le 1er octobre 

1960- s!élevBi~ à 10,989 (n~n conpris les staei~ires ~temps partiel), 

dont 499 stagiaires inscrits dans les sections :9réps.rant à. êles emplois 

d'ouvriers hautement qnalifié.s, d \agent-s de ~1aitrise, q.' agents tech

niquGs, de techniciens. 



.. 

Ces chiffres globaux ne com~rennent p~s le nombre des s~a~iai

res on CO'l1.rs de forwation à temps yartiel, ct est-à-ëtire des str\giaires 

qui suivent des cours en dehors des heures de trA.va.il habituelles, soit 

le soir, soit le samedi. 

Vli • Résultats 

Quels sont les résultats obtenus par- cette f.orrœ.tion et que 
~ 

deviennent les stagiaires après leur reclassement ? 

· Une enqu~te ";)ar sondage effectuée récemment par le :Ministère du 

Travail auprès de 1.500 personnes choisies parmi plus de 12.000 anciens 

stagiaires du b!timent et des métaux a donné les résultats suivants c 

!ge plus de la moitié des candidats sont âgés de Doins de 20 ans 

alors que les centres de formation professionnelle des adultes 

sont ouverts ttL~_adultcs de 1? à 35 ~ns avec possibilité de 

d·-Jrogation jusqu'à. 45 ans. Presque tous sont célibataires. 

~~_gine nrofessionnelle : 

La situation professionnelle des trfl,v~.illeurs qui font une dema.n·· ·_.,.;.~ 

de- de stage se répartit de la ma~ière suivante : 

-. 19 %viennent de l'agriculture; 

-- 28 % viennent du b~timent; 

12% viennent de l'industrie; 

- 14 %viennent de secteurs divers; 

- 18 % sont des ch8meurs; 

6 % sortent dtune école ou d'un centre dfapprentissage; 

3 %n'ont aucune activité définie. 

Il oonvi.ent de remarquer que, d'une manière générale, le ni veau 

professionnel des intéressés est assez faible puisque 8.% d'entre 

-eux seulement _ont aonservé une qualification au moment du stage -

et que 43 % ont une qualification diffioile à définir; la grande 

majorité des candida-ts stagiaires se si tue a.u niveau 9-e 11 ouvrie1· · 

non quelifié. ~e plus, 15 ~ seulenent ont précéde~~ent bonéfi

cié .d'un a:p:pren·tisaage col"plet et 26 % ont cornnenc-6 un e.pprentis- .. · ;~ 

'1 
..:i 

sage qui n'a janais été terminé. 

•. 1 ~. 

. . . j_f,tj,;i'f! 



·~ t ... / f,: ':'~-- ·_;:..::'!,~+-.~.., ";/'-: ',-
' 1 ' ~ 

IV/G/37 

1) ~a ~mpa~ai~?n deJL~alification professionnelle 

Il est extrâ"1errtent i!!!port<::·:r..·t, en vue de ju3'er de 1 'cffic?..ci té 

de la for~ation reçue dans les centres de formation professionnelle 

c~Gs .- .. dul tes, de comparer la qualification professionnelle du travail

leur avant le stage avec celle qu'il a acquise et conservée ~ar la 
'.L 

SU:'. !.lB• 

Le tebleau ci-dessous donne quelques exemples de ces v~riations 

de q_ue,lification 

~~ue~lifièa ti on 
· Activité professionne1le 

augmentée dininuée 

% (![.· 
/" 

Limous:i.nerie eo•••oooe••••••• 86 13 1 

Béton, briqueta.g'e, plâtrerie 86 10 4 
Second. oeuvrG b?~tiTient ...... 77 20 3 
l .. !.étaux ••••••••••••• 0 •••••••• 68 29 3 

r.' on constr. te une augmentation de le. qualificf'~ticn :9cur ~'res

que tous les· stagiB-ires exerçant la spéci~.lité a)prise f-'.u centre 

ou une spécialité voisine. Cette évolution se justifie par le fait 

que les ouvriers se situaient, en général, au niveau du Banoeuvre 

avant le stage et qu'à la suite de celui-ci, ils ont acquis une quali

ficntion professionnelle réelle. D'ailleurs, l'on a égalemont renar

qué un gr'.i!'l d.e qu~lification extrêm.er:ent inportnnt dès le prenier 

enploi après le staga dans la proportion èe 35 ~ des stagiaires, 

Des constations dtensemble faites il résulte que 

.... la totalité des anciens st~giP-ires eY-é:rcent ur. emploi alors 

qu 1 au moment de leur ~e~ande de stage 18 % ét~ient en chô~age; 

.1 ... 
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~~-- - les 2/3 des anciens stagiaires cxerc:lnt oct enploi dn.ns la 

e/ spécialité "'·!':?rise au centre ou dans une spécialité voisine; )~ 

1
~·. ·-_-·--:-. . que les 9/10 dP.s anciens sta.Gi!üros ont une qualification - :~ 

. professionnelle valable. - - : -~ 

Ir-
~;, ' 

.J' 
2) ?répara-tion t"ux emplois e.d.Ir.ir .. istratifs 

Il existe, ége.lement, en France, pour les emplois administratifs-, 

deux centres de for3ation professionnelle accélér~e des. adultes, rele-· 

ve ... nt du ~'Cinistère du Travail (Paris et Lyon) qui fonctionnent d'a. près les 

m~mes méthodes que celles déjà décrites à propos du secteur industriell 

Il s'agit de la formation aux emplois qualifiée de stén·o-dactylogrP.phe-

correspondancière, de dactylographe-f~oturière et d'aide-comptable. 

Depuis 1946, date de la. création du Centre de Pe~is, plus de 

·4.000 élèves ont été admis à suivre les stages (statistiques pour tous 

emplois). 

Les de~andes 8manant des employeurs sont nombreuses. 

Il s'agit d'une expérience intéressante, qui n'est pas encore 

parvenue à son terme. 

' ~ ~:~! 
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Evolution du nombre de stagiei~es de F.P~A. 

;:f; r• .. ,v, 

'' 

-~-· ....... -T--------..,.--------:---------------~ 
1 

' , 1 

Annee 1 Bâtiment Hé taux Professions 
(ti verses 

Total 

r-·------+-------------~-·---------~--~----------~------------·~ 

1947 12.000 4·500 2.800 19.300 

1948 22.500 1 4·400 2.800 29.700 

1949 17.200 1 4·400 2.027 23.627 

1950 12.000 f 2.000 1~000 15.000 

1951 12.500 1 1. 900 1. 027 15.427 

1952 12.000 J ;.650 1.350 17.000 

~~~~ ~~:~~: 1 ~:~~~ ~:~~: ~:::;: 
1955 16.840 l 2.090 2.111 21.041 

1956 22.560 1 2.400 2,300 27.260 

1957 22.307 f 2.282 3.528 28.117 
1 

1958 21.850 t ~.835 1.981 27.666 

1959 \ 24'1085 { ;.g::e ,. 2.349 : 30.432 

1960 i 19.495 ,. 3.513 2.141 1 25.149 
f t ' 

-;~;:~~t---;~;~~~~----~--~~~;;~------1--~~~~;;-------~-;~~~~;~--
% 1 77 ' 2 1 7 3 ' 6 ' 9 ' 2 1 100 

1-·-·--__..:...- ' 
t 
t 

Source ~~j.nist~re du Travail et de la S~curit~ Sociale 

On remarquera que ce~te statistique fait 6tat aussi bien des stagiaires 

qui sont sortis de ces centres munis du di~l6ne de formation que de ceux 

~ui n'ont pas été en Tiesure d'obtenir cc dernier (10 % des effectifs 

environ). 
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FRANÇ~ 

Effectif des stagiair~s en cours de formation le 1er ootob~e 

1960 selon la nature des sections '(1) - stages à plein temps 

• • 

,. 1er octobre 1960 

~--A--; -B t NATURE DES SECTIONS 

]Jé_tallurgie et mécanique générale 

Bâti~ent et travaux publics 

Electricité 

Construction é1ectr. et électroni
que 

Industrie de précision, horlogerie 

2.019 

7.326 
112 

72 

et optique 117 

rn·dustries chimiques 

T~sformation des matière·s 'plasti
qu~s non stratifiées et stratifiées 

Ex(ractton de mineraux divers 

.Innustrie du cuir, chaussurès et 
ar(icles chaussants 

Inaustriés annexes des textiles 

Auxiliaires du commerce et de !t'in
dustrie 

Autres sections 

23 
16 

98 
118 

J 
l 

.l 
t 

30 

52 
10 

291 

38 

15 

TOTAL 

2.049 
7-378 

122 

36.3 

117 

38 

23 
16 

113 

118 

., 

1 

1 
~ 

f ,. 

. 1 

l 

(A) préparation à des emplois d'oùvrier spécialisé ou d'ouvrier qualifié. 

(B) préparation à des emplois d ''ouvrier hautement qualifié, dt agent de 
.ma.! tri se, d 1 agent technique, de technicien. 

Source : ].{inistère du Travail et de la Sécurité Sociale 

(1) la durée moyenne des stages est d'environ 6 mois. 



. ,-•- .. ~·"'If":';;!''', ...... ?">-::•\~ i .;. - ~· .. .....,. :. -' ............ 

IV/G/41 

I. Cnf.l:.=:,~_légi slatif et r_~glementaire 

L' "adêtestramento profcssiona.len, qui ne s' aè"resse pas seulerwnt 

~ tous ceux qui sont en age de treveillor mais 8galoncnt aux jeunes 

gens ët t 8.ge scolaire, a notatr1Il1.ent pour but cl.' org2.niser la réadaptation 

des trav~illeurs dans to~s les cas où, pour des rRisons diverses, une 

reconversion est nécessaire. Ainsi, le reclasse1";1ent professionnel des 

travailleurs de~l•ag±iculture est régi par la loi du 29 avril 1949 

n° 264 dont certaines dispositions ont été modifiées par la loi du 4 mai 

1951. 

II. Orgfl..nisation 

Tout le secteur de la formation professionnelle issu de la loi 

du 29 e.vril 1949, n° 264, relève du 1''!inistère du TrP.vail et de la. Pré

voyance sociale. Ce Ministère définit, en fonction des possibilités 

d'emploi dans chaque région, une politique de la formation profession

nelle. Il est chargé de promouvoir ou d'autoriser la création de cours 

de foroation profossionnelle. 

L'autorisation de créat~on d'un cours de forwation professionnel

le n 1 est donnée par le ~~inistère du Travail que si les organisateurs 

font la preuve qu'ils pos~èdent les locnux et l'équipement convenant à 

cette fin et qu'ils sont en mesure de résoudre les problèmes posés par 

l'organisation et la gestion dlun centre de form~tion professionnellé. 

Les services de la main-cl' oeuvre et les inspections du travail 

sont chargés de contr8ler l'opportunité de la création d 1un centre 

c.insi que la qualité de son équipement technique et de la formation 

è.onnée. Le l!inistère n'accorde la reconnaissance officiGlle aux cen

tres què si ce contr6le est favorable. 

L'o~g~nisation èes ccurs de fornation professionnelle s'effectue 

suiva~t le processus décrit ci-~près : 

./ .. 



Des bureaux provinciaux de la main-d 1 oeuvre préparent chaque 

année un plan de cours de formation professionnelle pou;r ch8neurs apr_ès ·:· 

consultation d'un organisne collégial loc~l qui leur est attaché, la 
"Comnission provinciale de placenentn. 

Les plans provinciaux sont envoyés au l!inistère du Travail qui 

les exe .. mine en r.'I.~Me temps que les pr0grammes cle cours proposés per des 

organisateurs privés et publics ot qui, après consul tatien cle la. "Com-' 

mission-: .centrale pour 1 1 emploi et 1 1 as.sistance. aux. ch8meurs 11 (Commis-, 

sione centrale per l'avviamento al lavoro e per l'assistenza dei disoc~ 

_cupati), organisne consultatif central rattaché au ~inistère du Travail, 
' -~ 

ét~blit un plan national de formation professionnelle tenan~ compte dos 

crédits prévus à ce titre dans le budget annuel. 

La formation ainsi dispensée se répartit dans les catégories 

suivantes- : ): 
', J 

1- j 

~-t 

cours pour chômeurs ,qui accueillent des chômeurs de moins de ··· 
~-

40. ans. La formation y est essentie~lement pratique et se donne pendan.t:<~j~ 
~es heures normales de travail; 

- cours pour instructeurs; 

..;.. cour·s pour jeunes travailleurs/. 

Les tableaux figurant aux annexes 1, 2 et 3 perr.1e'ttent de se renclre 

de_ -1 'importance que revêt 1 'activité. du ~[inistèrc du ·Travail en ce 

III. Financement - Subventions Indermités 

Le "Fonds pour la formation professionnelle ëtes travaille~rs" a 

été oréé par la loi du 29 ~vril 1949, n° 264, pour le fin~oement des 

interventions de l'Etat en faveur des.organisateurs de cours de fo~ma

tion professionnelle. 

.; .. 
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Ces interventions revêtent les formas suivcntes 

~ ~aienent des inder.mités versées aux ch8meurs qui suivent ces 

cours. Etant donné la gêne dFtns laquelle se trouvent le plup~rt des 

chômeurs, il faut que la forna ti on, :;ra tui te deJns tous les CE'.s, comportr; 

pour ceux qui en bén~ficient, une assistance fin~ncière d'un mentant 

sans doute limité, mais. qui permette de subvenir aux besoins essentiels. 

- versement de subventions aux organisations et institutions 

chargées de la gestion des cours, correspondant aux dépenses de per

sonnel (administratif, enseignant et de-service) nécessaire pour la 

formetion. 

- acquisition d'équipement et de matériel qui sont ensuite cédés 

pour utilisation, aux organismes-gérants dos cours de formation profes

sionnelle. 

L'~nnexe 4 donne les dépenses ·du Ministère du Travail pour la formation 

professionnelle et 1~ lutte contre 1~ ch8mage pour les excrcicos 

budgétaires allant de 1950~51 à 1959-60. 

IV. Heorutoment - Sélection des candidats 

:!:_.es candidats aux cours professionnels institués par le !'~inistère 

du Tr::\V9.il doivent s'inscrire dans les "Bureaux de la l!ain-d 1 Oeuvre", 

lesquels, en accord avec ln direction des cours, procèdent à la s~lec

tion et à l'orientation des élèves, compte tenu du résultat de l'examen 

d'orientation professionnelle. 

Le jt-:.gemen_t de 1 t orienteur a seuler1ent une valeur d.' indic2tion. 

·ce dernier se borne en effet à relever les .contre-indications manifes

tes et signale les métie~s dans lesquels l'élève a le plus de chance 

d.e succès. 

Une enqudte est égàlement effectuée dans le milieu familial 

par les assistantes sociales. 

"/ .. 
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'lï 

v. Personnel inst~u~teur 

tes instructeurs théoriques et ·pratiques pour les cours de for

mr•.tion professionnelle dépendant du Einistère /du Travail sont libre·

ment recrutés par les orgP..nisat·ions gérant les coùre, ·sur la base des 

titres scolaires et professionnels qui paraissent indispensables dans 

chaque cas pour assurer un enaeîgnèment efficace. 

Afin êt' assurer la qua.li té de i·• enseignoro.ant, ·le Ministère du 

Trs.vail demande aux organisa t'ions g6rant les cours éte lui communiquer 

les titres et·les r0férences professionnelles de tous les instructeurs, 

soit avant leur engagement, soit périodiquement quand ils sont en 

fonction, ainsi que toutes les suggestions tendant à 1 1améliorat1ori 

du recrutement des instructeurs. 

VI. Progz:ammes:.èt m.éth0des 

Le système adopté consiste à dispenser une fornation profession

nelle accélérée, continue, méthodique et complète, eu égard à la quali

fication à atteindre. Il s'agit d 1une- formation .à plein temps. La 

.<iurée des cours est brève_et va_rie d.'un-mJ..nimum.de d,eux mois à un reaxi~· 

mum de huit mois. Elle est strictement limitée au temps indispensahlé· 

pour acquérir les connaissances et l'habileté nécessaires pour 

.d'un métier. 

L'"addestramènto ~rofessionale" est en effet destiné à des .cb8-

meurs qui n 1 ont pas les moyens de s '_engager dans une formation de lon

gue durée. Par ailleurs, si la durée de la formation n'était pas- assez 

courte, .les élèves pourraient ~tre in ci tés, dès la première proposi·iiion · 

d'emploi, à abandonner le cours avant son terme. 

Un stage de rormation d'ouvriers. couvre une période totale-de 

21 semaines, y compris 1' examen final de . qu8.lification (environ 1 serùai~e )-~. 

à raison de 48 heures par semaine. ·-Si 1' on exèlu.t la. semaine r8servée 

à l'examen final, le3 jours fériés et leurs incidences sous forme de 

"ponts", la durée effective de la. formation proprement dite s'élève, 

pour 18 e~maines, à environ 864 heures, dont 648 heures résérvées aux 
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trav~ux pratiques d'atelier. 

Lea él~ves qui suivent les cours de formation acc~l~r~e sont 

f0rm8s aux travaux se rattachant directement au métier enseign~. A 

la fin de la formation, ils doivent posséde.r la pratique de ce métier 

de façon a être capables, sinon d 1 adopter imt,l~diatement le rythme 

normal ô.e production, du mcins de s'adapter r~pide:ment, 

Les méthodes actives d'enseignèment sont utilisées durant 

toute la période de formation. 

VII. Sanctions et placement 

Les élèves qui ont suivi les cours de formation ~rofesaionn~lle 

avec assiduité et qui réussissent à l'examen final reçoivent, à l1issue 

de la forMation, en même temps qu'une prime en esp~ces, une attestation 

qui cons ti tue, à. égalité de con.di tiens, un titre de priori té pour 

l'embauche e:t l'émigration. Cette attest~tion, qui a pour but d'en

courager l'~ssiduité aux cours, au~.ente dans une large proportion 

les chances de p:J_acement déjà rendues. plus effectives par 1 'acquisi

tion d'une qualification professionnelle. 

VIII. ~volution de la formation proL~ssionnelle accélérée 

A la suite des expériences réalisées èes dernières années, il 

a :paru nt:Lle de compléter, sur certains points, les prir..cipes pr!vus 

par la loi à.u 29 avril 1949 de m8.ni~re à ce que la forrc1ation donnée 

soit aussi satisfaisante que possible. 

C'est ainsi que des mesures ont été rrises pour que l'"addes

tramento professionale" adhère plus étroitement aux besoins de lA. 

production. La formation professionnelle étant plus efficace lors

qu'elle est donnée non dans des locaux occasionnels, mais dans des 

centres spéciaux établis d'une mani~re per~anente, bien équipés et 

possadant leur propre personnel instructeur, le }~ir:istère du 'Ilravail 

confie la ~estion des cours de formation professionnelle à des orga

nisat::.ons qui répondent à ces condi tiens. 

. 1 .. 
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Dans un rnêmè souci d'efficacité, le Ministère du Travail met 

au point des iléthodes de formation uniformes qui concilient la rapidi-

té et la. qualité de la forna.tion. Il a récem11ent institué, pour l'amé-· 

liore,tton at 1 'application de ces r!éthodes, deux centr9s nationaux de 

formation de noniteurs. Celui de Gtnes assnra en n@me temps la forma

tion de moniteurs et d'ouvriers qualifié.s pour les métiers des indus·· 

tries métallurgiques, mécaniques et électriques&· Le Centre de Naplès 

forme des monjteurs èt des ouvriers qualifiés pour les métiers du 

b~timent. La formation des moniteurs comporte un perfectionnement 

technique et culturel et une forMation pédagogique. Le cycle de forma.;.,;; 

tion est de 6 mois environ. 

I..es centres nationaux ont également pour r.:lission de guider et de 

conseiller les différents centres de forMation. 

Enfin, la formation professionnelle doit tenir toujours ·plus 

. étroitement compte de la si tua ti' on du marché du travail. Df'.ns cette 

perspective, le Ministère· du Tra.vail fait appel au concours d 1organf·sa.-· 

ti ons spécialisées, de syndicats, de groupements professionne.ls· et 

d'entreprises pour la ~olution dea problèmes de sélection, de formation 

et de plecement des travailleurs. 
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CCURS DE FOR;.~ATIOlf PTtDE"E8SIOl'ffiELLE POLTR CEJ~IIDRS 
==~======~====:===~=======================~~=====~ 

Nombre de c ours et d'élèves pour l'année 1960 

Piémont 

Val d'Aoste 

Lombardie 

Trentin-Raut Adig~ 

Vénétie 

Frioul - Vénétie 
Julienne 

Trieste 

Ligurie 

Emilie-Romagne 

Toscane 

Om'brie 

Hiarc.hes 

Latium 

A'bruzzes et .t:<lolise 

Campanie 

Pouilles 

Basilicate 

Calabre 

Sicile 

SaJ:·daigne 

• 

ITALIE SEPTENTRIONAL~ 

ITALIE WillEIDIONAI,E 

ITALIE IN~ULAIRE 

TOTAL 
1· GENERAL 

i-------.. --------

. ,_ r- ---,-------··---........--· 
1 ~ 

d'élèves 1 Nombre de cours 11. :Kod1bre 

r--N ----~--)~-----+~ -_-·-N--··-~%--

---· 1 '-·---+-----. 1 1 

22 . 1,9 1 

72 5 0,4 1 
84 7 ,L 1 1.637 
12 1,0 273 

6l 5,1 
12 

73 
31 

204 

68 

32 
2 

86 

25· 
137 

108 

11 

88 

1,0 

6,2 

2,6 

17,2 

5,7 
2,7 

0,2 

7,3 
2,1 

11,6 

9,1 
0,9 

7,4 

1.268 

230 

1.669 

594 

4-566 
1.682 

812 

38 

1.952 
589 

2.670 

1.974 

255 
1Q708 

l 84 7,1 2.023 

1 41 3,4 908 ! 

2,2 

0,3 
6,4 
1,1 
5,0 
0,9 
6,6 

2,3 

17,9 
6,6 

3,2 
ü,l 

7,7 
2,3 

10,5 

7,7 
1,0 

6,7 
7,9 
3,6 

'"'1 ___ .... _____ -----·----- ____________ N..,_ __________ _ 

1 504 42,5 ] 0.,878 1 42,7 

! 18 3 . 15' 9 1 4. 484 i 17' 6 

1 369 li 31,1 7 o196 l 28,2 

J-~~--- --~~~~-_j~~~~-_1_-~~-, 1 

11 .. 186 - l 100,0 1 25.489 1 100,0 
j mmmmmmilll'I!mmmfmmrnmmmffi!llmmmn}mmmmrnmmmmmm:n,mmmmmmmomm 

l J ----~ 

:'.· 
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PAYS--BAS 

Aux Pays-Bas, la réadaptation professionne:le des adultes issus 

de l'agriculture se fait soit dans les centres officiels de formation 

professionnelle, soit dans les entreprises. 

I. Cadre l~K~latif et r8glementaire 

Cette formation est dispensée en vertu d'un décret royal E 51, 

promulgué le 17 juillet 1944, qui prévoyait la création d'un service 

officiel d_e 1 'emploi ·rattaché au Ministère des Affaires Sociales et 

d'un service de formation professionnelle dépendant du service officiel 

de 1 1 emploi •. 

II. Organisation 

Le Bureau de Formation Professionnelle élabore, pour chaque 

métier enseigné, un programme de formation· professionnelle théorique et 

pratique. Il le fait en étroite collaboration avec ltindustrie, les 

syndicats, les associations professionnelles et le centre de producti-

·vité, par l'intermédiaire de conmissions consultatives, qui donnent leur 

avis soit au Bureau de la Formation Professionnelle, soit au Centre 

local de formation. 

Vingt-six centres officiels de formation fonctionnent actuelle

ment tant dans les centres industriels que dans les régions~soue~déve

loppées. Le nombre des adultes désireux de suivre des cours dans les 

centres a marqué une régression en passant de 1922 en 1959 à 1845 en, 

1960, ce qui a donné lieu à la fermeture de 7 des 33 centres en acti

vité en 1959. 

Les cours sont presque ex~lusivement consacrés aux professions 

de-la métallu~gie et du bâtiment, secteurs dans lesquels il existe de 

réelles possibilités d•emploi. 

../ .. 
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La liste des centres répartis par provinces figure à 1 'annexe .1·., .: 
> 1 

Les données contenues dans le tableau suivant donn~ un aperçu du 

nombre moyen d'adultes a4mis dans les centres de formation professio~~ 

nelle. 

Travailleurs en forll"ation dans les centres publics (le formation, . 

p:rofessionnelle (1954-1959) 

Métal- lee- 3ou...;. · har- ~açons Stuc a·- Autres 
Année lur- de urs en- te urs 

gis tes. iers 
ici ens 

1954-1955 ' 344 918 SA 85 320 529 179 420 

1956-1957 ' 261. 872 78 110 419 669 151 460 

1958-1959 t 496 961 114 156 335 341 90 414 

r.os services régionaux de 1 t emploi procèdent à une étude dGs 

· besoins en ma ti ère de forma ti on. Des données se rapportant· à. 1 t effee-. -.· 
1 

tif ét aux qualifications· des· futurs stagiair-es son.t dégàgées de·s sta- '·_ 
' . 

tistiques rela.tives aux cnemeurs recensés ainsi que des estimations 

faites sur le· nombre des travailleurs non qualifiés notamment· de c~ux· 

qui ne sont pas inscrits comme chômeurs. 

Le Bureau de la Formation Professionnelle contrfsle périodiq~emèn't·. 7 
la formation donnée dans les centres et assure, de. ce fait, une inter.:.._:.~ 

prétation uniforme des dispositions arrêtées par l'Etat en -cette·ma·· 

tière. '1 

III. Financement - Subventions - Indemnités 

Les fraie de la formation professionnelle sont ·entière-ment à. la 

charge du Serv.ice Officiel de l'Emploi. Pendant la. durée de'lenr 

formation, les stagiaires r~çoi vent une indemnité de subsis.ta..nce qui 

ve..rie -suivant 1 '~ge et la. si tua.tion de fa.mille. Les frais de déplE...co- · ~. 

.; ... 
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ment sont renboursés et les stagiaires ont droit à des vacances. 

· I:es dépenses effectuées pour les centres publics de for~ation 

ont ~té réduits de 11.425.000 florins en 1959 à 10.025.000 florins 

en 1960. 

IV~ ~rutement et sélection 

Le recrutement fait par.tie des attributions du service local de 

.1 'Emploi. ~Les- candidats à· un emploi, ·qùi remplissent les con di ti ons 

prévues ~our bénéficier des cours de formation professionnelle accé

lérée, sont amplement informés, par ce service, des possibilités offer

tes par les centres officiels de formation professionnelle. Sont 

admises dans ces centres, les personnes du sexe masculin âgées de 

19 à 55 ans, inscrites au chSmage. L'âge moyen est de 26 ans. 

L'ad~ission de jeunes gens (de 15 à 18 ans) n'est possible que d&ns 

des cas exceptionnels. Les candidats sont soumis à des·tests psycho

logique·s spéciaux, qui facilitent leur orientation vers un métier dé

terminé. Il est cependant tenu compt~, dans la plus large mesure pos

sible, des desiderata des intéressés. S 1il ressort du test que les 

~ptitudes d'une personne ne sont pas celles qui conviennent pour 

1 1 cmploi de leur chotx, le service local de l'Emploi s'efforce, au 

CO-l.lrs d 1 un entretien, d'orienter le candic1at vers un emploi qui lui 

convient mieux. 

Les qualifications requises du personnel instructeur varient 

dans uno large mesure avec le nombre des stagiaires. adMis de.ns chaque 

centre. 

Le personnel de cha.que centre de formation est composé d'un 

directeur, d 1un employé d'administration et de trois à vingt-quatre 

instructeurs. 

.j.. . 
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VI. ~ogrammes, métl:.odes et Panctions 

La durée totale de la formation varie de douze à cinquante-huit 

semaines, sui va.nt les métiers. L'horaire est de· quarante-cinq heure a 

par semaine. 

L'enseignement théorique représente de 15 à 20 % du nombre total 

d'heures «'enseignement. 

Chaque partiéipant bénéficie d'un enseignement individuel èt peut, 

·de cette façon, suivre selon son ~rthmo les différents cours. 

Au bout de deux semaines, suivant les résultats qu'il a obtenu, 

le stagiaire reçoit~- à l'issue de sa formation de base, un certific~t 

d'ouvrier métallur~ste ou d'ouvrier du bâtiment e·t, par la suite, 

celui d'ajusteur-mécanicien à 1 rétabli ou ete tourneur, par e:remple. 

VII • Pla.c-eme_n t 

. -Après avoir- terminé avec succès leur :!ériode de formation, les 

stagiai~es sont placés dans les entreprises aux postes qui leur 

conv:iennent. Les d.ouze mois qui s·ui vent, au cours desquels un travail 

.productif est effectué, sont considérés comme période de formation 

compléme~taire pendant laquelle le centre de formation reste· en contact 
' ' 

avec le stagiaire et le conseille dans son travail et ses efforts de 

perfectionnement. A la fin de cette période de transition, le stagi~i- ·-' 

re-peut se présente:r.à un examen au centre de formation prvfessionn~lle~ 

et obtenir un diplôme d'ouvrier qualifié. 

Trois mois environ après son départ du centre t le stagiair-e est 

invi'té à se rendre au. service de l'emploi, où il lui est demandé de 

préoiser les conditions dans lesquelles il travaille, les connaissances_ 

techniques qu1il a ·acquises, le salaire qu'il gagne, etc •• ~ Au besoin; 

le service entrè en rapport avec l'employeur du stagiaire. 

VIII. Résultats 

Sur le. no:'lbra· tote..l de sta.ç;ir-d.res quittant les centres officiels 

de for~ation professionnelie au cours des ~nnéos 19~-7 - 1956 i.ncluset 

1 
•/ .... 
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la proportion àe aeux qui partent avant il 1 0-v·Jir terminé leur forma

tion est d'environ 27 à 28 ~. En améliorant les méthodes de sélec

tion, 1 ton s'of force. de :;:-{duire le noœ.bre des échecs. 

Dn o~tre, un nombre appéciable de st~giairos quittant les cours 

sur los inst~nces des e~ployeurs, l'on dissuade ces derniers d'enga

ger des stagiaires evant qu'ils n'aient echevé-lenr formation. 

FORMATION DISPmNSEE DANS. LES .F.~TTR~PRIS~S .· 

La formation dans l'entreprise constitue un autre mode do for

mation des adultes dont peuvent bénéficier les trRvailleurs en prove

nanée de l'agriculture. 

Il y a une différence fondamentale entre les méthodes-de form~

tion profBssionncllo accélérée adoptées dans les centres officiels 

de formation professionnelle et celles on usuge dans les usines. 

Les centres officiels de formation ont pour tâche do donner aux 

adultes la possibilité d'acquérir, dans un temps ~ssez court,.lea 

connaissances génér~l:es de base et les apti-tudes requises pour exer

cer une certaine profession. La formation aocélérâe est dispensée 

dans les entreprises par un petit nohlbre de bureaux de consultants 

dont 1 'un d'eux, le "Bureau de consultants Beren.s·chot", a été le 

premier à instaurer les méthodes et est encore, de loin, celui qui 

:possnde Ir ... pl11S grP.nde expérience. Son s~rstène consiste à former, 

dans une usine donnée, des adultes qui y r.ssumeront des fonctions 

définies avec. la plus grande précision. J,a méthode employée rev~t 

un caractère pratique et concret qui consiste à analyser les con

neissances que doit posséder un ouvrier qualifié pour exercer son 

mt:tier, puis à les décompoder en t~ches faciles à expliquer et 

enfin à (laborer une :;-.1€thode simple, di.rccte, pour enseigner ces 

t~cl:e 3 aux travP.illours, d:-o.ns des conditions e.ussi proches que possi

ble dù travail réel de production. 

,1 
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Le candidat à la formation reçoit un salaire correspondant à 

èalui d'un manoeuvre de 1 1 industrie. Son rendement ne correspondant 

pas ·encore à ce s~laire, le gouvernement a.ccorchaux· entreprises qui 

assurent cette forma ti on une allocation d'études; afin de- couvrir la 
différenco entre le rendement et le salaire. 

En 1960, l'Office National de la Main-d'Oeuvre- et les organis

mes économiques sont convenus do coordonner leurs travaux en matière 

.de formation des adultes dans l'entreprise. En v~rtu de cet accord; 

les entreprises qui forment ou font former des tr~~ailleurs selon den 
programmes élaborés par des organismes ·de formation officiellement 

reconnus peuvent recevoir une subvention. 

Les dépenses inscrites au budget du Ministère.des Affaires 

Sociales et de la Santé Publique pour la formation des adultes en 

dehors des centres publics de formation professionnelle se sont ·élevés 

en 1959 et en.l990 à 658.000 florins. 

' .. / 

• A 



_·:
_.·

:;.
:!:

~ :
"·

:~
~~

":
"~

·~
~~

:~
:7

'~
~W

!'
i~

~~
\'

ff
r~

~'
-!

?~
r,

;~
!'

~·
\~

~~
~~

~·
 :
"(

/:
~~

re
 ·:

~·.
t.~

:="
·''

 .... ~
~~

,,
 

:---
-:. ..

 
"-
':
~~
~)
2~
~ :
"i

:'
\~

-~
~~

·-
~~

!:
N:

:>
W~

?~
Y.

::
:~

~~
.;

-1
~~

;~
~~

~~
!'

!~
?~

'i
i.

r~
"i

::
~r

·'
·J

i:
 -

-~
#'
"f
~,
:;
;-
;.
· 

:' 
:, 

... 
:, 

~""
\'~

-.. ~
 

~->
. 

-
t :';. 

--
--

--
----

--·-
-·--

·---
----

1 
. 

C
O

N
ST

R
U

C
T

IO
N

 
M

ET
A

LL
U

R
G

IE
 

[?
; 

-r
··

-,
--

--
--

--
·-

--
--

-
.. ·-

·--
···

·l·
-·-

·· 
"[ 

....
.. 

··
··

·-
-·

-·
·-

··
-T

·-
--

-·
 

. 
~
-
-
·
-
-
-
.
.
-
-
.
.
.
.
.
-
-
-
·
-
·
·
·
-

.. 
(?

.r 
1 

' 
J,

 
Q

) 
• 

z 
1 

Q
) 

~
 

; 
8 

;f
 

â 
~ 

<n
 

' 
; 

,... 
~
 

s.
. 

"
'0

 
t 

! 
0 

l 
U

l 
c::

 
"
C

 
1 

_..
.1 

!..-
Q

) 
~ 

~ 
·
-

0 
i 

8 
Q

) 
1 

t.
.l

 
1 

,.
 

. 
::=

-; 
x 

U
l 

(/
1

 
. 

-
1 

1 
ct

 
1 

0 
c:

 
c:

 
'()

) 
c:

 
())

 
Q

) 
c:

 
0 

r
-

1 
-
-

;
·
-

-
1 

(J
) 

sn 
:::s

 
1.~

 c.
. 

U
l 

..
. 

U
l 

1 
f 

.....
. 

Q
) 

C
l)

 
·
-
-
'
 

C
l)

 
c:

 
(1

) 
Q

) 
0 

C
l)

 
! 

,Q
J
 

: .
..

..
 
·
-
~ 

Q
) 

..
..

..
 

m
 

1 
(!

:'
 

1, 
.,-..

 
c1

 
-

m
 

. 
...

., 
Q

) 
~ 

c..
 

;:,
 

'-
t.

,;
) 

·
-

'
-

+
"
 Q

) 
c..

 
o 

c..
 

....
. 

....
. 

s.
;. 

0 
o

. 
t 

c:
 

u 
·
-

0 
:::o

o 
o:

:: 
..• 

l 
~ 

Q
) 

c 
~ 

, 
c:

 
-

1 
~ 

f 
Q

) 
œ

 
i 

~
 

~ 
u 

~ 
u

-
Il 

::3
 

·~-
~ 

..
..

. 
..

..
. 

~ 
'-

o 
1 o 

·
-

$ 
u 

ffi 
c..

 
œ

 
?'

 
4 

1 
-
J
 

~-
1·

:;
 

;:
: 
.~

 
0 

i 
Q

) 
~
 

1 
-

P 
· 

~
 '

t:
 

· i
 '

ëü
 

-
1

 
...

.::
 

2 
·E

 
~ 

-5
~&

' 
~ 

.~
 

~ 
~ 

f 
1 
~ 

S 
+

' 
e 

-P
 

fX
I 

Jë
 

• e
n 

~ 
c:

 
a;

 
-
J
 

::::
1 

1 
_

_
. 
~
 

1 
~·-

? 
.f

fi
 ,

 o
 

(
.)

t 
t 

E"
 2 

i 
-

t:
 

~
 

u 
....

., 
; 

'-
<

 
v
;,

 
fh

 
m

 
'-

o 
<n

 
s.

. 
u 

'-
...

.. 
ro

 
s..

 
-o

 
i 

1 
cb 

u 
+

' 
m

 
h 

fX
I 

+
-

• 
·
-

<e
: 
~~

 
1 

<
e

 
r
-

y~
 

-
..

..
-

Q
) 

ro
 

1 
·-

Q
) 

~
 

<c
\1

 
' 

:z
: 

c..
 

c:
 

o
. 

' 
1"

'0
 

Q
) 

(.
) 

.
-

c:
 

s..
 

-
r-

-
l-

-
;..

.::
.: 

_. .
 

1 Q
..

 
1 

<
 

""'
 

::;:
: 

t jg
 

Q
) 

1 
('

tf
 
·
-

c.:
r 

..i3
 .

....
 

1 
=

 1 s
 8

 
f 
~ .. ~

 a 
o

. 
c:

 1
 i3

 1
: 

i3 
"'

 "
" 

1 
5 

~ a
 
f-

-
ij
 
l'"' 

4
l"

-
c 

-
<

c 
l...

. 
! 

0 
..

..
. 

1 
~·-

1 
u 

e 
...

.. 
o

. 
o.

. 
C

l?
 

o
. 

; 
~ 

...
.. 

-...
.. 

s 
.....

 -
fX

I 
..

,_
 

o.
. 

1
-

-
s..

 
1 

t-
-
~ 

m
 '

G
>

 
.s

:: 
e;

 
c..

 .
.o

 
e 

C
l)

 
1

-
1t
-
~ 

j 
~ 

<
:.

J 

. .
 

c:
 

, 
• 

r 
1 

' 
' 

: 
1 

l 
i 

r 
t 

t 1 

l3
 

1 
20

 
1 

10
 

1 
10

 
! 

6 
1 

6 
; 

1 
l 

l 
1 

90
 

l 
13

5 

~*
' 

.\
 

\1
.,'

 *~,
-

1ô
5 

~·
 

. 
;! 

~>
 ',
~i
<t
d:
~~
~.
:.
i~
~:
-~
~;
;.
.;
:;
.:
.,
~>
d,
'.
,,
~~
;:
~~
;,
~t
,~
~;
~~
·<
).
).
:;
,~
,,
;g
.;
,,
:.
~,
,:
)t
"/
 



V/VI/4803/61-F 

l~ ·~·-' ' 

~~~.;?_.:>. t~1 ~··,;"'_~/·~: '' -

H. FONDS SOCIAL 

Î .~, 

·'i ' .,., : ~~1 



-,':"f}~~ ~,~f;'; ~~;~~1;7~b;Ç'~:~'~·~:'f;"·:.-·· ','-}{~~,~~1'- 4!~-~4~;~-~ " 

tt;·· 
~ .. 
~-r~;;;'.~~-:-

~;f,.: 
~>: ... 
li~:.· 

l. 
~~-,.·');# ,, . 
i:: . t; -. 

~
··:·~~~~ 

Y', 

~.:·:: .. 

~
i,, 1 

' ' 

' 
~ 

. 

t'· 
1
~,~. 

!...:·.-. 

,,,:·). 

~~;-
ii>~ 

~~-
~. ~ i!:: .. · 
~.; 

IV/H/x 1 

T .tl B L :8 D E S M •• T I 2 R E S 

1~.. IUTRODUCTIQJ:j l 

B. ~CONDITIONS GENERùLES DU CONCOURS DU FO~"DS 2 

C. LES POSSIBILITES D'INTERVEKTION DU FONDS 3 

I - ~2~-~!i~~~~2~~-~~~~-~~-~!=!~~-~~~!~~±! 4 

II.- ~~-e22~!!~~-~~~f!~~!~~~~!~~-~~-~~~5~~~~!~~! 5 
a l'intérieur du secteur agricole. 
~----~-~--~-~---~~~-~-~~~~-~-~~-~ 

'· 

V/VI/4803/61-F 

·1 



IV/H/1 

A. ;çntroducti.2B_ 

Du fait qu~ le Règlement n° 9 concernant le Fonds social limite 

les interventions de celui-ci aux seules opérations de rêéducation, 

de réinstallation et de reconvers~on dans lesquelles sont impliqués des 

travaille~rs en chômage salariés ou se destinant à un emploi salarié, 

l'idée s •est peu à. peu .répandue que le Fonds concernait en fait, essen

tiellement, les travailleurs du se~teur industriel - domaine par excel

lence du travail salarié - et ne poùvai t jouer qù 'un ~le secondaire 

dans le secteur agric~le 1 où prédocine en effet le travail indépendant. 

C'est là une vue assurément just- à certains égards, mais, cepen

dant, bien partielle et incomplète des ohoses. D'abord, paroe que le 

Fonds peut accorder son concours dans t~s les cas de chômage, quel que 

soit le secteur d'activité passée ou futu~ du oh8meur; en second lieu, 

parce que, dans les faits, l'évolution générale de l'économie, en ren

dant souhaitables ou nécessaires de vastes opérations de rééducation, 

réinstallation ou reconversion, tend à étendre considérablement les 

effectifs de la population active dont la mobilité profcssionnella.ou 

gé~gr~phiqua peu~ ou doi~ être facilitée par lfiritervention du Fonds~ 

Autrement dit, dans la masure où l'évolution générale de l'éco

nonie1 so~s 1 1effat de la. diffusion de tecb.niqu.es nouvelles, tend à. modi

fier quanti ta.ti.vement et qualitativement la répartition de la pop'QJ.a-

. tian active, soit du secteur agricole vers d'autres secteurs, soit à 

l'intérieur du secteur agricole, le Fonds est appelé normalement à 

jouer un rSle dont l'importance p6a\le peut être considérablement accrue 

dans les an_~ées à venir. 

Pour donner un aparga très sommaire des po~sibilités d•interven

tion du Fonds à 1 t égard d.e la population agrtcole active, il est néces

saire, au préalable,, de rap:psler, schématiquement, comment et dans 

quelles condtt~ona le Fonds peut apporter son concours aux Etats 

membres de 2a Co~~unauté. 

. •./ .. 
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B. Les· oonditions générales du concours du Fonds 

Comme on le sait, le Fonds Social Européen, dont la fonction est· 

de prom..ouvoir1 à l 1 intérie~r da la. Corm.unauté, las faoili tés d'emploi 

et la mobilité géographique et professionnelle des tra.v_ailleurs, rem

·. b~rse 50% des dépenses consacrées pa.r les :Etats membres ou pa.r d~s 

organismes de droit public: 

- à la. rééducation professionnelle des travailleurs en chômage;· 

- à la rêinstallation des travailleurs en chômage; -

~au maintien su même'nive~ de rémunération des travailleurs 

touahés par une reconversion. 

Il s'agit donc d'un concours à posteriori, pour alléeer la charee 

des Dtats qui ont pris ~r e~ d'entreprendrè des opérations ·de ·r~édu
cation .et de réinstallation jugées nécessaires J en ce qui concerne 

_ les opérations da reoonversi.on, le conco~s du Fonds se fai ~; égalêment9 

.sous .forl'ile de remboursement, mais, en outre, una approbation prâ;alable,. 

antérie~ à_la réalisation du projet, doit 6tra aoooriéa par la.Ocmcia~ 

sion,_ au-tori.sation sans laquelle la Fonds ne pourrait procéder à aucun , 

rembourseJnent. 

La première des OGnditions mises aux romboursomont à effectu3r 

par le Fonds es:t la_ suivante t il faut que les travailleurs bén4ficie.t- · 

res des opéra. tions dont le Fonds remboursa ia moitié du coût aient_ ét~: ..... 

sous-employés ou ·en chômage ot officiallament-reoonnuà oomme tels, 

c'est-à-dire inscrits à un bureau de main~d'oeuvre comwe deman~ 

emploi sa~arié ou bien,. dans le cà.s d•un reconversion d . .'én~~prlso, 

qu'ils a.iant été menacés de devenir ohSmaurs totaux ou partiels.· 

La. so conda oondi tian forid.e.:manta.lo à 1 1 otroi du concours, du:· Fonds 

ast qu'au cours d.as douzo mois qui suivent los opérations _<;le réédnoa.- -_· 
' ' '- j -

tion et de réinstallation ou qu'après la périod~-da rcconvoraion du~· 

-~t laquelle le Fonds a contribué pour moitié au maintipn des tra.

. ,~a..il.leurs eu même ni veau de r~ ération, oes travailleurs àient 

trouvé un nouvel emploi salarié e·t l' âîéat::1$xeroé pendant au .mt?ins

six mois. Ainsi le Fonds n'apporte-t-il son ponoours rétroactif que: 
-

pour les opérations -mais pour tomtes les opérations- dont 1 1eff1-
caoité a ét4 prOQvée. 

.-./.~. 

'--



1~1<3n entendu, d 1 autr~s candi ti_ons __ sont posées au remboursement 

è.es fr::.Lis eng~gés par les 3tats pour des opérations dont il impo::i:>te 

cle g:1ranti.r 13 sérieux et 1 1intéret. Ainsi les demandes de remboursement 

doivent être faites dans certaines conditions et certains délais~ 

Mai-s ce- qu'il importe da souligner ioi, c'est que, si les candi-

tions posées sont rampliea, le remboursement est automatique et porte 

sur tous les cas de chôma~, sans distincti?n auaune. ~t, pour ce qui 

nou_s conceme, nous retiendrons principalement les faits suivants: 

1 ° Tout chômeur ou travailleur sous-employé peut justifier 

l'interv~ntion du Fonda, à oondi~ion d'avoir été inscrit à un bure~ 

de main-d1oeuvre et d'être demandeur d'un emploi salarié. 

2~ ~'emploi nouve~ paut 'tro exercé d~~s n'importe quel sec

teur ou·mét~er ou poste de travail, à condition qu'il soit effectivement 

salarié; qu 1il corresponde où soit similaire à celui pour lequel le 

travailleur a été rééduqué ou qu 1il" soit exercé d~ns le nouveau lieu da 

résidence du travailleur réinstallé. 

Ces deux conditions posées, il s 1agit de voir dans qualle mesure 

la population agricole active peut, on cas da chômage ou de sous-ompioi1 

donner lieu à des interventions du Fonds social. 

c. ~l'osaipili téL!!.irl.tervantion du Fonda 

Il noua faut distinguer naturellement, à !•intérieur de la popu

lation agricole active, d'une part les travailleurs sous-employ~ou en 

chômage qui cherchent à quitter lo secteur agricole pour émigrer vars 

un autro secteur d 1a.ctivité et, d'autre part, ceux qui charchont· un 

emploi salarié à !•intérieur ·du secteur agricole. On pout enfin, bien 

enten~u1 envisager les cas de travailleurs originaires du secteur in

dustriel ou. du seotour 'to·rtiaire qui, sous-employés ou ohômeursl sont 

demandeurs d'un emploi aa.J.ari.é relevant du soctour agricole • 

. . / .. 
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En fait, lo phénomène· majeur de notre tempe, en ce qui concerna 

la po~ulation agricole activa, e~t oe~ti de la constante diminàtion 

de '?ette ~opu.la.~ion, dans 1 'absolu et par rapport à l-1onsemble de la 

population activo, comme par rapport à celle QGS- autres sectours 

dta.ctivité .. 

·Dans les conditions êoonomiquos et sociales a.ctuellos, le· dév~ 

loppemont ot la diffU~on des techniques nouvelles conduit-à la dimi

nution du nombre d 1 he~es do travail humaiu néoessaires-:à l•hacta.roJ 

à la non-rentabilité· d'exploitations trop réduites poUr permett~ . 

1 'amortissem.~nt du. matériel a.grioa-le ct dono a.u regroupement des ei;

ploitations; Ainsi lÔ secteur agricole est devenu celui.où le sous

emploi visible ou invisible est la plus important. Il est aussi, en 

:ih:rope, lo ·secteur aux dépens duquel se renforcent, inégalement, les 

effectifs des deux autres a~tqu'affeote la plus forte émigrationo. 

Il apparaft donc d 1 emblée que les travailleurs originaires dti 

secteur agri oolo pourraient, au moins partie.llemvnt, être b~néficiai·

ree· des opérations de rééducation entreprise avec le conoours.du FOn~s. 

En fait, les choses sont évidemment·assez complexes ct il osti 

difficile~ et, d 1aillaurs, hors de' notre propos- ~a donner iot 

~e appréciation même apprc%imative de la proportion des anciens t~~~ 

va.illaurs agricoles susceptibles d'8tro rééduqué$ avoo lG ocnooùrs du 

Fonds Social. 

On no·'tera toutefois que a 

~; ; 

- co·ntrairtlment à ùna opinion assez répandue, les anèians agr.i-, 

~lteurs ·quittent la terre moins sous 1 1 e~fet du ch8wage que da sous

emploi o"t pour améliorer leur c~ndi tions d •oxistenca: ils ne rac..b.érot.ant ·' 

;don·c Pat:~~ le~ emplois non· qualifiés ·de ~anoeuvroa, auxquels dla.illeura 

ne les t!iostine pas leur qualité d 1a.riciens a~i~ulteurs, qui su.ppose/ à 

' notre époql4e, au moins dans certains pays, de réelles apti tuda~ tèch~ . 
. ~iques; ~t c~ci d'autant moins que, pour les emplois non .qualifiés, ils 

-~ontron t., dans plusieurs pays (par exemple, en Franc~), la èoncurrenoe 

do la -main•t-d 'oeuvre étrang(.ro ou nord--africaine, non qualifiée et moins 

eXigeante. 
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Ccoi tendrait à rendre importante la proportion des anciens agri-

cultoura suscoptiblos diêt1~ rééduquée~ 

- Par contre, la migration hors du secteur agricole affecte en 

grande partie dos jeunes travailleurs, pour l~squela il s'agit en fait 

essentiellement d'éduçation ou do formation professionnelle. 

!I 0 J,a mobilité ;erofossionnel1_a ct géOf?!a;ehiq,uo à 1 'intérieur du secteur 

.. ~!? .. _Q_0·~-. 

Sous l '·effet du progrès tochn~quo, 1' ag-rieul turo tond à. se divors:t:- · 

fior constammont. Alors qu '·il n'y avait autrefois que dos agrioul tours, ~l 

existe aujourd'hui dea métiers très apéoia.lisés à. l'intérieur da 11agri- :. 

culture -machinistes, éleveurs, spécialistes des produits laitiers etc. ~ 

dont la diversité et 1·1importa.noe vont èroissant. 

Cette évolution tend à ouvrir des perspectives élargies à l'inter

vention du Fonds social, en co sens qu 1elle orée les conditions qui per

mettent d'envisager, à. l'intérieur du secteur agricole·, des opérat~ons do 

réinstallation at de rééducation, voire de reconversion, Gn-raison d3 la 

diversification croissante dos ectivitéade co scotour. 

Pour ces m$mos raisons an peut mêma comhloncar à envisager ainsi \le 

cas de travailleurs du secteur industriel ou tertiaire qui soient rééd\u-
1 

qués ou réinstallés pour exercer un omploi salarié nouvogu dans la sao~ 
,,., 

teur agricole, comme en font foi déjà, par oxample, cartainas demandee 

do remboursomertt présentées· au· Fonds social ot portant sur des cas da \ 

rééducation à l'emploi de machiniste agricole • 

Bien vntondu, cas opérations ne portent que sur.des off~~tifs 

très faibles ct il serait hasardnx at imprudent d'en tirer 4.éjà. dos 

conclusions, foroémraon't hâtives. La fait môri te copend~nt ·d1être si

gnalé, car, au soin da la population agricole, dont los off~ctifs_dimi

nuont mais dont d'un autre côté la divorsifioation ost constante, il 

ntcst pas interdit d'y voir las amorces d'une évolution qui pourrait 

condui=o, plus tard, dans les entrepri9es; agricoles dépassant lo ni

vo~t de l'ontropriso familiale, à une augmcnt~tion do la population dos 

tr~vailleurs salariés par rapport à l'ensemble de 1~ population agri--

col:) active. . ./~. 

.·. 
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Ainsi, dans les_ conditions ràglomantairos actuelles qui. présidont> -

à l'intervention du Fonds social et en faisant abstraction des missions 

nouvelles que, selon l'article promior do-son règlement, cette insti-· 

tution pourrait sa voir oonfior par lo Conseil de la Communauté~ il 
appara.:tt que .1 t évolution générale do l'économie, en entra..î.nant uno 

forte .migration da travailleurs agricoles vera les ·autras secteurs 

d'activité et-, d'autre part, on diversifiant las activités a.gricola·a· 

salariées, dont ella augmenta au~si !•importance, ouvre au Fonds Social 

Européen, dans le domaine agricola, des porspectivos d'action élargies. 

Et, on fait, si les annéos à voni~ doiv~nt âtre caractérisées, 

plus encore qu'aujourd'hui, par l'industrialisation do l'agriculture 

et par la réduction do la population agricola active, la Fonds Social 

peut dev$nir1 à 1 1 éch~llo ouropéenno, l'instrument principal dos ma

sures de r3éducationt da rôinstallation ot da reconversion qui _ 

s'i~posent dans oa domaine. 

.~ 


	SOMMAIRE
	E. Le perfectionnement des adultes dans l'agriculture
	F. La vulgarisation agricole
	Belgique
	Allemagne
	France
	Italie
	Luxembourg
	Pays-Bas

	G. Reclassement professionnel des adultes
	Belgique
	Allemagne
	France
	Italie
	Pays-Bas

	H. Fonds social



